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ARRETE No 2SB p.du 7 ;uin 1945. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CROIX DE OUERRE. -- 'MtOAILLE DE 1;;A RI!SIST ANCE, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

. Vu lé déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du 'Commissaire de la République au TC?go; 

Vu le détret du 19. septembre 1936 portant réduction des. 
dépenses ,administratives du Togo, modifié par celuî du 
20 jlli11et 1937; 
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j Vu la circulaire ministérielle du 25 février 1909 sUr les con., 
seHs d'enquête; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 
. --et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés' et 

agents des services coloniaux et les actes modifica tifs; 
. Vu l'arrêté nO 681 du 28 octobre 1933 réorganisant le cadre 

des gardes-frontières du Togo d les rextes modificatifs; 
Vu l'arrêté nO 161 du 24 mars 1934 réglant le statut du 

personnel civil des cadres locaux indigènes du Togo à "l'excep-, 
tion du personnel des Travaux Publics et des Chemins de fer ~ 
et les actes modificatifs; . 

Vu l'arrêté nO 239 du 1er mai 1934 réglaut le statut du . 
perSonnel des cadres locaux indigènes des serviees des Tra-. 
vaux Publics, de la T.S.F., des Chemins de fer et du wharf 
et les actes modificatifs; ,

" , 

Vu l'arrêté n<> 659 du 17 décembre, 1937 instituan! Un sys·
tème dtallocations de retraite du personnel indigèn-e des ca
dres loc~ux et les actes modificaiifs j , , 

Vu l'arrêté nO 536 f/Pel du 29 septembre 1942 créant un Ca
d~ "local indigène d~s gardes forestiers au Territoire du 
,Togo; _. ~ 

Vu l'arrêté nO 567/p. du 26 octob« 1943 fixant les soldes 
des fonctionnaires et agents des cadres locaux indigènes du 
Territoire- du Togo; . 

Vu Parr~té nQ 183/p, du 8 avril 1944 créant au Togo un 
cadre local subalterne d'agents de police;' 

Vu l'arrêté no 267/F. du 19 mal. 1944 portant règlement sur 
les déplacements du personnel indigène des cadres locaux du
Togo; .~ , 

Sous réserve d'approbation par 1\1. le Ministre des Colonies; 
le eonsei,! d'administration entendu; 

• ARRETE: 

DiSPoSITIONS GÉNÉRALES 

Le persnnnel indigène appelé à servir indistitnctement 
dans les divers circonscriptions administratives, services 
et bureaux du Territoire du Togo fonne des cadres 
locaux à la: disposition du Commissaire de la Républi' 
que qui nomme à tous les emplois. li est soumis aux 
iiispositions du ,présent arrêté. Toutefois, les gard.l!s
cercles font l'objet de réglementations s(léciales. 

TITRE PREMIER 
CONSTITUTION DES CADI<ES 

HiérllYcliie et soldes 

ARTICLE PREMIER. - La nomenclature des. cadres 
locaux indigènes, les emplois, la répartition des gra. 
des, les soldes attachées, à chaque emploi, la péréqua
tion et le classement . par catégorie au pûint de vue 

, (les déplacements de ces cadres sont fixés par les ta
bleaux annexes 1 et 11 du présent arrêté. 

ElfeCtils et péiéqluPtiolls 

ART. 2. - Les effecliii; des différents cadres, seront 
fixés anlllue),lement par décisinns du Commissaire de la 
République qui indiqueront en outrè : 

tl) le nombre d'admissions susceptibles' d'être pro
nonéées au enurs de l'année suivante; 

") la' date fixée pour les examens ou oollcnurs don
nant accès à chaque Cl!-dre, ()lU penne!!ant de prétendre 
par voie d'avancement à certains emplois de ces ca-
lires'; l' !< 

c) le nombfe de postes pré"us pour certains cm
plnis. 

TITRE 11 
CONDITIONS OÈNÉRALES DE RECRUTEMENT 

DÉTACIIEMENT - CHANGEMENT DE CADRE 

AIlT. 3. - Nul ne peut être admis dans les cadres. 
locaux indigènes du Togo s'il ne remplit les conditions' 
ooivantes: 

1" - Etre Français (citnyen, sujet ou administré); 
2<> - Etre âgé de 18 ans au moins et de 25 ans au 

plus (limite susceptible d'être portée à 30 ans en 
tenant compte des services auxi,liaires validables ou 
des services militaires); . 

3<> ..;. N'être pas ancien agent de l'AdministratiOn 
révoqué, licencié ou démissionnaire, sauf lorsque le 
licenciement a été prononcé pOillr nécessités budgé
taires ou raison de santé; , ' 

4'>- En' ce qui concerne les citoyens et' les sujets 
français, avoir satisfait aux Obligations de la loi 
sur le recrutement de l'armée. 

Tout candidat cklit produire à l'appui de sa demande 
un cklssier comprenant: 
.,10 - Un extrait de l'acte de naissance légalisé ou 

toute autre pièce en tenant lieu; 
2<> ' Un' certificat de, bonne vie et mœurs; 
30 _ Un extrait du casier judiciaire; 

. Ces deux dernières pièces doivent avoir moins de 
trois mois de date. 

4<' - Un certificat médical de visite et de contre
visite attestant qu'il est apte physiquement à l'emploi 
q'u'il oollicite et qu'il n'es! atteint' d'aucune affeclion 
tuberculeuse; 

50 ~ Une copie certifiée oonfonne du diplôme ou 
une attestation du Chef du Service de l'Enseignement 
intéressé en tenant Iie:u; . 

(p - Une carte d'identité avec photographie. 
Les candidl1ts citoyens 0'11 sujets français doiven! en 

nutre prowire : 
Un état signalétique et des services militaires ou 

toute pièce établissant que l'intéressé a satisfait aux 
obligations de la loi sur le recrutement et éventuelle-' 
ment le certificat de bonne conduite. 

ART. 4. - Les demandes des candidats accompa· 
, gnées ües dossiers de candidature, constitués comme il 
est spécifié. à l'article 3 ci-dessus, doivent parvenir 
aU Commissaire de la République deux mois au moins 
avant la date ·du conoours. . . 

ART.. 5. - Les sujets des épreuves sont arrêtés' 
par le Commissaire de la République. 

Chacurie des épreuvesest 'enfermée dans une envel,op
pe qui en porte 'la mention. ' 
. Ces enveloppes sont placées dans un pli cacheté 

sur lequel est indiqué le concours auquel s'appliquent 
les ~prelUves. et le centre. 

ART. 6. - Les candidats oomposent sous la surveil
lance d'une c6mmission, nommée. par le Commissaire 
de la République et compasée comme suit: 
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Président : 
Un Administrateur Olt Administrateur~adjoint des 

colonies. 
MembrliS: 

Un f·onctionnaire eUf0péen; 
DflUx J:onctionnaires indigènes. • . i 
AIlT. 7. Le président de la commissien de SUr

veillance pr·ocède avant chaque épreuve à l'appel des 
candidats. , 

L'<ouverture dü pli contenant les enveloppes qui rene . 
fennent les sujets des composmons est faite en pré
sence de ces. derniers, aJuxqu~ls il est fait constater 
l'intégrité de la fermeture oes plis. 

L'enveloppe contenant le sujet de la première épreu
ve est ensuite O1lverte dans les mêmes conditions, et la 
question à traiter est immédiatement portée à la con- . 
naissance des intéressés. 

L'ICyuvenure des autres enveloppes est .effectuée 
dans les mêmes conditi<lns au début de chacune des 
épr<luves auxquelles elles correspondent. 

Le président de la commissi<lnde surveillance assis
te à l'ouverture des plis, les membres peuvent être 
chargés alternativement de la surveillance des candidats 
pendant la durée des épreuves. . 

AIlT. 8. - Il est interdit ruux candidats, sous peine 
d'êt~e exclus du conco\1ts, 'd'avoir, pendant la durée 
de chaque épreuve, aucul1ecommuni.caHon, soit entre 

'eux, soit avec le deh<Jfs et de consulter' aucun livre, 
cahier an document quelconque. 
. Tout candidat qui ne répond pas à l'appel de son 

n<lm est également exdu du concours. 

. AIlT. 9. - Les compositions sont faites sur des feuil
les de papier 'faurnies par l'Administrati<ln. 

Le président pr~vient les candidaJs qu'ils ne doivent , 
pas, sous peine d'être exclus du ooncours, signer 
leurs comp<Jsitions, mais indiquer seulement leurs nom 
et prénoms à l'angle gâuche de chaque feuille qui 
sera soigneusement cacheté. 

AIlT. -10. -'- Les compositions de la .première éprflUve 
sont réunies dans une même euvd<lppe fermée et 
cachetée par là' .commissi<ln de survèil1anceet portant 
la mention: 

Centre de . . . . . . . 
Concours du p'Our l'accessidn à 

l'emploi de . . .1 '. 

Compositions des candidats (première épreuve). 
Cette enveloppe est signée par les membres de la 

commissi<ln. 
Il est procédé de même p<Jur les autres éprtillves. 
A la dernière séance, le président de la oommission 

réunit en un seul paquet scellé et visé les envel<lppes 
contenant les compositions. Il adresse le tout, le !lOir 
même, avec le procès-vèrbal des sé,ances, au Commig.. 

'" saire de la République. 

AIlT. 11. - La oommission de correction des·épreu
ves, désignée dans chaque texte organique particulier, 
$e réunit, sur la convocation de S{ln président, après 
réCepti<ln, des compositi<lns des différents cenl!res. 

AIlT. 12. Les enveloppes contenant les composi
ti'Ons sont remises contre reçus au président de la 
commission de correction· des épreuves. 

Le président, après en avoir vérifié, en séance, l'état 
des plis qui lui ont été remis et -"n avoir signalé, le 
cas échéant, I~s défectuosités (ce qui doit être men
tionné au procès-verbal), 'les ouvre . 

Les membres de la commissi<ln procèdent alors iwlé
ment à l'examen des comp<Jsitions et apprécient la 
valeur de chacune d'elles à l'aide d'une cote variant 
de 0 à 20 ayant Ilr signification suivante: 

o équi vaut à'nul; 

l, 2 très mal; 

3, 4, 5 mal' 

6, 7, 8 médiocre; 

9,10,1 r passable; 0 


12,13,14 assez bien; 
15,16,17 bien; 
18,19 très bien ; 
20 parfait. 
La moyenne des notes ainsi données par les correc

teurs pour chacune des compositions constitue la valeur 
,intrinsèqlue de chaque épreuve qui doit être affectée 
du coefficient prévu par les textes mganiques. 

Ces opéraii<lns terminées, les 'Onglets des feuilles 
de compositions reOOllVrant les /I{lms des candidats 
sont enlevés en séance par le président; les rapproche
ments nécessaires sont effectués, et .la oommisston 
établit par ordre de mérite (suivant le t<ltal des p<Jiots 
obtelJ!us) la liste des candidats ayant une m<lyenne 
supérieure à 12 qui est' exigée pour pau\'oir être décla
ré reçu. 

Le tableau de classement définitif des candidats reçus 
est alors dressé cOI:npte tenu des majorations de p<Jints 
et tra!,smis avec le pI'<lcès-verbal et les compositî<lllS 
au Commissaire de la République qui arrête la liste 
des candidàts admis. 

AaT. 13 . .,- ,Les nominations dans les cadres locarux 
,ont lieu soit 'il la base, soit à un grade, à une classe 
déterminée de la hiérarchie suivant la nature des titres 
présentés par le candidat ou à la suite d'un concoul1S 
O'U d'iln examen. 

Les conditions partioulières d'accession aux diffé
rents .empl<lis sont énumérées dans les acles organiques 
spéciaux aux personnels de chaque service. 

AIlT. 14 .. - Lorsque les besoins du service l'exigent, 
les f<lnctionnaires des cadres locaux indigènes peuvent 
être détachés ai1lwrs qu'au terrirojre. . 

Les fonctionnaires détachés contiooent néanmoins 
à appartenir à IflUrcadre d'origine, . 

A~T. ,15..~ Les foncti<lnnaires des divers cadres 
locaux peuvent être exceptionnellement autorisés à 
changer de cadre ou de catégorie d'empl<lj dans l'in
tériflUr d'un même cadre. 

Ces changements de Cadre ne $Ont admis que dans 
l'intérêt du service ou pour des raisons. de .santé dû
ment ooÎlstatées et saus réserve que les intéressés 
réunissent les oonditi<lns requises pour occuper, le 
fiQuvel .emp.loi. 
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Le passage dans le nouveau cadre constaté par 
arrêté du Commissaire de la République a lieu par 
assimilation de solde après acceptation de la démission 
de' l'emploi ocoupé dans le cadre d'origine; lorsque 
cette assimilation, n'est pas possible, l'agent 
intér.;ssé est classé à un échelon comportant la solde 
immédiatement inférieure à celle qu'il percevait et 
ronserve à tit", personnel le bénéfice de la différence 
jusqu'à ce qu'il atteigne ,une solde supérieure par le 
jeu de l'avancement normal. 

Dans tous les cas, l'ancienneté dans le nouvel emploi 
court du j'our de l'entrée dans le ..ouveau cadre. 

'TITRE III 

AFFECTATIONS - MUTATIONS 

ART, 16. - Les affectations et mutations sont pro
noncées par décision du Commissaire de la République. 

TITRE IV 

STAGE -, TITULARISATION - LICENCIEMENT 

ART. 17. - Taut candidat agréé dans un cadre local, 
soit par voie de iwmination dire;:!e, soft à la' suite d'un 
concours ou examen, doit accoll!plir dans l'emploi qui 
lui est attribué une année de stage avec présence effec
tive comptant du jour de sa prise de service. A l'expi
ration de cette période probatoire, le stagiaire peut 
être, sur la proposition du Chef de service, soit titu
larisé dans son grade et emploi, Soit licencié, so(t 
soumis à ,lUne nouvelle et dernière période de stage 
d'égale durée. ' 

Dans ce dernier cas, et à l'expiration de cetl'e 
anné,e supplémentaire, le candidat est, soit titularisé, 
soit licencié, 

Le fait que, dans certains cadres, la titularisation 
pC1Urrait être subordonnée aux résultats favorables d'ün 
examen imposé au candidat stagiaire, n'apporte pas 
dérogation aux dispositions ci-des~us: l'examen ne 
constitue qu'uné garantie supplémentaire. 

Le temps de service acoompli hors d'un cadre régu
lier par les auxiliaires QU contractuels admis sans 
interruptiQn d,e service dans un cidre local est oompt-é 
comme stage pour sa durée lorsqu'elle est inférieure 
à une année, mais sans que cette ciroonstance ait d'au
tre effet que d'avancer l'époque à laquelle peut être 
prononcé la titularisation, le licenciement QU l'astrein
te à une nouvelle et dernière péri-ode pr-obat-oire d'une 
année, lorsque la durée des services antérieurs, auxi
liaires Gll rontracluels atteint ou dépasse une année, 
l'admission du bénéficiaire en cause peut être immé
diatement prononcée à titre définitif et si Il'Ulle' autre 
condition n'est imposée à la titularisation. 

Le stage, à l'exception des périodes Supph!mentai
res imposées, accompli par les candidat~ agréés dans 
les cadres locaux compte pour sa durée lorsqu'il a 
conduit à titularisation, et il est acquis oomme tel: 

10 - aux candidats qui, en possession de titres 
requis, ont été nommés dans l~ur cadre d'origine àun 
grade autre que celui auquel ils, avaient primitivt)ment 

'été admis. La nouvelle nomination est subordonnée à 
l'acceptation de la démission du premier emploi; 

'}j> - a;ux candidats versés dans Un cadre différent 
du leur ou dans une autre catégorie relevant du même 
cadrt). 

Dans le cas' où les candidats en question auraient 
changé d'empl'ohou de cadre avant leur titularisation, 
l'acte réalisant ce changemenf indiquer~, en tenant 
compte d~ la qlfalité des services de l'intéressé ou des 
règles s(iédales qui, pourraient, le cas échéant, être 
édictées pour' des, cadres déterminés, si le temps de 
sta'ge déjà accompli, demeurera acquis dans la situa
tion nouvelle. 

La titularisation, la prolongation de stage et le 
licenciement Sont prononcés par arrêté du Commis
saire de la Rép.ublique sur la proposition du Chef du 
service dont dépend l'agent intéressé. ' 

Aupune des trois mesureS envisagées ci-dessus ne 
peut se présumer du fait notamment que l'acte les' 
oonstatant ne serait pas intervenu avant l'expiration 
du délai d'un an prévu pour le stage, elles doivent 
faire l'objet d'un acte exprès du Commissaire de la 
République rendu dans la forme indiquée plus haut. 

Le licenciement peut être prononcé, à tout moment, 
al! cours des périodes régulières ou supplémentaires, 
de stage, pour indiscipline, faute grave dans le ser
vlce ou à l'occasion du service, mauvaise manière 
de servir, insuffisance pvofessionnelle, inaptitude phy
sique ou, si pour des faits connexes ou étrangers au 
service, l'intéressé a ,encouru une condamnatioll> pénale. 

Le licenciement' pelut également être prononcé, au 
[oours du stage, à l'occasion de taits antérieurs à 
l'admiSsion du stagiaire et qui, s'ils avaient été con
lI!US, auraient été de nature à s'opposer à, son recrute. 
ment. 

Le stagiairè licencié èn cours ou en fin de stage, 
pour inaptitude physique ou insùffisance profession
nelle, peut recevoir une indemnité de licenciement dans 
les conditions prévues par le règlement sur la solde. 

Les stagiaires sont réputés détenteurs précaires de 
leur empLoi. Ils doivent être mainl'enus en sous-ordre, 
pendant toute la durée de leur stage, et n'ont pas qua
lité pOUl' intervenir à l'occasion d'actes susceptibles 
d'engager l'Administration. En cas de nécessité recon
nue, il pourra exceptionne1\ement ê-tre',dérogé à cette 
interdiction en vertu d'une autorisation expresse. 

Le stai;iaire n!est passible d'aucune des p~ines dis
ciplinaires énumérées à l'article 31 ci-après. Sori licen-' 
ciement notamment n'est pas soumis à la procédure 
préVtUe pour ces sanctions, 

Les rappels d'ancienneté pOur services militaires 
préV'!Js par les règlements en vigueur ne sont accordés 
qu'à la suite de la titularisation. ' 

Le temps de stage enke en rompte pour une année 
dans îe calcuf de l'ancienneté exigée pour la pr-omo
fioll à la classe supérieure. 

TITRE V 

AVANCEMENT 

ART. 18. - Saus réserve des dispositions particu
lières qui peuvent être prévues par les textes orga. 
niques, les avancements du pelSOnnel des cadres 10
cwux sont soomis aux règles ej-après : 
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Les fonctionnaires des cadres locaux sont notés 
annuellement au point de vue professionnel par leur 
chef techniqrue direct et leur cbef de service' et du 
point de ~ue de la tenu'e par le chef de [a circJf!scrip
tion administrative où ils sont en service, 

L'avancement a lieru au choix et à l'ancienneté pour 
les' promotions dans les. emplois de la 2< catégorie 
et au-dessous -et exclusivement au choix dans les em
plois de la 1re" catégorie. ' 

ART. 1? - Les conditions requises pour -obtenir Un 
avancement de classe mt de grade sont les sruivantes : 

10 être inscrit à '11n tableau d'avancement dressé 
par Une commission de classement et arrêté par le 
Commissaire de la Rép'Ublique; 

20 s'il s'agit d'iun avancement au choix: 
Faire 'l'objet d'rune proposition et compter au 1er jan
vier, ou au 1er juillet du semestre pour lequel le ta
ble",u est dressé, deux ans d'ancieooeté ooit dans la 
première classe du grade inférieur, soit dans. la classe 
immédiatement infériwre du lfiême grade. 

30 s'il s'agit œ!lln avancement à Iiancienneté: 
Réunir !lU 1er janvier 0'11 au Jer juillet du semestre pour 

. lequel le tableau est drèss'é, quatre ans d'ancienneté 
dans la classe inférieure du même grade ou dans la 
première classe du grade iniérieur et n'avoir fait 
l'objet d'auoune sanction disciplinaire prononcée - par 
le Commissaire de la Rép'Ublique pendant les quatre 
dernières années. 

ART. 20. - La oommission de classement des cadres 
locaIlIx est, en principe, composée de: 

Prpsident : . 
Le Secrétaire Général ou à défaut un Administrateur 

en Chef des Colonies. 
Membrcs : 

Le Chef 'de Cabinet (lItL son délégué; 

Le Chef du Bureau du Personnel; . 

Le Chef du service intéressé ou son délégué; 

Deux représentants du personnel intéressé, autant 

que possible du grade le plus élevé, désignés par le 
- Commissaire de la République. 

Ces derniers ne prennent pas part aux disoussions 
et aux votes concernant les candidats ayant une solde 
supérieure ou égale à la leur, mais ils assistent aux 
délibératiOlfs, sl'uf pour l'examen de leur cas per-_ 
sonnet: . 

La oommission de classement, convoquée par déci
sion, se réunit chaque semestre dans le courant du der
nier mois pour préparer le tableau de classement qui 
ne doit oomprendre que les candidats réunissant. 
les' conditions exigées. 

ART. 21. Les ca'ndidats wnt inscrits par ordre de' 
mérite dans la limite du nombre des inscriptions fixé 
pour le semestre. 

Les inscriptions sont effectuées. dans la proportion 
de trois quarts au choix et d'un quart à l'ancien
neté. ~ 

A défaut de candidats à l'ancienneté, le tour peut 
être attribué à Un candi'dat au choix. 

Les nominations sont faites dans l'·ordre du tableau 
d'avancement et par arrêté du Commissaire de la 
République le 1er janvier et le le' juillet de chaque 
antiée~ . 

Dans 1e cas où tous les candidats Inscrits n'auraient 
pas été promus au oours d'un semestre, les intéressés, 
sauf radiation par mesure disciplinaire, conserveront 
le béné.fice de leur inscription. Ils figureront en tête 
des tableaux du semestre suivant dans l'ordre d'ins
cription antérieur. . 

TITRE VI 

SOLDES ET ACCESSOIRES DE SOLDE 

ART. 22. - Le régime de la solde et des accessoires . 
de solde auquel est souniis le personnel des cadres 10.. 
caux indigènes du Togo est fixé par le décret du 
2 mars 1910 et les textes, modificatifs, 

TITRE VII 

PERMISSIONS - CONOÉS - POStTtON DE DISPONiBILITÉ -
DeMISSION - ABANDoN DE SERVICE 

PermÉssions an/mel/es 

" ART" 23. - Des permissions annuelles avec traite
ment dont la durée est fixée pour chaque année par 
décision du Commissairè de la Rép'Ublique peuvent 
être acoordées aux agents des cadres locaux indigè
nes du Togo après avis de leurs chefs de- service.. 

Les délais de route ne s'ont pas compris dans la 
durée. des permissions annuelles. L'obtention des per
missions est subordonnée à l'acoomplissement d'une 
année minimum de service effectif pour cOmpter de 
la date de reprise de fonctions. . . . 

Toutefois, pour le persqnnel de l'Enseignement, 
les permissions annuelles. ne pourront être accordées 
que pendant la période des grandes vacances, 

Saus réserve d'en rendre compte immédiatement aU 
Commissaire de la République, les chefs de service 
0!lI de circonscription peuvent, dans les cas nécessitant 
'une décisioll urgente (maladie grave, décès d'un mem
brede famille etc, .. ), accorderwx agents des cadres 
locaux, des permissions exceptionnelles de huit jours 
a!U maximum, délais de route compris. La durée de ces r 
autorisations exceptionnelles vien! en déduction de la, 
permission anllluelle. . 

Les agents se rendant en permission annuelle dans 
leur pays d'origine ou en revenant ont droit, une fois 
tous les trois ans, à la gratuité· du transport pour 
eux et les membres de leur famille conformément 
aux. te.tes réglementant le régime des déplacements 
du personnel des cadres locaux indigènes du Togo. 

Les permissions annuelles peuvent être cumulées 
pendant une période maximum 'de trois ans. 

Tmtt agent, titulaire d'un congé ou d'une permission 
annuelle ou exceptionnelle. sera muni d'une feuille 
de déplacement. 

Cette fwille devra comporter tous les visas régle
mentaires aJl.ISSi bien à l'aller qu'au retour et sera remi. 
se par l'agènt, au retour· decQngé, soit au Chef 
du bure!IU ,des Finances OU au Chef de circonscription, 
soit au Directeur du Réseau des Chemins de fer et du 
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Wharf qui la fera parvenir aussitôt au Commissaire 
de la République (Bureau du' Personnel) pour oon
trôle et classement au dossier de l'intéressé. 

La date d'entrée en jouissance d'un congé ou .d'une 
permission annuelle est ceUe de l'arrivée au lieu de 
destination si k voyage est effectué dans les délais 
de route calculés. d'après les usages établis; dans 
le cas contraire, le point -de départ court du, jour 'de 
l'expiration des délais de route. . 

Les congés et les permissions annueUes ou· excep
tionnelles ne pourront être accordés que pour une 
seule destination. 

Tout congé 0'lI toute permission' court du jour où 
l'agent quitte son service jusqu'au jour où il le re' 
prend. / . 

L'agent' qui, étant en congé ou en permission, ren
tre après le terme fixé pour l'expiraMon de son 
congé ou de sa permission, ne reçoit, outre les peines 
disciplinaires qu'il pourra encourir, aucune solde pour 
la durée de son absence .illégale, à moins que le re
fard n'ait 'évé- caus.é par ùne ciroonstance de force ma
jeure dûment constatée, ou par inaladie survenue avant 
l'expiration du congé ou de la permission. 

Dans ces deux cas; l'intéressé doit prévenir, immé, 
diatement son. chef direct en produisant les justifica
tions - aijministraMves ou médicales nécessaites. 

Dans chacun' de ces deux cas, le' chef'de service 
ou de circonscription rend immédiatement compte au 
Commissaire de la République de l'absence illégale 
dont la durée motivée par une raison autre que celle de 
maladie ou cas de force majeure sera prélevée sur la 
prochaine permission annuelle dont l'intéressé sera ell , 
droit de bénéficier. • 

Congé de convalescence 
ART. 24. - Des congés de convalescence peuvent 

être accordés par décision du Commissaire de la Répu
blique après mise en observation dans une formation 
sanitaire et sur la proposition du conseil de .santé .du 
territoire staruant après examen du dossier médical de 
l'intéressé. 

Leur durée totale ne peut excéder neuf mois. 
Ces congéS- comportent le bénéfice du traitement 

- pendant toute leur durée si l'affection 'qui les a 
motivés est déclarée attribuable au service. 

Dans le cas contraire, ils ne comportent plus, au
delà du troisième mois, qile l'attribution de la moitié 
du traitement. . 

A l'expiration <lu neuvième mois de congé de con
valescence, l'agent intéressé est présenté dévant le 
conseil de .santé qui se prononce sur son aptitude phy
sique. 

Si l'intéress.éest reconnu inapte à tenir son emploi, 
pour une affection qui Q'est pa~ attribuable au ser
vice, son admission à la retraite est prononcée s'il 
y a droit; dans le cas contraire, il est licencié par 
arrêté du .commissaire de la République qui fixe le 
cas échéant, l'indemnité qui peut lui· être accordée. 

Si l'agent en ca~se est atteint d'une affectipn attri
bluable au service, il y a lieu de distinguer suivant 
que l'inaptitude est déGlarée relative ou absolue: 

, a) lnaptitwie relative: - Si l'inaptitude physique re
oonnue est déclarée incompatible avec l'exercice des 
fonctions remplies par l'agent mais susceptible néan: 
moinS-de lui pe'rmettre d'occuper un autre emploi de • 
même catégorie .dans l'un des cadres visés au présent 
arr~té, le dossier de l'agent en cause est soumis à la 
commission instituée par l'article 20 ci-dessus. 

Cette commission, après' examen du dossier. de•. 
1'agent en cause et vérification des garanties profes
sionnelles qu'il présente, adresse ses propositions au 
Commissaire de la République qui statue par voie d'ar

· rêté. 
L'agent nommé dans ces· conditions est classé dans 

son nouveau cadre à l'échelon de solde correspondant 
à celui qu'il occupait dans l'ancien, et oonserve son 
ancienneté. • 

b) InaptitUde abso'lue: - Si l'inaptitude physique ree ' 
oonnue est déclarée incompatible' avec l'exercice de 
toute fonction dans les cadres du personnel civil Indi
gène du Togo, l'agent en cause est admis à la re
.trai~e. • ., 

ART. 25: - t.es agents qui reprennent leur service 
à la 'suite d'un congé de oonvalescei,ce, d'une durée 
égale' ou supérieùie à trois mois, ne pourront jouir. 
d'une permission annueUe qu'après l'expiration d'une 
année effective de service.. Ils perdent droit à· tout 
rumul de permissions au titre des années antérieures. 

Cong,J de malermté
•

ART. 26. - Des congés de maternité avec t,raite
ment de deux mois au maximum peuvent être acçor- . 
d'és _par décision du Commissaire de la République 
au personnel féminin des cadres locaux indigènes, 
et sur le vu d'un certificat médical. délivré par Un 
médecin de l'Administration. Ce. certi.ficat fixe la date 
à oompterde laquelle il serait nécessaire flue l'inté
ressée cessât provisoirement ses fonctions. 

Conr#s pour at/aires personnelle. 
ART. 27. - Des congés pour affaires personnelles .. 

et sans .roIde peuvent être accordés pour une durée 
maximum de douze mois aux agents des cadres 1'0
caux indigènes pour leur. permettre de sauvegarder, 
temporairement leurs intérêts personnels ou' de fa
.milk.. \. • . 

La durée de cette période est réduite à six m'Ois au 
_ maximum, si le congé pour affaires personnelles fait 

suite à des oongés d'autre nature d'une durée 'totale, 
· égale ou supérieure à douze mois. 

Position - de disponibiliM 
ART. 28. - Les fonctionnaires qui, 'saus pouvoir 

prétendre à auoun des congés prévus . par le présent 
arrêté, se trouvent mom~ntaném~ht distraits du service, 
sont' placés dans la position de disponibilité. 

La mise en disponibilité a lieu, soit sur la demande 

de l'intéressé, soit d'office, dans le cas prévu par les 

· articles 31 et 36 du présent arrêté. Elle est prononcée 

par le Commissaire de la République. 


La mise en disponibilité est prononcée pour une 
période maximum de deux· ans. Des prolongations 
successives d'un an peuvent être accordées jusqu'à 
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conOUrrence d'une durée totale ininterrompue de cinq 
ans. Après cinq années oonséoutives paSsées- en disponi
bilité, le fonctionnaire qui n'a pas de,mandé à repren
dte du service est, après mise en demeure, rayé des 
contrôles et admis à la' retraite s'il y a dr.oit. La même 
disposition est applicable au fonctiomjaire dont le 
maintien en disponibilité n'est pas renouvelé jusqu'à 
la 'limite de, cinq ans, et qui, après mise en demeure, 
ne rejoint pas le poste qui lui est assigné pàr l'auto
rité compétente. . 

Démisswn - AbatitJon de service 
ART. 29. - Démlsswn: - La démission de son 

emploi offerte par un fonctionnaire d'un 'cadre local 
ne peut avoir d'effet que si eUe est acceptée par le 
Commissaire de la République, 

ART. 30.< - Abandon de service: -_ Les fonction. 
naires qui ont abondonné leur service sans titore régu; 
lier dé permission ou de congé, ce<Ux' qui, sans motif 
de santé légitime, n'ont pas, 3JU, terme d'un congé 
OU .d'uné période de disponibilité, repris leurs fonc
tions ou rejoint une affectation régulièrement donnée, 
peuvent être, après une mise en demeure' régulière, 
révoqués sans aucune des formalités préwes pour les 
sanctions disciplinaires. 

TITRE VIlI 
DISCIPLINE • 

ART. 31. - Les peines disciplinaires applicables au 
personnel des cadres loClllUx indigènes du Territoire 
du Togo sont les suivantes: , 
, fi} Sanctions prononcé~ par le chef de service OU 

de ciroonscription': 
, 10 -la réprimande;J 2<> -la retel1lUe de solde ju.squ'à deux jours. _ 
Il en est rendu oompte au Commissaire de la, Répu

blique qui peut poul'S'\livre 'l'application d'u!!e peine 
plus élevée. 

b) Sanctions prononcées par le Commif!ll'lire de la-
République: 

10 - la retenue de solde jusqu'à dix jours; 
2<>.7Ie blâme avec inscription au dOssier.' 
c} Sanctions r.rononcées par 'le Commissaire de la 

1
République après avis d'un conseil d'enquête: 

0 le retard dans l'avancement à l'ancienneté dans 
la limite maximum d'une année;' 

2<> -la radiation du tableau d'avancement; 
3<> ~ la, rétrogradation de grade, de classe w d'é

chelon; 
4<> - la mise en disponibilité d'office; !lans la limite 

maximum de deux années; 
50 ' la révocation. 
ART. 32. - Les fonctionnaires· des cadres locaux ne 

peuvent .être déférés en conseil d'enquête ql,le sur déci-, ' 
sio11 du Commissaire de la République. 

Cette oommission est composée comme SlUit: 
Pr~si4e1lt : 

Un fonctionnaire du corps des Administrateurs des 
Colonies. 

Membres: 
Deux fonctio!U1aires d'lIlI!1 cadr,e général des 00\0- ~ 

nies, ou local wropéen, appartenant autant que possi
ble . au même ~erviœ que l'intéressé; 

Deux fonctionnaireS du même cadre' que l'intéressé 
(JIU, à d'étaut, d'un wtre cadre local, d'oUn grade SlIpé
rieur ou plus ancien dans le même grade. 

Auoune peine disciplinaire il1e peut être prononcée 
sans que le fonctionnaire en cause ait été, au préala
ble,' mis en mesure de fournir des justifications écri. 
tes. S'il est tradUit devant un oonseil d'enquête, il peut, 
tant au oours de l'informal!ion qu'au oours de la séance 
de la commission, se faire assister d'lin défenseur de 
son choix, présent au lieu de la réunion de la dite oom
mission. 

ART. 33. Le fonctionnaire rétrogradé prend rang, 
dans son nouveau grade, pour compter du jour de la 
signature de l'acte interverihl à cet effet et ne peut être 
proposé pour l'avancemoot qu'après avoir effectué dal1S 
cet emploi le temps minimum exigé pour ê~re élevé 
au grade 00 à la classe supérieure sans qu'il pûisse 
~tre tenu compte du temps qu'il y aura antérieurement 
passé. 

ART, 34; - Les' fonctionnaires des 'cadres loœux 
du Togo, oondamnés à l'emprisonnement sans 'sursis, 
par décision de justice devenue définitive, peuvent se 
voir infliger une peine disciplinaire, sana qu'il y ait 
lieu de reoourir à la procédure prévue aux articles 

. précédents. 
Ceux qui seraient oondamnés à une peine afflictive 

et infamante sont rayés d'office des contrôles, du 
jour oil la décision judiciaire est devenue définitive. 

ART. 35. - Sauf dispositions législatives ou régle
mentaires, 
ne peut être 

la 

. 

réintégTation du fonctionnaire révoqué 
admise. 

TITRE IX 
SUPPRESSION DiEMPLOI 

ART. 36. [;a suppression d'emploi peut ooncerner 
Un emploi isolé, plusieurs emplois dans un même ca
dre ou la totalité des emplois d'un cadre déterminé. 
Elle. se justifie, soit par la nécessité de procéder à 'des 
compressions de personnel pour des raisons d'ordre 
budgétaire, soit par des simplifications apportées dans 
la composition des services, !>Oit par la disparil!ion de 
service. . C 

a) En cas de suppression d'emplois multiples dans 
un service dont le. fonctionnement se poursuit les 
licenciements s'opèrent dans l'ordre' suivant: 

10 - personnel ayant acquis des droits à pension 
d'ancienneté; 

20 -, personnel ayant acquis des droits à pension 
autre que celle de l'ancienneté; 

30 stagiaires; . 
40 - fonctionnaires titulaires les moins anciens en 

service en commençimt à égalité d'ancienneté, par 
les célibataires et en contil1iUant par les ménages sans 
enfants, les anciens oombatlants célibataires, les fonc
tionnaires ayant. des enfants, les anciens combattants 
chargés .de famille. 

Poor cette dernière catégorie le- décompte de l'an
cienneté s'effectuera en' majorant l'ancienneté effec
tiv~ ,d'un an pour les fonctionnaires ayant un enfant 
légitime ou reconnu, de trois ans pour ceux, ayant 
deux enfants, de cinq ans pour ceux ayant trois en
fants ou plus. 
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S'ils en font ,la demande, les fonctionnaires visés auX 

paragraphes 3 et 4 peuvent, dans l'ordre inverse et 

dans la limite des vacances, être nommés à un emploi 

équivalent dans d'autres cadres locaux de la colonie 

s'ils réunissent les conditions d'admission à ces em

pl~is, 

A défaut d'emplois· actuellement vacants, et si le 
service auquel ils appartiennent n'a pas été totalement 

et définitivement supprimé, ils peuvent, sur leur de

mande, être placés dans la position de disponibilité 

sans traitement, préViUe par l'article 28 ci:..:!essu,", 

Pendant tout le temps où'ls. demeurent dans cette 


. sit'llation, ils pourront être réintégrés, s'il se produit 

des vacances dans leur emploi. A l'expiration du 

délai fixé par le présent arrêté, ils sont définitivement 

licenciés. ' 

b) Suppression totale de service: Les emplois q<ui 
pourraient se trouver .vacants dans les emplois simi
laires· li l'accession desquels les intéressés peuvent pré
tendre en copformité des règlements, sont attribués, 
par préférence :Lux fonctionnaires licenciés de ce ser
vice supprimé et dans l'ordre inverse de celui fixé 
aux: paragraphes 3 et 4 de l'alinéa a) ci:..:!essus_ . 

Hs. y sont alors classés avec' leur ancienneté effective 
à ooncordance de solde. Les autres· fonctionnaires sont 
licenciés ou, s'ils réunissènt les conditions, adm'is à 
faire valoir leurs droits à une pension de retraite, 

c) Indemnité de licellcièmeni.' - Les fonctionnaires 
licenciés à la suite de la suppression de leur emploi re· 
çoivent, à titre de préavis et au taux le plus 'élevé, 
l'ind emnité de licenciement prévue par le règlement 
sllr la solde, 

TITRE X 
INTERDICTIONS DE CUMUL 

. ART. 37, - Sans préjudice de l'application des 
règles prohibant le cumul des fonctions, il est interdit 
au pers"nnel des cadres locaux, soit d'exercer une 
profession industrielle ou commerciale, soit d'occuper 
un emploi privé, soi! d'effeclJuer à titre privé un tra- . 
vail rémunéré, 

L'interdiction form'ulée au paragraphe précédent ne 
s'applique pas à la production des œuvres scienti
fiques, littéraires ou artistiques, 

Ce personnel peut être autorisé, par le Chef du Ter
ritoire, à donner les enseignemellts relatifs aux scien
ces, œux lettres et aux arts, 

En dehors des cas ·visés aux paragraphes 2et 3 
diu présent article, il ne pourra être dérogé à l'inter
diction préV'ue "'1 paragraphè premier qu'à titre excep
tionnel et dans chaque cas par une décision du Com-. 
missaire de la République. 

TITRE XI 

RETRAITES - HONORARIAT - RÉCOMPENSES 


ART. 38. Retraites"'-: Le pers"nnel des cadres· lo

caux du Togo est soumis au régime du système d'al

locations de retraites organisé par arrêté du 17 dé

cembre 1937, 


ART. 39, - Honorariat, L'honorariat du !p:ade 

peut être oonféré par arrêté du Commissairre dé la 

République auX fonctionnaires des cadres locaux re

traités ou licenciés pOlllr ina~titude physique. 


L'honorariat du grade immédia·tement supérieuJ peut 
être conféré à titre exceptionnel au fonctionnaire rem
plissant au. mOment où il a quitté l'Administration, 
les oonditions requises pour être prDmu à ce grade, 

L'honorariat confère le dr-oit de porter dans les 
cérémonies et fêtes officielles les insignes du grade, 

ART. 40. - Récolllflellses_ - Les récompenses sui. 
vantes p'euvent être accordées aux personnels des ca
dres loca>ux dü Togo: 

Par le Chef de service ou le Commandant de cer
cle: 

10 l'enoouragement; 
20 le témoignage de satisfaçtion; 

Par le Commissaire dé la République: 

3<> - la mention honorable; 

4" -le témoignage officiel de satisfaction, aVeC ins· 
cription au journal officiel du Territoire, 

TITRE Xli 

SUPPRESSION DI: CADRES 


ART. 4J.. - A dater de la signature du présent arrêté, 
sont ou demeurent supprimés les cadres indigènes CÎ
'après désignés: 

Aides-médecins ;
Agents d'AgrioullJure; 
Interprètes; 
Inspecteurs auxiliaires de ·police; 
Commis des P.T,T,; 
Commis èt mécaniciens de T,S.f,;· 
facteurs et Surveillants des P.T.T,.; 
Surveillants de routes; 
Mécaniciens.oonducteùl's d'automobiles; 
Maltres-opérateurs et·opérateurs des T,P,; 
facteurs-enregistreurs, 
Téléphonistes, ~ 
Hommes d'équipe, des Chemins de fer; 
Aiguilleurs, 
Canotiers du wharf, . 

ART, 42. - A dater de la signature du présent 
arrêté, il ne sera plus recruté de fonctionnaires pour 
les cadres ci-desSOll1s· .énumérés qui seront supprimés 
par voie· d'extinction: 

Gardes d' Hygiène; 
Matelots du Wharf; 
Plantons,-

Ain, 43, - 11 sera pourvu aux besoins en person
nel nouveaU dans les emplois visés aux articles 41 
et 42 ci:..:!essus par l'engagement d'auxiliaires ou 
journaliers, 

TITRE XIll 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

ART, 44.. - Les fonctionnaires ·actuellement en ser
vice seront reclassés dans les divers cadres organisés en . 
venu du. présent arrêté, conformément, soit au ta
bleau de concordance fixé à l'annexe 111, soit aUX 
disposition~ pré\rues par les stat'llts particuliers des 
cadres, 
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Les fonctionnaires appartenant mlX cadres suppri
més par l'article 41 ci-dessus 'seront intégrés dans 
les cadres similaires maintenus ou institués en vertu 
00 présent arrêté.' " ",.. 

.Hs rie po'Urront dépasser le grade correspondant' 
à la solde du maximum de leurs anciens cadres à 
moins qU'ils ne satisfassent, soit aux cOnditions de 
recrutement du nouveau cadre, spit aux 'épreuves des 
examens pmfessionnels prévus à l'annexe IV du pré
sent arrêté. . 

ART. 45. - Le reclassement s'era' epéré par une 
oommissien composée' comme suit: 

Présidelli : 
Le Secrétair~ Général du T ego 
, Membres: 

Le Chef de Cabinet du Commissaire de la Répu: 
blique; 


Le Chef du Bureau du Personnel; 

Le Chef du .service intéressé; 

Deux représentants ·du personnel intéressé. 

ART. 46. - Le présent arrêté qui abroge toutes 

dispositiol)s antérieures contraires, notamment les arrê· 
tés nos 6811 du 2S octobre 1933, '161 et 239 des 24 
mars et 1er mai 1934, 536/,. Pel du 29 sePt:embre 
1942, 567/p. du 26oct>obre 194;3 et 1 83/p. du 8 avril 
1944, aura d'fet pour compter du 1cr novembre 1944 
et sera enregistré, publié et communiqué partout où 
besoin sera. 

Lomé, le 7 juin 1945. 
j.·NOUTARY. 

Approuvé par câblogramme'/to .9089 'dl!- 26 septembre 
1945 'du MilÛsiYe des Colonies. . 

'ARRETE No 603 P. du 29 oitobj'e 1945. 
L'ADNlINISTAA TI!UR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LtOlON D'HONNEUR, 
CROIX DI! OUfI{RI!, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo l'. 1., 

V)I le décret du 23 mars 1921 déterminant les aüributioIlO 


et lès pOUVOirs du Commissaire de la République ail Togo; 

Vu le décret du ,19 septembre 1936 portant réduction de. 


dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; , . 


Vu l'arrêté n'> 2BS/p. du 7 juin 1945 fixant le statut géné.

raI ~s <:adrcs locaux indigènes du territoire du Togo; 


Le éonsejl -d'administration entendu; 


f,RRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 31 du titre VIIl (dis

cipline) de l'arrêté no 2S8/p. du 7 JUIn 1945 fixant 
'Ie statut général d~s cadres locaux indigènes du terri
toire du Togo, est. complété comme suit: 

" Sl l'intérêt du service l'exige, le Commissaire. 
de la République, qui en est seur juge, peut suspendre 
de ses fonctions un fonctionnaire, en prévision d'une 
sanction disciplinaire ou de poursuites judiciaires, 
dans les conditions de l'article 113 du décret du 2 
mars 1910. 

'Dan's le premier cas, l'affaire doit être soumise au 
conseil d'.enquête dent la ooinposition est fixée par 
l'article 32 ci-après dans le délai de 3 mois, à moins 
qt!e l'agent intér.essé. soit parallèlement l'objet· de 
'poursuites judiciaires. Dans ce cas, le Commissaire de 

la République reste seul juge, enrais-on des circons
tances de ..\a cause, du mement où devra s'ouvrit 
l'action diSCiplinaire. 

Au caS où le conseil rendrait son avis' après l'expi
ration de la durée m.aximum de suspension provisoire 
fixée par les règlements,cette circonstance n'aura au

. cune influence sur la procédure dès. le moment où. 'Ie 
fenctionnaite' suspendu aura été régulièrement replacé 
dans seS fonctions. . 

Le fonctionnaire peut' être poursùivi disciplinaire
. ment tant à l'occasion de fautes èommises dans 'l'exé

cution de son service .qu'à l'occasion de raits étran
gers à l'exercice de ses fonctions et susceptibles, par 
leur nature, \:le porter atteinte grave à sa dignité de 

,fonctionnaire ',l. " . t 

ART. 2. Le présent arrêté séra enregistré, publié 
et oommuniqué partout oil besoin sera. 

. Lomé, le 29 octobre 1945. 
H. GA\JI)ILLOT.· 

. 
ANNEXE 1 


NOMENCLATURE DES EMPLOIS DES CADRES LOCAUX 


Aanünlstration OMértik: 
v Commis d'Administration. .'. 

. Agrio"dture: 

~nîtl:lUrs d'Agrioulture. 


AssiStallCe Mét/k:tile 1 ndigèlUf : 
" Infirmiers et infirmières - Gardes d'Hygiène. 

Chemï/tS de Fer et Wharf: 
A - Cadre Supérieur: 

Chefs et sous-chefs de station, facteurs principaux, 
chefs mécaniciens .et mécaniciens principaux, chefs 
écrivains et éerivainsprincipaux, maîtres-ouvriers· et 
OUVriers principaux, 'chefs de brigade et chefs d'équi. 
pe principaux, chefs de train principaux, receveurs 
principaux, pointeurs principaux. 

B - Cadre Secondaire: . 
FacttlUrs, mécaniciens, écrivains, ouvriers, chefs d'é

quipe, chefs de train, receveùrs, pointeurs, 
Matelots. 

, D~a/tes: 
Commis, préposés, gardes-frcntières. 

EiMlx et F otêts : 
.Gardes·forestiers. 

Elevage: 
Infirmiers-vétérinaires. 

EnseÏg/tfJf/l.ent : 
" Instituteurs et institutrices . 

. Moniteurs et Monitrices. 
Météorologie .

Aides-météomlogistes. 
PlantoltS : 

Plantens. 
Police et Sûreté: 

',~ Assistants ,de poUce - Agents de police. 
TransmÎss/,oltS : 

Commis, mécaniciens et monteurs êlectriciens, fac. 
teurs. 

Travaux Publics : 
Ouvriers, akles-:géomètres, calqueurs, chefs d'équipe. 
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ANNEXE JI. 

Hiérarchie, échelle des soldes, péréquation et cl,assement au point de vlie du déplacement 

d..s fonctionnaires des cadres locaux Indigènes du Togo. 

ECHItLON SOLDE CATÉGORIE PERRQUATIONEMPLOIS ET GRADES· 	 CLASSE 

----------------------------,----l,-----;-~-,-~--
, 

Cornmt. d·.dmi~l.tl'alio•• 	AII.a'e.la d. poUc • ., Comml., Mi.anlcien. et Monteurl il.clri.l"a• 
.... Tr.....mi..lo..., Aldo.-mtléorolo,iot... 

Principaux de ~Iasse exceptionnelle 

.Examen professionnel 

Principaux 

,Ordinaires 

5~ 37.000 " 

4' 35.000 


3' 33.000 
 10Y. . 

2' 31.000 

1" 

1"' 30.000 1 

29.0001"' 
/ 

r 30 t /o26.0002' 	 1" 

24.5003' 

23.000 l 
21 500 \ 

http:AII.a'e.la
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.' 

ENSEIGNEMENT 
_.

'"..~~ 

1CADRE DES INSTITUTEURS ET INSTITUTRICES CADRE DES MONITEURS ET MONITRICES .
__.-'_M . " 

-~, I~---- .. Plrlqua pdrlqu.
CATÉG.'EMPLOIS ET GRADES CATÉG.sqLDE EMPLOIS ET GRADES 

! 
SOLDEtian tien 

, . 
1 -

-
MônilellPsInstituteprs 

ou- ,1IonilricesDU /llslÎtulrices 

,-Printipaux de classe excep .
IÎonnelle : 

. 
Principaux :5· écho 37.000 \ 

,35.0004' écho 
1" cl., 

33.000 1 1"3' éch 10 Yo 
- 2" cl. 27.000 1~. 

2~ écho - 31.000 -
, 3' cl. ' . 2 15.000 _. 

1~ écho .. . 30.000 f 

. 

# 
Ordin~ires :,. . 

, 

-, 

'.xal}len pro~essionnel : -

1",cl"Principaux : . 
2' cl ..29.0001" cl. ' 

.... 
1-'\ 2' cl. .,  26.000 30% " 

,
-24.5003' cl. . 

Exalnen professionnel : 

. 
Adjoints : .-"",Ordinaires : 

1'- cL. 

1~' cl.. 23.000 
2' el. -...2

2- cl.. 21.500 ~ 
3e 'cl. . 

-
. 

4" d .. 
. 60 ~~~ • ..

5' cl..Adjoints : 

,1~1''' cl.. 6' cl.20.000 i . 3';Stag. et 2' cl. lS.500 Elève.. , , " 

29·0fl0 

15 % 

23.000 

21.500 f 
2' 25 ~.t;; 

. 
" 

, 

20.000 

18500 

17.000 

15;500 3' 60% 

14000 

12.500 

10500 1-
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• 

EMPLOIS ÊT 
-

•" 

GRADES 

-
CLAsse ECHELON -

\ 

-, " 

SOLDE 

. 

/.

CATÉGOR1~ 

. 

PEREQUATJOK 

Ag.tlts d.. Douanes 

Commi~ principal de classe exceptionnelle. 

Ex~men professionnel 

Commis prindpaJ 

Commis 
'" 

/' 

" 

Préposé 

." 

Stagi:lire et " 

.. 

1·" " 

ttH. 
, 

. 2~"" 

1'" 

2·..... 

3'" 

4"""· 

s'·· 
fiam. 

r 

5e ..." 37.000 \ 

4·~· 35.000 
,

3,m.  l'"~,OOO 10 ~~ 

2'11IIw. ,31_000 

1"' 30.000 ! 

29.000. 

26.000 

24.500 

23·9°0 ~.. 2'·' . , 
21.500 

20.000 
1 60 y.,
Î 

.17.000 

18,500 

3·...~ 

15,500 

14.000 


12,500 
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EMPLOIS ET GRADES CLASSE SOLDI! CUÉGORIE 

i" 

PKRKilUATIOI " 

CHEMINS DE FER ET WHARF 


1 - C.lir. Sup.rlcu, 

Chef de station, - chef mécanicien, chef écrivain, 
maître~ouvrier_, cbef de brigade princip'àux . 

Chef de station, chef mécanicien, chef écrivain, 
maitre-ouvrier, chef de brigade. 

Sous-chef de station. facteur "pri~cipal, mécanicien 
principal, écrivain principal, ouvrier p-rincipal, cbef 
d'équipe principal, cbef de train principal. receveUr 

" 'principal. pointeur principal . .' 

Stagiaires et ; " . ". 

1" 

1., 

2' 

2' 

Il - C:.d... S.....d.lr. 

Facteur, mécanieien~ éeri'vain, ouvrierT chef d'équipe, 
chef de tra·i~t receveur, pointeur 1" 

2' 

3' 

Stagiaires et ," 4' 

. 29000 

27.000 

25.000 

... 

23.000 

21.500 

sox 

20.000 

18.500 

16,000 

14.000 
50X 

12.500 
, 

11.000 
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PERiQUATlONCLASSE SOLDE CATt!OORIEEMPLOIS ET GRADES . ,., 
~ 

' 

-
Matelot du Wharf' 

• 	 ~ 

Premier maitre 	 .. 16.000 \" · 

Maître 14.500.' 
. 

Se'cond maître . . . 
. 


Quartier ma/tre • . . 
 · 
Matelot . . 

. 

. · 
1 

. , 

Stagiaire et 

1" 

2' , 
3' . 
4' 

. 
3' 30%13.000 

. 

a:ooo 

iI- !11.500 

l 
1 

Il.000 
10.500 4' 70%. 	
10.000 1 

. 

1 

OuvriersL aides-géomètres" calquellrs. Chef d'équipe des Iravallx Publics 

MaU re·Ou vrier, aide~géonlètre, chef calqueur ou chef· 
de brigade principaux -. 

Maître-ou~rier , àide-géonlètre, chef calquenr ou chef 
de brigade. 

Examen professionnel pour les agents ne t.,empJissant 
pas le~ Douvelles conditions de recrutement: 

Ouvrier, a ide-géolDètre~a djoin t , calqueur ou chef 
d'équipe. 

Stagiajru~ et '. 

1· t 

2' 

3' 

1" 

2' 

1" 

2' 

3' 

4' 

5' 

6' 

! 
1

29.000 

1" 15%27.000 

25.000 

1
23.000 12- 25 /~i21.500 

J 

... 
20.000 

18.500 

1~.000 
3' 60 '/:i

15.500 
" 

14.000 

12.500 
. ( 
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" 

EMPLOIS ET GRADES CLA.SSE SOLDE 

, 

1 

Monilcurs cl'Alrl.uilure· 

. Princip.al 1" 29.000 
'. 

27.000 

3' 

2' 

25.000 -
Ordinaire. H.C. 23.000 

1"' 21.500 
Bxamen profe$sionnel pour les agents ne remplissant 


pas les nouvelles conditions 'cJe recrutement : 


.
2' 20.000 

3' 18.500 . 

4' 17,000 

Adjoint .. 1;;.500 

2' 

1" 

14.000 

3' 12.500 

10.500Élèfe 

Inflrmiers-Vétérlnalr•• 

21)'.000 

2' 

1"Infirmier-vétérinaire en chef 

27.000 

3' 25.000 

Examen _professionnel 


• 

23.000' 

2' 

1". Infirmier-vétérinaire principal 

21.500 

• 
' '

20,000,3' 

In6rmier-vétér inaire 1" . 18·500 

2' 17.000 

3' 15.500 

4' 14.000" 

5' 12.500 

Stagiaire( et . 6' 11.000 

. 

P/mEqUATlDNCmGDRIE 

1 1 

l 1,. l 15';;; . 

1 
l 2' 25 Y-

i 1 

3' 60 Y, 

1 -

1" 15';;; 

2' 25 ~~ 

1 

3' 60 'Yo 

1 
1 

http:Princip.al
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" 

ASSISTANCl! MEDICALE INDIGÈNE 

CADRE, ORDINAIRECADRE DES SPÉCIALISTES 
DES iNFIRMIERS ET INFIRMIÈRBS.DES lNFllOUBBS ET INFrRMltRES 

CATtG. PÉRÉQ.CATÉO.. PRRÉQ. EMPLOIS ET GIIIADES SOLDEEMPLOIS ET. 'GRADES 0 SOLDE 
~ 

-

Spécialistes princi- Infirmie.... ou infir.. 
, 

mières cn cbef :paux: 

-, 
1'· d. .... 1'" el. ·... 26.000 ~ 1"~'~j 

15X o ••• ,24.0002' cl. ·... 26.000' l" 2' cl. 

\ 
10% 

3- cl. ·.... 24.000 

1 
. 

3- cl. 2'o • ~ • 22.000. 1
1 

, 
Spécialistes : Examen professfon

nel : 

Infirmiers ou infir
mièrè.~prjncipaux : 


t r. cl. .... 22.000 


, 

2' 
, 

, 
t~ cl. ..~ ~ 20.00040"/. 


2'c!. ·... 20.000 

20'% 

3

- ,.':0. 3'2- d. · . . 18.000'~ 

3- el. ·... 18000 
3- cl. " ... 16.000. 

~Aides spécialiattl•.• 16.000 45% r . .. , .1 . r-
.. . 

Infirmie'rs ou infir 
mières : -

1,. cl. .... '14.000 

,13.000. , 2' cl. .... , 
.. 

.1:1.50'03' el. ·.. '., - 3' 70'%-
4- cl. ·... 12.000 

,. 
11,,5005' el. ..... 

, 
, -

, Stag. l" ~. cl. 11.000'• A •• 
, ' 

, . 
-

" '. .., . , -' , 

.. . ' , 

1 

<,., \, 
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, 

EMfLOIS ET GRADES - Ct.ASS" , SOt.l>l! 

, 

CATÉGORIE PB~IQUAT1DJI 
, 

Brigadier.Chef' 

Brigadier ; 

Garde . 

Stagiaire et . . '. . . . . , 

Factevr'principal .. . . . . . . . . 

Facteur. . . 

-Facteur-adjoint
'" . 

" . 

" . . 

.' ~ .~ . . ~. . 

1" 

t" 

2~· 

1" 

2"' 

3·'-., 

"m. 

t" 

2"'· 

30 
• 

1pt • 

20 • 

"
1" 

"'2"'· 

30 • 

4 0 • 

~ ... 

6mt 

-. 

16.00(/ 

14.500 

t3.000 

12.000 

ti.500 

11.000 

10.500 

10.000 

20.000 
/ 

18.500 

17.500 

16.500 

15.500 

14.500 

13.500' 

12.500 

11.500 

10.800 

10.000 

- . 
30% 

3" 

70% 

.... 

1 

15 % 

3" 

1 

~ , 
25% 
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EMPLOIS ET GRADES CLAsse SOLOB CATÉGOilE PiRBQUArlDN 

• 

Adjudant-Chef 

Adjudant . 

Brigadier-chef . . 

Exam"en professionnel: 

Brigadier. . 

Garde . 

Stagiaire et . 

Gardel For•• lla.. : 

1" 

2' 

2' 

A,cal. de Polle .. ;. 

Adjudant-Chef 

Adju.dant . 

Brigadier-Chef 

Brigadier. , . . . . . 

Agent 

20.000 

'18.000 

16.000 

14.500 

13.000 

11.500 

10.000 

3' . 

70"/.. 4' 

3' 30% 

! . 


'\ \ 
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EII1PLOIS ET GRADES CLASSF. 1 SOLO" 

~~------------~--~ r---

PI...I... : 

"1 rePlanton principal . 

2' 

1rePlanton . , 

2' 

3'.... " 

4' 

5< 

Stagiaire et .. 6' 

Glrdes-FronU'rca ! 

Sergent. 

Caporal, 

16.000 1 
14.500 

3Rmo13.006 / 
\ 

12.000 

11.500 -' 
11.000 70% 

4ème10.500 

10.000 

16.000 
3'm, 30 % 

14.500 

• 



ANNEXE III 
, 

. ·TABLEAU.· DE CONCORDANCE '.' 

. . 

'. 



, \ENS E 1 G:N E MEN T g;
,"" 	 , 

! 
5 

f 

èADRES ACTUELS' NOUVEAUX CADRES 
fil 

., -:f 
'" 

Moniteur 'ou M<>nitrice Instituteur ou InstitutriceMoniteur 	ou Monitr\ce ..... 
principal ,de c1a&se:exceptionnelle : . ~ 

S'échelon :' 37,000 ~ 
r4' échelon: .35.000 

3' échelon: 33.00il o 
.2~échel·on : 31.000 '11''. '111" échelon: 30,000

1 Oz 
[TIC:Exam en 	proCessionnel: r:s; ~ 	 Principal 1" elasse: 29.000 1Principal 1'" classe : 29.000 [TI 

c:tl ë5~. 2t: cla~se : 27.000 

l 
1 ;j~

;:cl [TI2e -classe : 26.000 
ëlO 
31'=31'1 classe; 25.000 - .
;:cl 
[TIle' classe: 24.500 

. 23.000 Ord1naïre 1re classe: 
2e 

OrdinaÎre 1re classe: 23.00'0 
2e 8classe: 21.501)classe: 21.500 

Examèn professionnel: 3• Cl
1re classe: 15.~0 Adjoint trecJasse: 20.000 ::1 Adjoint t t'I!!! classe: . 20.000 o 
Ze classe: 12.000 1 2' c1a.se: 18500 21!!! olasse : . 18.500 
3' classe : 11.500 \ 

4' classe,: 10.100 3e ' classe: 17.000 . 
5e clâsse; 9.700 41!!!· classe: 15.500 
61'1 classe: 8,000 se classe: If000• 

classe: 12.500 
Elève 10.500 

6e 	

II! 

, 
Instituteur ou -Institutrice 

Principal 	1" classe: 
2' classe;· 
3· classe: 

.1. 

Ordi'naire 1" classe: 
2- çlasse: 

Adjoi~t 	 1" classe: 
2l1li classe: 

. 3' classe: 

4' classe: 

Auxiliaire t n classe: 
2« classe: 

2' éch. :
Stagiairèl 1" écho : 

,28.000 
26.000 
23.500 

22.000 
21.000 

19.500 
18.500 
17,500 

15.200 

12.000 
10.100 

7,900 
7,100. 
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CADRES ACTUE.LS 
--:------;-.:....--'-----'----.,------------------'------;-~... ~ 

. 

Commis 

- d'Administration 

1 1YI! d. 
!.. 

cl.
\ 2' 

Prin,ip.I 3' cl. 
4' cl. 

5' cl. 

1·6c cl. 

1re cl. 

2' cl .. 

3' cl. 

4' cl.. 
D,ii»li" 

S' cl. 

6' cl. 

7' cl. 

8' cl. 

, 

SOLDEEMPLOIS f GRADES ET CLASSES 

CommisInspecteur 
Interprète auxiliaire des.P. T. T. 

de Police 

.. 

") 

1 H. C./1« cl.11 
'"cl.En. &hel 

in cl.,2' cl. 2' cl. Prineipal 

~rin.ip.1 2' cl.3' cl. 
3- cl.1fe cl. 4' cl. 

H. C.5' cl.. 
2' cl. 

6' cl. 1'" cl. 

2' cl.3' cl. 11"'~ cl. , Principal 
. 

2' cl.'2' cl. 2' cl.3' cl. i 

SI.gi'ira 18< loh. Slagiair.Slagi'i"i ~:, Il:. 1 SI.gi.i.. 18' lib. 
, 1.. le< joh. 1" dah. - loc lu, 

1 

4' cl. 

3' cl. OrOi"i,. 4' cl. 

50!:. cl. 4' cl. 5' cl. 
n,din,i" 

, 5'!:fI ct. cl. 6' cl. 

2' cl. 6' cl. 7' cl. 

OrOinli" 
3' cl. 
4' cl. 7' cl. Is' cl. 

5' cl. S' cl., IU;lIl1mdrai.rI • 

!!, j.h. 

, 
AgentsIl Commis 

ou Mécanicien des Douanes 
! Radio 

1 1re cl. H. C. 

Commit 1re2~ cl. cl.
princip.l 


Printiptl 
 3' cl. 2' cl. 
4' cl.- 1re cl. 

5' cl. &ommil 2' cl. 

1 
6" ct 

1

3' el .. 

f t! cl. /1f. cl.''" 
( 

i 

3' d 

ar.Îilliff 

3' cl, 

4' cl.4'· cl. 

P'tpOlII . 
5' cl.!S' cl. 

> 

6' cl. 6' cl.. 

7' cl. ' 7' cl. 

S, cl: 

Sllgi.irll 1g. Ich. 
! 8e cl. . 1" lib. 

llogi.;.. 

26.000 

25.0PO l 
. 23.500 \23.000 , 1 

1
22.000 
21,500 ,1 
21.~0 

19.500 

1 
18.500 (
lS.000 • \ 

17.500 

15.200 

12.000 

10.100 

9.700 1 
9.350 ( 

8,800 

1
7,900 
7.700 
7000 ( 

http:IU;lIl1mdrai.rI
http:ACTUE.LS
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NO U V EAU X CAO R ES 

EMPLOIS ET ~RADES CLASSE ÉCHELON SOLDE 

Commis dl Administration, Assist~llt de police, C~m~ 
mis. mécaniciens et monteurs électriciens,des trans
missions. 

Principaux de ~classe exceptiollneIJe 

Examen professionnel; 

Prîncipaux . 

, . 

Ordinaires. 

Adjoints. 

, 

Stagiaires et 

• 


Agents dei Douanes 

Commis principal de ~l. 
exceptionnelle. 

1 " Commis principal . 

• 

2' 

3' 

1" 

2' 

Prépo.sé . 

Commis. 

1" 

2' 

3" 

4' 

5'• 

6' 

37.000 
35.000 
33.000 
31.000 
30.000 

29.000 

26.000 

24.500 

23.000 

21:500 

. 20:000 

18.500 
1 

17.000 

15.500 

14.000 

12.500 
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NOUVEAUX CADRESCADRES ACTUELS 
--- _.__.... _._-

SOLDE fE.PLOIS ET GRADItS CUSSE SOLDE- EMPLOIS, GRADES ET CLASSES 

., 

..AGRICULTURE 
-

Moniteur d'AariellltureMoniteurAgent •, 

26.000 ,1re claa5:e , , .. 

25.0002' classeSupérieur . .' 29.000'1'" 

3' classe 

Principa.! . 

23.500 , 
.. , .. 

jr. classe 23.0001 
1

22.000 
2' 

2' classe 
27.000 

Principal t
21.0003· classe .. . 
4e 3'19.500 25.000 

1 S' classe 

classe 

Ordinaire. H.C,18.500 ~3.000 . .. 

tre classe . 17.S00 1" 21.500 
Examen professionnel peur les a~ 

gents .ne remplissant pas les n()u~, 
velles· conditions de rec7l1temet;1 : 

2' 20.000Ir. classe 15.2002' classe 
• Ordi '" 

, 12.0003' classe 2' c1auenaire 3' 18.500 
Ordinaire , 

, 3' 'classe . J1.500 ~ 
.. .. 

.. 4' 17.00010.1001'" ela.H · 4' class,e 1 
" 

- 9.7002' classe'5' classe .. Adjoint . . . t" 15.500.-· 
9.3503' classe 

auxi~ 
14.00Îl2'8.000·4' cluseHaire .

• 
7.900 .2';; écho .. 

-Stagiai!" ., 125003'7,700'~. 1re écb. 
'. 

..7.4()0S' c1a••" .' 
. E!he _ . 10.5007.000. 1~!èVe • . . · . 

.. 



l 

1 

,• 
"ASSISTANCE MEDICALE, INDIGENE 

~ 
, 

CADRES ACTUELS NOUVEAUX CADRES 
~ ,, 

JNFIRMIERS ou INFIRMIÈRES 

AIOES-MÈDECINS ' l INFIRMIBRS OU JNFlIbnBR~S 
, ,SPJ!CIALlSTES ORDINAIRES 

Aide·méd, pp.1 1;' classe: • 26,OOQ " 
Spécialiste pp.ll" cl ..... : Z9,000

1 ,2' classe: 23.500 

Aide-méd. lrlll classe: 22.000 ,ppal 2' clas.e : 26.000 Infirmier..cnef 1re classe: .26. o, 

2' classe: 19.500 ppal 3' classe: 24.000 2e classe: 24. o 

3' classe: 17.500 SpécÎaliste . l)'ot c1as,se : 22.000 3° classe: ';'22. 00• 
-

Exom.ell professionnel:r 
Infirmier-major 1r e. classe· 15.200 2° classe: 20.000 Infirmier ppa! 1" classe: 20. o. 

21'.1 classe 12.000 • , 
31'.1 classe 11.700 3- c1os.e : 18.000 2e d.asse : 18 o41'.1 classe: 12.000 41'.1 IClas~e 11.400 .• ,5e classe 11.100 

se classe: 10.1001 . l 
Aide spéciali,te 16.0006e 9.350 InfirmIer 1"

• 

classe: 10.000 3' classe: 16. '0eJasse ; 
\ 

l 

21'.1 classe: 9.700 infirmier 11;'1'.1 classe: 14. '00" 

3e classe: 9.400 21'.1 class~ ! 13. o 
.2' échelon : 7.900 • \ 

Stagiaire :.te classe: 9,'100 31'.1 classe: 12. ot te échelon : ' 7.700 ~ " 
, 

51'.1 classe: 8.800 .' 4e' classe': 12.000 . 
... Se classe; tt, o 

. . 
, 

Elève~infirmier : 7.400 Stag. et 6* classe: Il. 
000 

<:T... 
'" 
..."".
'" 

'o
e:: 

~ 
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o 
"'Il
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CA D"RES ACTUELS 

. EMPLOIS, GRADBS ET CLASSB~;.~ 

Cb&f de' .taUon Chef mécanicien) 
Mailre-ounier 

H.C. o~ H. C. 
tr. cl. Prin.ipllllX 1re cl. 
2e cl. 2e cl~ 

Prin.ipal. 3- cl. 1re cl. 

4fl el. 20 cl. 
St el. 3n cl.., 
IN cl. 4~ el~Dffinai,,, 

20 ct 50 cl. 
Grdi.,i" 

38 el. 6< 01. 

4e ct . 7D cl. 

1 

0 

, 

, 

, 

, 
0 

1 

, 

. 

, 

~. 

Chef de Brigade 

. 

11
"'cI. 

PlInllPal 
2> el. 

e ) tr. cl. 
Oldi.,ir. 

. 2' cl. 

. 

. 

, 

Chet de, train, 
prîll,oipal, race-

ll'aeleur etl.re~Chef de train 
gigtreur receTeur. chef , d'équipe. poin~ 

polo.t.eur prlnel 
veur prinelpal. 

l:eur. mé.eaoi~ 

pal eien, ouvrier 

., .. 

-

i: 
, 

,< 

0 

1re • .clasie 

2~ _~la$8~ 

.. 

0 

1fO classe1rll 'clas5c 

2- classe i< classe. 
3' claJise 3" dasse , 

* classe 

5' classe 

4- classe 

. 
6' elasse 
7' classe' 

1 Se' classe 

Stagiah-és 

1 

~ 
... 

, , 

. 

• . 

Téléphoniste 

-

/ 

1 . 

~ I·e clos. 
Ppal 2- cl... 
, 30 ehu. 

O'd' 2' elas.r" cl.t 1. 3e çlas~ 

4U elas. 
Se, c}~s~· 

Stagiaire 

. 
. 

. 
0 

l, 

Homme dlèqui~ Oanotier 

pe, Aiguilleur 


1 

... 

, 

. 

1re classe _ 

2- classe 

3' classe 

4fl classe 

5' eJ9ss~ 


Stagiaires 

11>11" ppl. h. '. 
laltre prinf!p.1 

Maitre 
,1.er Mai tee 

2' ~aitre 
Dtl31liar-Ia!1.. 

Ganot, tr(l cl. 
- 2e cl. 

~tagiaire 

• 
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NOUVEAUX CADRES 
~~"'-I---'-·_--_·__··_--_···_-~--'----,~--,----,;~-'-_··-

SOLDE EM~LOIS E'f -GRADES' CLÀSSE 

•
" 

. 

CHEMIN DE FER ET WHARF 

• 
. A - Cadre Supéri.ur : 

26.000 

SOLDE 

29.000 
, 

-

27.000 

25.600 

23.000 
21.500 

èit

26.000 
, 

18.500 

• 

10.000 

14.600 

12.500 

11.600 

16.000 

14.500 

.U.OOO 

12.001) 
11.500 

11.000 
10.500 

10.000 

25.000 Chef de station, chef mécanicien, chef écri'Vairi, maitre~ouvrieT) chef de 
. 23.500 brigade principaux _. 

23.000 !
,22.000 

21.000 ~ 
19.500 

Che"! de station1 chèf mécanicien, ehef écri"ain~ maitre-ouvrÎer1 cher de. 
brigade 

, 17.506 

18.500 c' 

.• 
Sous..cbef de station. (acteur principal. mécanicien pril;lcipal:-- écrivain 

principal ,ouvrier principal, chef d"équipe principal, ~hef de train 
principalt\receveur principal, ~pointeur principal ~ 

15.200 . 

~ Stagiaires et .. ..... .

B - Cadre SccoDdalre : 

12.000 1Pacteur~ mléeanicien, ,éçrivain" ouvder~ chef d'équipe, chef de train, 
10..100 \ recevel!r, pointeur.. ~ 

. 9.350 1 
_< 

' 8.800
• 

7.600 '7.8.0.0 ~ 
7.400 

;: ""'."-:'.';',. w••~ ,,",p,,:, M'~' ,-"".,,~) 
Premle~ majtr~ . : . 

12.600 Maître. . . •10.100 

9.350 ,l Sec:::()nd~mattre_ . . 
8.866 

1 Quarti,er-mabre. . . 
7.800 

1.Mat<lot. . 
.7.660- , 

7.400 
. 7.260 1 . . 

7.000 ~tagiàire et . . . . . .
1 

. 

t l'II! classe 

le cJasse 

ira classe 

1re classe 

in classe .' 

2~ classe 

. 

ire class.c" 

2· dasse 

3' classe .e élasse 
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, ()CAO RES ACTUELS NOUVEAUX CADRES

" , 
1 msn SOLDBEMPLOIS. GRADES ET CLASSRS SOLDE EMPLOIS B~ GRADBS 

l!all,,-Dpéllieur Sm.lm.nlDplral.n., .mielMécanicien."ndncl,n! Gmi"" ai<l..·gé.mllm, ..~eura, Cher, d'él{llip. 
d. roui..•1 lIaUre.Ouviier ,1 .!JI! d'!quip•d'automobil. d.. Travaux l'nblic8 

:;; 

26.000,~ H. C, 
.Principaux. 1'" cl. 25.000 1 Maître-"u~rier, ,aide-géomètre chef CalqU~Ur ou . 

2' cl. 29.00023.500 chef de brigade principal. • . . . • . . . 1'"( 

! 
: /23.0001" cl. , 

22,0002" ct. 27.0002' 
3' cl, 21.000. -. 3' 25.00019.5004' cl. 1 

, 
.23.0001"Il.1I,.:omi.r, ,id.·g••mèlro, cb.! oalqum nu oh.r' di blig... .5' cl. 18.500OrdiniÙr.... 

2' 21.5006' cl. 17·500 
Examen professionnell'cul' les agents ne remplissant 

Pas les nouvelles condt'tion5 de recrutement: 

15.700 .20.0001"! Uuvrill, oid'-g'''''''lIa-.dj,inl, ,.dqn'" nu ,h.! .'éqoipa •!l<t C 

.15.200 / 

- '/ 
\ 7' cl. P,innipel.. 2" cl.\. 

2e 18.500",13.700 1 

4' el. 

3' ct. !l"cl. 12.000 ~ ,. {}" cl. Ob'! . •• ' 2' cl. 17,000 

3~ cl. 
3'11.600 

11.300 
,t re cl. , ,2' cl.{re cl. 10.100 

"2' cl. 10.000 
3' cl. g,SOO. 15.5004'9.7002' cl 

-4' cl. 9.600" S' cL • 9.400Ordjnaim . O,.inailt, • 6' cl.3' 'cL 9.3503' cLOrdin.ire , 7' cl. 9.000 
4' cl. 5'8.S00 14,000 

4' cl. S' cl. 8.000 r 
7.900,5' cl. . /, 

'7.7006' cL• 
7.5007' cl. Stagiaires et ", 6' 12.5007.400. S' cl . Stagiaire 9' cl. 
7.3008' cl. . -7.100Stagiaires ... .. 

,, 
• , 

g 

l:>;i 

Z; 


~ 
o 
"Il 
:!!
nZ-'c: 
pl~ 
O~ 
<::0 
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, 

CADRES ACTUELS 
-_._..~ 

HIIIIPLOIS. GRADES ET CLASSES SOLDE 

Facteur ou surveiUant de. P. T. T. 
.-

. -

poe clas~e . 12.000 
-

Chef 2e dasse 11.600 

3· classe 11.300. 
. 

1Ui classe 10.100 

2.' classe 10.000 

3' classe 9.800 
Ordinaire 

. 
4' classe 9.600 

NOUVEAUX CADRES 

CLASSE 1 
· 

EMPLOIS ET CRAnES ·SOLDR 

Factêur des Tran••J•• ions '. . -
Principal 11"tl' 20.000 

2~ 18.500
• 

3< 17.500 

Ordinaire . 1'< 16.500 

, 

2' 15.500 

. 
Adjoint. . , 1~ 14.500 

· 
-. 

5e classe . 
.

6' classe\ 
-

• 
in classe 

Auxiliaire \ .' 

1 2' classe 

) 
" 

Stagiaire et. S, classe 

Brigadier-chef 1~ cl. 

2< cl. 

. Brigadier. 1" cl. 

2' el. 

3' cl. 

Agent. 1'" cl. 

2' cl. 

3' cl. 

4' cl. 

5' cl. 

Stagiaire ., 

9.400 

9.350 

9.000 

.8.000 

7.400 Stagiaire et : 
... 

AlI,,·ta d. ,.lIce 

15.600 . \ Adjud;mt-chef. 
14.400 

13.200 

U.ZOO 

11.400 

tO.500 

9.600 

9.000 

8.400 

7.800 

7.200 

Adjudant. . 

\ Brigadier.che'c 

Brigadier. 

Agent. 

Stagiaire et • 

2e 

3' 

4" 

5" 

6' 
'. 

1" 

2' 

3' 

4' 

13.500 

12.500 

11.500 

10.800 

10.000 

20.000 

18.000 

16.000 

14.500 

13.500 

12.500 

t1.500 

10.000 

.~

• 
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-' 
·CADRES ACTUELS. NOUVEAUX 

. 
EMPLOIS ET !lRAÔES 

CADRES 

CL"SSE '1 
. 

SOLDI! 
. 

- ~ EMPLOIS ET GRADES CLASSE SOLDE 

Gareln-Fr.all'res 

. Sergent 2" échelon 

1'" échelon 

Caporal 2~ é.chelon 

1" échc.lon 

. Gard" . 

Stagiaire 

10.000 

9.700 

9.200 

3.950 

1'" 7300 

2' 7.600 

3' 7.200 

.' 6950 

5' 6.700 

6.500 

Sergent 

• 'Caporal 

Examen prof~ssîonnel : 

Garde .. tN> 

2' 

~. . a" 

•• 

S· 

Stagiaire et 6" 

16.000 

14.500 

t3.000 

12.000 

tI.soo 

11.000 

10.500' 

10.000 
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.' 

CADRES ACTUELS CADRES SUPPRIMES PAR YOlE D'EXTINGTION', , 
-~~... . 

! 
EMPLOIS Iri~"·GRADES • CLASS" SOLO!!: EMPLOIS -ET CRADES CLASSE 

, 
SOLDE 

i 

Brigadier·chef 

. ~rig.dier. 

. 

. 

. 

Gard" . 

Brigadier'planlon 

Pl"nlon . . 

. . 

.... 
.;~ 

-

,. 


Gard•• d'HYIII.... 

1Brigadier·chef· 

10.1001'" 1 
2' . 9.700 J' 

Brigadier ...9,0001" 

Garde,2' 7.800 

7.4001" 

2' 7.300 ~ 
'3' 7.100 

4' 7.000 

Pl.nlo... 

0 1Princip,,! . 

10.1001" 

2' 9.700 , 

9.4001" 
)Ordi".ire, 

. 9.0002' 

S.SOO3' 

4' 7.800 
~ 

1 
5e 7.700 i 
6' 7.400 1 

. 7.300 \7' 

7.100" S' 

St-agiaj,re el7.0009' .. 

. 


16.0001'" 

14.5002' 

' . 13.0001" 

12,0002' 

Il.500.1'" 

2' 11.000 

3' . 10,500 

4' 10.000 

. 16.0001"~ 

2' 14.500 

1rI!! 13.000 

12:0002' 

1 . 
Il.5003' 

Il.0004' 

10.5005' 

10.000' • 6'.. 
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ANNEXE IV 

CONDITlONS, PROORAMME ET MODAUTÉS DES ExAMENS 
PROFESSIONNELS PRÉVUS POUR LES CADRES LOCAUX; 

A)"':' ExamelUi professio/tlU!4s pour l'accession " la 
dasse exceptionnelle da grade de principal 

ARTICLE PREMIER. Les examens professionnels 
prévus pour l'accession à la classe exceptionnelle du 
grade de principal pour les cadres suivants: 

Commis d'AdmitlÎstration; 
Assistants de Police; 

. Commis, mécaniciens et monteurs électriciens des 
Transmissions; 

Aides-métoorologîstes; , 
Commis des Dauanes; 

comprennent des épreuves d'instruction générale et 
d~s épreuves de formation professionnelle. 

L.'examen professionnel prév;u pour les instituteurs. 
et institutrices est celui organisé par l'arrêté No 115 du 
8 mars 1941. . . 

ART, 2. - Les épreuves d'instruction générale com
.prennent: 

li) Une composition française: durée 3 heures coef
ficient 2); 

v) Deux problèmes, l'un d'arithmétique et l'autre 
de système métrique:, durée 3 heures (coefficient 2). 

ART. 3. - Les épreuves de formation professionnelle 

spéciales à chaqlUe cadr~sont fixées ci-~près : 


Commis 'cl'admiltÏstration et assistallts de polic'e: 
a) Une interrogation écrite· sur l'organisation admi

nistrative et judiciairè du Togo: durée <3 henres (coef
ficie~ 2); . 

v) Une interrogation écrite sur la' géographie du 
Togo et de l'AfriqlUe occidentale française: ,durée 2 
heures (coefficent 2). 

Commï.s, m'écaniciens et /lronfP/lrS 'électricie/tS 
des tralUi/llÎss,io/tS: 

(SECTION POSTES, TÉLtORAPHES 'ET TÉLÉPHONES) 

A - Exploitation (Commis) 

Une interrogation écrite sur Je service postal et les 
services financiers: durée 1 heure (coefficient Z) ô. 

Une - interr<lgation écrite sur l'exploitation télégra
phiqlUe et téléphonique: durée 1 heure (c~ffcien, 2) ; 

Une interrogation écrite sur la comptabilité: durée 
1 hrure (coefficient 2); 

Une épreuve pratiqlUe de transmission et de récep
ft.on (coefficient 2). 

Les sujets de composition sont choisis dans le pro
gramme ci-après: 

Organisation générale diu service: - Monopole, se
cret professionnel, discipline, responsabilité des agenta, 
envers l'Administration et envers le plUblic. 

Service postal: - Objet dIU service, matériel des 
'bureaux, Union Postale Universelle, régimes, div.erSes 
c'J.tégories d'objeta .de correspondances, perception .des 
taxes, Hmbr.es-poste, affranchissement, frarchise pos

tale, chargement, recommandation, responsabilité de 
l'Administratiôn, envois express, contrôle de 'la cor
respondance au départ, retraita et rectifications d'a
dresse, tri et formation des dépêches, réception des 
COIUrriers, distributions des correspondances; réexpédi
di!ion, réclamation, contraventions et délits. 

Colis postaux: - Définition, régimes, détermina
tion des taxes, expéditi-on, réception, responsabilité de 
l'Administration. 

Caisse d'Epfll'glle: - Objet du Service, intérH, de
mande de livret, versements, remboursements, trans
ferts, achats de rente etc.. _ 

Chèques poStaa.~:.,- Objet du Service, documents, 
régîmes, différentes catégories de télégrammes, dépôt, 
transmission, réception et (listribution des télégrammes 
et remboursement, archives. 

. Service téléphonique: - Objet du service, docu
menta, réseaux, circuit~, différents abonnements télé
phoniques, tarif, conversations. messages, avis d'ap
pel, télégrammes téléphonés, avis de service, percep
tion des taxes. 

Comptavilité : - Caisse et sous-caisse, différents li
vres comptables, description, manière de les tenir, 
contrôle des opérations, rése:ves autoris/.:e3, verselI1l!nts 
et fonds de subvention, changement de gestion; etc.}. 

Transmission d'lUn télégramme de 60 mots en lan
gage secret, réception sur bande ou au sounder (au 
choix d'Ucandidat) d'uu télégramme de 60 mots en 
langage secret. 

B - Technique (Mécaniciens et monteurs électriciens). 
Une interrogation écrite sur l'électricité; durée 1 h. 

(coefficent 2); 
Une interrogation écrite sur les installations télégra

. phiques et téléphoniques: durée t h. (coefficient 2); 
Une épreuve pratique sur les moteurs (coefficient 2) ; 
Ulle' épreuve pratique sur l'électricité (coefficient 2); 
Les sujets de composition sont choisis dans le pro

gramme ci-après : 
Notions thooriques, d'électricité et lèurs applications 

aux services télégraphiques et téléphoniques; 
Description et fonctionnement des appareils télégra

phiqlUes et télépohniques; . 
Principes pour la recherche et la .'Iocalisation des 

dérangements; 
Installations télégraphiques et télépllOniques de cen

traux et d'aboimés; 
Constvuction et entretien des lignes. 

. (SECTION RADIOÉLECTRIQUE) ;. 

A Exploitation (Commis) 
.... 

Une interrogation écrite SIlr les règlements de ser
\lice: dlUrée 1 heure (coefficient 2); 

Une interrogation écrit.: sur l'électricité: dur& t h. 
(coefficient 2); , 

Une interllQgation écrite sur la télégraphie sans fil : 
dlUrée t hC!\lre (coefficient 2); 

Une épreuve pratique de transmission. et de lecture 
au son (coefficient 2). 
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Les sùjets de romposition sont· choisis dans· le pro
gramme d-après : 

CortespQgdances télégraphiques et radiotélégraphi
que; 

. Principaiux doouments du service télégraphique et 
radiotélégraphique, divers régimes, dépôt, réception, 
distribution, télégrammes spéciaux météo, trafic aéro
nautique, etc...); 

Notions élémentaires d'éleclricité; 
Organes ronstituNfs d'un poste d'émission à lampes; 
Organes ronstirulifs d"un poste de réception (détec

tion, amplification); 
Principe des émetteurs; 
Antennes (divers types), longueur d'onde propre 

d'lune antenne; 
Principe de radiogoniométrie; 
Emission a!U moyen de lampes, principe; 
Montage d'un ampéreniètre, d'un voltmètre; 
Mise en charge d'une batterie d'accumulateurs; 
Calibrage d'lun fusible. 

B - Technique (mécaniCiens radioélectriciens) 
Une interrogation écrite sur l'électricité :. durée 1 h. 

(ooefficient 2); , . 
• .< Urie interrogation écrit,e sur 'la télé!\!aphie SanS fil, 

durée: 1 heure (coefficient 2); . 
Une: épreuve pratique sur les mo~euts- (coefficient 2); 
Les sujets de romposition sont choisis dans le .pio.. 

gramme ci-après :c 
Notions élémentaires d'électricité; 
Piles et accumulateurs, sonneries, .relais; 
Organes constitutifs d'un poste d'émission à lampes; 
Organes constitutifs d'lUn poste de .réception; 
Moteur à explosion, carburateur; 
Moteur électrique ; 
Montage d'un ampéremètre,' d'un voltmètre. d'une 

sonnerie; 
Démarrage d'lUn moteur à .courant et à courantcalter- . 

natif; 
M.ise en charge d',une. batterie d'').ccumulateUls; 
Tableau de 'charge, recherche d'un oourtccirouit dans 

une installation; 
Calibràge d'lUn fusible; 
Lecture d'un schéma simple. 

. Aides-Météorqloglsles 

Deux interrogations écrites: , 
a) L'air, actinométrie, fempérature de l'air, du sol 

et des eaux, presskm atmosphérique, vent, évaporation, 
humidité atmosphérique, nuages, nébulosité, précipi
tations, phénomènes optiqtues de l'atmosphère, les 
hydrométéores, météorologie synoptique et prévision 
du temps, codes internationaux employés en Afrique 
occidentale française et a!U Togo. 

Des applications pratiqùes poor l'Afrique occidentale 
française et le Togo seront tirées des cônsidérations 
théoriq:ues: durée 2 heures (ooefficient 2); 

b) Sur le principe, réglage et entretien des appareils 
météorologiques d'une station régionale: durée 1 h. 
(ooeffident 1). 
. . 

COlIZmis aes Douanes 

10._ La soiution de questions de service pratique sur 
les matières entrant dans les attributions des buréaux 
et se rapportant aux fonctions de commis: durée 2 b. 
(ooefficlent 1); 

20 ~ D91x questions portant sur les matières du pro
gramme ci-après: durée 3 heures (ooefficient 2). 

1~ Régime général des Douanes 
Règles généralES relatives aux importations et ·aul< 

exportations par mer et par terre; déclarations au dé
tail, permis, régime des magasins cales.. 

Tarif des dauanes, généralités, droits spécifiques et 
droits ad valorem; tarif général et tarif minimum. 

Origine et provenance des marchandises. 
Mode d'acquittement des droits. 
Transit, règles' générales, régularisativn des soumis

sions. ' 
Entrepôt, généralités. 
Arlmissi.on temporaire, généralités. 
Droits et taxes accessoires. 
Navigation. 
Dépôt, généralités. 
Régimes spéciaux, généralités. 
Statistique commerciale, SOn objet; commerce géné

raI et spécial. r 

Prohibitions, à l'entrée, à la sortie. 


11 ~ Contentieux . , 
Des infractions de douanes, leur classification e~ 

délits et cont!raventions. 
Différents modes de constatation des infractions; 

saisies oe minuties. 
Tribunaux rompétents en maHère de délits et coo

traventioos. . 
Répartition du produit des amendes et confisca

tions. 
111 Organisati{)n générale"du service 

~ Notions générales 
fonctionnement du service; rôlES respectifs .du serr 

vice des bureaux et service des brigades; 
Organisation générale de la S'llrveiHance sur les fron

. tière" de terre et les côtes.; . 
Rayon des douanes, frontières maritimes et terres

tres . 
. B ExameltS professiolU/.els pour IIJ passage 

des monitlNJJ's ou monjlrices adjoints Il~ 1re classè et 
des infirmiers IJU infirmières prmcipaftX de 1re classe 
aux grades de. moniteur ou m'on/triee oidifuûre de 2e cl.. 
el 'd'infitmier ou injirmière el) cltef de .3e classe. 

ART. 4. Les examens professionnels pré\"us pour 
le passage des moniteurs ou monitrices adjoints de 
1re classe et des' infirmiers ou infirmières princip&ux 
de l re.c classe aux grarles de moniteur ou monitrice 
ordimlire de 2< classe et d'infirmier ou infirmière en 
chef de 3< classe comprennent les· épreuves suivantes-: 

POUR LES MONITEURS DE L'ENSEIGNEMENT 

a) Une composition écrite sur un sujet de pédagogie 
des classes rurales .ou urbaines - durée: 2 heures 
(ooefficiènt 2); , 

http:Arlmissi.on
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0) L'analyse d'.in texte accompagné de questions 
portant sur la connaissance de la langue et l'intelli
gence. du texte - durée: 2 heures (ecefficient 2); 

c) Une interrogation orale de 30 minutes S,!lr I~orga
nisation matérielle et pédagogique d'une école rurale 
OU urbaine (coefficient 2); 

'di une appréciation des· travaux d'élèves - durée: 
30 minutes (ooefficient 1); 

e) Une épreuve pratique" d'une heure comportant 2 
leçons complètes dans une classe (coefficient 2). 

POUR LES INFIRMIERS ET INFIRMIÈRES 

1"';' Pour les candidats employés dans les services 
de médecine, de· chirurgie, d'accOuchement et dans les 

. laboratoires: 
. a) Une"compositkm écrite sur un sujet élémentaire 
de séméiologie, de pathologie, de tbérapelltique ou 
de 'pharmacologie - durée: 1 heure (coefficient 2); 

oj Une interrogation orale de 10 ~inutes snrdes 
notions élémentairES d'anatomie et de physiologie hu
maines (cOefficient 1); 

c) Une interrogation orale de 10 minutes. sur la tech
nique des soins à donner a'Ux malades, ou sur un sujet 
de petite chirurgie (èoefficient 1); 

d) Une interrogation orale de 10 minutes, sur des 
notions élémentaires de séméi~ologie, pathologie, thé
rapeutiqu·c et pharmaco,logie (coefficient 1); 
'e) Un exercice pratique sur les soins à donner auX 

malades OU sur des recherches .. de laboratoire (coeffi
cient 2). 

2<> - Pour ·les candidats employés dans les services 
• 	 de la pharmacie : _. . 

a) Une composition écrite sur un ou plusieurs sujets 
de pratiq'Ue pharmaceutique courante ·duréè: 1 he'U
re (coefficient 2); 

0) Une interrogation orale de 10 minutes. sur les 
meSUres de poids et de vol'Ume employées en phar
macie (codficient 1);, 
. c) Une interrogation orale de 10 mi~tes sur la po-. 

sologie des. médicaments les plus ùsuels; leUr mode 
d'administration et leurs effets thérapeutiques (coeffi
cient 	1); . 

d) Un exercice pratique portant sur la préparation 
d'un produit pharmaceutique sifllplé ou l'exécution 
.d'une ordonnance (coefficient 2); , 

. 	 ,.
e) Un exercice de pratique de stérilisation (coeffi

cient 1); . 
Le programme sur lequel doivent porter les épreu

ves sont: ' 
I P ) '- P'Iûr les candidats· ernplQyés dan; les ser

vices de médecin!!, de chiTÙrgie !t d'accouchement: .. · 

10 - Du rôle. de l'infirmier.' 

. L'infirmier dans une f'Ormation sanitaire: 
L'assistant du médecin, ct son. suppléant en cas de 

besoin; . 
Rapports de l'infimiier avèc le médecin et ses C{)1!è

. gues - son attil'Ude envers les malades; 

Qualités ·morales que doit avoir un bon infirmier: 
régllJlarité, zèle. et ponctualité dans le service, correc

· tion et politesse envers· tQUS; patience, douceur et 
dévouement envers lES malades; . 

De la responsabilité de l'infirmier dans l'exécution 
générale des services de la .formation sanitaire; 

Lès initiatives que doit pouvoir prendre l'infirmier; 
celles qu'il ne 'doit pas prendre; 

L'infirmier dans un dispensaire dépourvu de médecin, 
limitation de son action en matière de traitement des 

·malades. 

'}p": TeclrniqlUJ des soi/1.S d'usage courant 
à 'donner aux malades 

Administration buccale des médicaments; 
Principales fonllcs pharmaceutiques.: solutions,. po

tkm,;, gouttes, pH'Ules, poudres, cachets; 
· Modes d'administration: ·contenance et poids des 
cuillerées et des verres; . . .. 

Notions snr les mesures de poids et de volume em
ployées en pharmacie;. 

Tirag1: par go<Utles; 
Diverses espèces de lavements; instrumentation né

cessaire pour 'donner un lavement; manuel opératoire 
. pour l'adminiskationd'un lavement; . . 

. Lavement de sérum; goutte à goutte rectaL lnjec
.tions vaginales;' instrumentation; manuel opératoire; 

A'pplicationdu froid et de la chaleur; . 
Sac de glace - lotions froides - compresses chau

des; . 
Bains: bains de propreté: bains thé(apeutigues; 

· bains généraux; bains partiels; . 
~ Ré,'ulsion et révùlsifs; frictions, sinapisaH<lns, révul
sion iodée; 

Ventouses sèches et scarifiées; 
Vésication; 
Cautérisation; 
Administration" des médicaments ·par. la voie hypo

dermique . 
Instrumentat~on nécessaire pour une injection hypo

dermique; manuel opératoire.- .. 
Principaux médicaments' administrés en injections 

hypodermiques; ampoules médicamenteuses. 
Injection sous·cutanée de sérum artificiel; instrumen- . 

talion nécessaire; manuel opératoire: .' 
Injection sous"cutanée des sérums. thérapeutiques, 

instrumentation nécessaire. manuel opératoire. 
Administration des médicaments par la voie intra

. musculaire;. .'. ... 

lnstrumentati,Q!I nécessaire pour une injection intra
musculaire; matvuel <Jpératoire. . 

Principaux méâicament~ administrés par la voie [ntrac 
musculaire; leur présentation en ampoules. 
, Administratknl des médicaments par la voie outa
née: frictions - onctions _. applications. . 
- 'Principl!llX médicaments administrés par la voie ou
tanée~ 

Eléments de massage.. 
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Pansements: principœux matériaux de pansements 
pansements secs - pansements humides - t<,chnique 
d'application des pansements confection des panse
ments les plus courants - principaux médicaments 
employ~s dans les pansements. 

Bandages herniaires; 
Suspensoirs ; 
Vaccination jennérienne;' matériauk nécessaires;' ma

fluel 	 opératoire. 

30 - M~bilier .el ,,!atériel flIédico-chir~rgical 

Tables d'opération, à examen età pansements, 
Agencement et m<1lbilier d'une salle d'opéraHons, 
Plateaux, cuvelt,,", bassins, urin&ux, bocks laveurs, 

canules; leurs modes d'utilisation. 
Instmments de peHte chirurgie; bistouri, ciseaux, 

, ' , 	 sonde cannelée; pinces, écarteurs; aiguilles à suture; 
sondes uréthrales, seringues; description et destina
~n.· 	 " 

. Entretien des instruments et du matériel. 

. 40 - Antisepsie et asepSie -' Stérilisation 
. ., 'et désinfection ". 

Définition de l'antisepsie et de l'aSepsie. 
De la propreté chirurgicale.. . 

"N6tions élémentaires ~sur les bactéries' et !eur' rôle 
dans la patho~nie dt'S maladies. 

Stérilisation des mains, du champ' opératoire, des 
instrume/)ts, de l'e"u. , 

Désinfection: désinfection des locaux cont"minés 
désinfection des vêtements et des objets de literie 
désinfection des déjections. • 

50 _ Organisation et fonctiollnement 
des !ormatiolls sllltitaires 

Hôpitaux, maternités, dispensaires. Organisation ad.
ministrative et organisation technique. 

Des locaux que doit posséder un hôpital, une mater
nité, run dispensaire; ·des qualifésque doivent présenter 
ces locaux. ,' Tenue des registres.· 

Etablissement des statistiques. 

6° - NotiollS 'élémentaires d'anatomie 
" et de physiologie humaine 

A. - Anatomie 

Eléments d'ostéologie: descript·ion générale du 
squelette; nom, morphologie générale et pasitbn des 
os; des membres, du tronc et clu crâne. 

Eléments d'arthr'::logie:, classification des articula· 
trons; descriptiOn schématique d'une grande articula
tron. . 

Eléments de .:uyologie: définition du muscle, dispo-· 
sition générale des groupes musculaires des membres; 
extenseurs, fléchisseurs, adducteurs ahducteurs, prona
toors, supinateurs, les aponévroses, les t"ndons et leur 
aspect morphologiqlue. 

Eléments d'angéïologie.: description succinct" du. 
cœur, les artèns, les veines, les capillaires, disposition" 
générale du système circulatoire; nom, position et 
trajet général des principales artères et veines des 
membres. " 

... , 

Eléments de névrologie: disposition générale du. 
système nerveux; noms; emplacement et· morpho
logie gén~rale des centresnervrux; définition des . 
nerfs; leur, morphologie générale; leur classification 
en nerfs' craniens et nerfs rachidiens. . 

Principaux nerfs des membres; leur nom, leur em
placement. . 

Nations très sommaires sur le grand sympathique. 
Eléments de splanchhologie.: disposition générale 

des appardls ~ sphinchniques:. appareil respiratoire, 
appareil digestif, appareil urinaire, appareil génital 
de l'homme, appareil génital de la femme, organes 
des sens, ' 

Notions' très succinctes sur'des principaux organes. 

B. - Physiologie: 
Les fonctions de relation et les fonctions de la vie 

organiques, 
Schéma de la circulation du sang. 

, Notions &ommaires sur la respiration, la digestion, 
la 'sécrétion urinaire, la fécondation .. 

Indications générales sur le rôle du système nerveux. 

10 - Technique des soins à donMr ll[lX malades et 
éléments d'! petite chirurgie courante 

Administration des médicaments par la voie intra
veirieuse; instl1umentation nécessiire pour ·une injection 

'. intra-veineuse; .manuel opératoire: _ " 
Injections intra-veineuses de sérum artificiel. 
Massages, instrumentation de peUte cl]irurgie cou

rante. 
Sutures; matériaux de sutures, manuel opératoire, 

agrafes de Michel; .hémorrhagie - hémostase; com
pression; pinces hémostatiques, garrot, bande d'E,, 
march, ligatures ; matériaux 'de liga:ures, manuel ,opéra

. taire, soinS post-hémorrhagiques, cautérisation ignée; 
maniement du thermocautère, cathérisme de l'urètre; 
instmmen,tation, manuel opératoire, lavage de l'urètre 
et dé la vessie, ponction lombaire, tamponnement des 
fosses nasales, lavages du nez, lavages de l'·oreille, 

. pansements oculaires et auriculaires, inhalations, prise; 
de sang>, ponctions ganglionnaires, i"ncision des abcès, 
furoncles et· anthrax, drains et drainage, l'espiration 

.' artificie1\e, préparation d'une opérat;oll; dispcstUon de 
la salle d'opération; "préparation et stérilisation des 
instruments et du matériel.. Soins préopératoires et 
post-opératoires à donner au malade. . 

80 - Nd~ipns' élémelltaires de séméïlogie, 

de patltologie, de tliéral'tlutique et pharmacologie 

Les grands symptômes cliniques: la fièvre, hyper

thermie et- hypothermie, le frisson, la sudation, les 
vomissements, la diarrhée, caractères principaux de" 
selles normàles et pathologiques; caractères princi
patlx des urines normales et path'"logiques; le coma, 
la synoope, la paralysie et la cantracture, la toux 
et l'expectoration, 'les œdèmes,' -comment interroger 
un malade, camment examiner un malàde ; inspection, 
palpation, percussion, allscultatbn, 

Notions succinctes sur les maladies les plus cou
rantes, en particulier les mal,adies tl'opicales (symp
tômatologie et thérapeutique). 
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Etiologie et pa'lhogénie générales; les bactéries, 
les parasites. 

Rôle des moustiques et d'autres insectes ,dans la 
transmission des maladies. 

Paludisme, ~ysenterie, diarrhée, furoncles, anthrax 
et abcès, panaris,. fièvre bilieuse hémogh;binurique, 
fièvre jaune, filarioses, trypa11Osomiasè, pian; chiques, 
bilharsi~se, tétanos, lèpre, ver de Ouinée, vers intes
tinaux, morsures de serpents, contùsions, plaies et 
ulcères, gale, herpès drdné, ·bJennorragie, chancre 
mou, syphilis, phimosis; paraphimosis, adénites et 
lymphangites, rh~mes et bronchites, cystites Cet uré
thrites, pétention d'urine, incQnl1nence d'urine] con~ 
jonctivite, kératite ~t iritis, brfll'llres, épistaxis, varices, 
hémorrl>oïdes, ulcères variqueux, hernies; hydrocèle, 
ictères, grippe, rougeole, variole. 

Notions élémentaires sur les fractures et les luxa
tions. 

Notions succinctes Sll)" les médicaments les plus usi
tés, leur aspect physique, leur action thérapeutique, 
.Ieurs modes d'administration, leur posologie:. sulfate 
de soude, sulfate de magnésie, huile de ricin, calomel, 
santonine, quinquina, sels. de quinine, antipyrine, aspi
rine, iode et iodures, ipéca, émétine, sels de bismuth, 
opium et dérivés, sels de mercure, novarsénobenzol, 
atoxyl, cacodylates et méthylarsinates; liqueur de çow
1er, hydrate de chloral, hyrgamol, thymol, santal, co
pahu et cubèbe, benroate de saude, terpine, kermès, 
arenit, bensonaphtol, borate de soude, chIorate de 

: 	 potasse; ac(de borique, acide lactique, argyrol et pl'O
targol, sulfate de zinc, belladone et atropine, ésérine, 
adrénaline, acide picrique, goménol, acide phénique, 
permanganate ,de poiasse,.éther,.alcool, acide chry
sophanique, iodoforme, dermat·ol et aristol, nitrate. 
d'argent, salicylate de soude, salicylate de méthyle, 
eau blanche, bicarbonate de soude, alun, amidon, talc .. 
farine de moutarde, bleu de méthylène, menthol, bro
mure de potassi'um et de sodium, caféine, camphre, 
acétate d'amoniaque, carbonate de chaux, chlorofor, 
me; eau chloroformée, coca et cocaïne, digitale et 

• 	 digitàline, spartéine, eau oxygénée, ergotine, pelle
tiérine, souire, oxyde de zinc, vaseline et axonge, prin
cipa:ux vaccins et sérums thérapeutiques. 

Principaux vaccins et sérums· thérapeutiques. 
Mesuf<s de poids et de volumes employées en phar

made. 
Principales formes pharmaccutiqaes des·, médica

ments: paquets, cachets, solutions, potions, g'oultes, 
pilules, collyres, collutoires, pommades, manière de 
formuler, toxicité des médicaments, précautions à pren
dre dans le maniement des substances toxiques, pre, 
mier;; soin$ à ·donner en cas Ide fracture, sGins à donner 
en cas de syncope, soilliS à (donner en cas .d'empoi<oonn~ 
ment, soins à donner en cas d'hémorrhagie. . 

ljo - Recherches très simpks de laboratoire 
. 	 Recherche et dosage de l'albumine dans l'urine, em

. ploi de l'albuminimèlre d'Esbach, 
Recherche du· sucre dans l'urine, 
Maniement du microscope, . 
Recherche des hématozoaires dans le sang et des 

trypanosomes dans le sang et dans le suc ganglion
naire, 

Recherche des amibes et des œufs de parasites dans 
les selles, 

Recherche du bacille de Koch dans l'expectora
tion. 

Hp - A,wst""s;e 
Anesthésie locale: chlorure d'éthyle, cocaïne et 

novocaïne. 
Anesthésie générale: chloroformisation. 
20 ) _. Pour les candidats employés dans les services 

de pharmacie et dans les laboratoires. 
A. - La composition écrite comportera <tn question

naire, un exercice de conversion des mesures de 
poids, de capacités, Olt de volumes, et un problème 
simple dans lequel les candidats auro\lI à· faire preuve 
d'rune connaissance suffisante des notions ci-dessous: 

Mesures de poids - Unité principale: gramme; 
multiples et sous multiples. 

Ecritures. des poids, en prenant le kilogramtpe ou le 
gramme comme unité. 

. Mesures de capacités: litre; multiples et sous-mul
tiples. 
. Mesures de volumes: dm", multiples ·et sous-mul

tiples. 
Relations entre les volumes et les poids. ~otions 

de densité. 
. Liquides plus 'Iég~rs et plus lourds 'que l'eau; 

volume à en prendre pour en obtenir un poids déter
mmé. 

Evaluation approximative des euilleréEs, verrées, en 
çentimètres-oubes, et en grammes de sirop, Olt d'un 
liquide de densité'donnee. 

Dosage par gouttes de' l'eau distillée, et, approxi-· 
mativement, des teintures les plus usitées: aconit, 
bell.done, digitale, iode, noix vomique, opium. 

. B. - a) Vérifier la justesse et la sensib.ilité d'une 
balance. 

Peser un médicament· avec une balance juste, ou 
rendue telle, ,à IHI centigramme près., 

Peser Iln médicament avec uile balance fausse, à 
un .. centigramme ·près (méthode de la double pesée). 

b) exéoution d"une ordonnance comport,ant deux des 
prépa'rations suivantes: potion,. paquets, cachets, pom- . 
mades, pilules. . 

C. - Reconnaissance de 10 produits chimiqùes ou 
drogues d'un usage très courant cn pharmacie, et 
choisis parmi ceux qui possèdent un aspect, une 
couleur, une saveur ou une odem' très caractéristique. 

Exemple: bicarbonate de soude, chlorhydrate de 
quinine, soufre, acide pictique, menthol, iodoforme, 
huile camphrée, teinture d'iode, élixir parégorique, 
teinture de benjoin, baume de tolu. 

D. - 10 - Prineïpales opérations pharmaceutiques: 
décantation, filtration, dessiccation, diS\lolution, macé-· 
raHon, lixiviation, infusion, digestion, décoction, distil
lation, stérilisation. 

2<> - Ampoules médicamenteuses - Définitio.n 
Procédés de remplissage Fermeture des ampoules
Ampoules de grande capacité Stérilisation des am
poules. ( 
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Jo - Cachets' médicamenteux '7 Définition - Pré

paration - Incompatibilités - Orandeurs actuellement 
usitées de cachets, avec les poids correspondants de 
bicarbonate de soude qu'on y peut inclure: sans oom
pression, ~vec compression. 

4<> - Ea!ux distillées - Généralités _ ~réparaNon 
Caractères de l'cali distillée. 

S<> ~ Pilules _. Généralités - Préparation - Choix 
des excipients, • 

tjo - Pommades - Généralités - Préparation 
Excipients. 

70 - Poudres Généralités -Incompatibilités. 
8<> '- Sirops - Généralités - hlcompaJ!bilités. 
90 - Teintures - Généralités - Incompatibilités. 
E. Mesures de poids; multiples et sous-mulMples 

du gramme - Lecture des poids en prenant le kilo
gramme ou le gramme comme unité. 

Mesures de capacités et de volumes. 
, Relation enIre les volumes et les poids - Notions 

de densité. 
Correction des densités "'"" Dilatation des corps 

liquides: • 
Tempérabure :, définition du 0 et du 100 du thermo

mètre centigrade (ces notions de tempéra t'Ure ne sau
raient avoir un caractère rigaureusement scientifiqlle; 
il sera fait abstraction de toute oorrection due à la 
pression barométrique). 

Evaluation approximative des cuillerées, verrées en 
centimètres oubes, et en grammes de sirop ou d'un 
liquide de densité donnée. 

Compte-goottes définition du compte-g>outtes nor
mal. 

,Dosage par 'goottes de l'eall distillée, et, approxi
matîvement des teintures les plus usitées. 

F. - Posologie (par 24 heures), mode d'adminis-' 
!ration et propriétés thérapeutiques des médicaments 
ci-dessO'Us; synonymes. 

Acétate d'am\'lniaque liquide, acide borique, acide 
citrique et tartrique, acide chrysophanique, acide lac
tîque, acétate (sous) de plomb liquide - Eau blanche, 
aspirine, aconite: alcoolaÙllre et teinture, aoonite, adré. 
naline, aloooi - Potion de Todd, aloès, antipyrine, 
apiol, argent: azotate, albuminate, vitellinate, argent 
oolloïdal, collar!l'ùl et électrargol, arsenicalUx: liqueur 
de' Fowler, arrhénal, éaoodylate' de soude; novarsé. 
oobenzol, acétylarsan, slovarsol, atoxil, atropine (sul-' 
fate), baume de tolu, beUad<;>ne: extrait et teil,1ture, 

, 	 , benzoate de 'Soude, bensonaphtol, bismuth: sous-ni
trate, soos-gallate, salicylate, bleu de méthylène, bicar
bonate de SaUde, borate de soode; perborate de soude, 
bromuré de potassrum, caféine; Calcium; carbonate, 
chlorure, oxyde, phosphate, glycéro-phosphate, sul
fate, camphre: alcool et huile camphrée, cannelle de 
ceylan: teinbure, charbon végétal, chloral hydraté, 
chlorate de potasse, chlorotiorme, chlorure de sodium, 
coca: teinÙllre, kola: teinture, oodéine, collodkm, 00-' 

pahu (baume), oubèbe, créosote, digitale; teinture,digi
taJine, eau oxygénée, eau distillée de laurier-cerise, 
émétique,.er!l'ùtine, éther officinal, dit sulfut,ique, essen· 
ce de térébenthine, eucalyptus; teinÙllre, eucalyptol,' 

,TERRITOIRE DU TOOO 

fOfl!]ol, fougère mâle extrait éthéré, ga'iaool, glycé-, 
rine, goménol, hamamelis virginies: teinÙllre et extrait 
fluide, hexaméthy!ène téi!ramine, huile de cade,huile 
de ricin, hydrastis canadensis; teinture et extrait fluide, 
iode; teinture, iodure de potassium, iodofurme, ipéca: 

< poudre, extrait, teinture, émétine, jalap: teinture de 
jalap composée; kermès minéral, lactos'e, lin: graines,. 
farine, magnésie calcinée; carll!Jnate de magnésie, sul
fate de magnésie, pelletiérine, permanganate de pa
tasse, menthol, mercure: (chlontres, oxydes; iodu
res, benzoate, cyallure) Morphine: chloridrate; mou· 
tarde: farine'; ooix vomique: teinture, extrait Stry. 
chnine (sulfate) ; opium: poudre, extrait, teinture, }au
daIlUm de sydenham, élixir parégorique, sirop-âiacode, 
sirop d'opium; podophyllin, pyramidon, quinquina: 
teinture, extrait - quinine; rhubarbe, salol, salicy
late de m'éthyle, salicylate de soude, sùlfate de soude, 
santonine, soufre, talc, terpine, théobromine, thymol, 
S!Ulfate de zinc, oxyde de zinc. 

O. - Préparation d'acétate d'ammoniaque liquide, 
d'eau distillée, de limonade dtra-magnésienne, d'eau 
sédative, de sous acétate de plomb liquide, pUis d'eau 
blanche, de pommade à l'oxyde jaune de mercure, de 
pommade d'iodure de potassium iodée, de sirop de 
baume de tolu" de sirop bi-iodure de mercure, de 
sirop iodotanique, de liqueur de Towler. ' 

Exécution d'une' ordonnance oomportant trois des 
préparations suivantes: potions, paquets, cachets, 
pommade, piLules, ovules, suppositoires. ' 

H. - Stérilisation d'une solution injectable. 
Les candidats devront préparer eux-mêmes cette 

sollltion et savoir si elle d,oit être stérilisée il t'auto
clave, ou .par chauffage discontinu. 

C - Examens professiotmefs impoié$ au.x agents 
devant dépasser le grade 'correspondaJli à la solik 
. Ina:âmum de leurs anciens cadres 

\ ART. 5. - L~s examens professionnels prévus poiUr 
l'avancement des agents provenant des anciens cadres 
subalternes suivants : 

< Moniteurs de l'Agriculture; 

Mécaniciens-conducteuTS d'automobiles; 

Surveillants de routes; , 

Opérateurs, ouvriers et ché!s d'équipe des T.P_; 


comprennent" les éprwves ci-ap.ès : 

POUR LES MONITEURS D'AGRICULTURE 

a) Un compte rendu sur un sujet se rapportant à 
l'AgrioulfiUre générale, à l'étude agricole d'~ne ré

. gion, à l'essai d'lUn.e culture - durée: 2 heures (coef
. fident c); , .' 

b) Une ilJterrogation orale de 10 minutes sur l'arith· 
métique, le système métrique, la géométrie et l'arpen
tage (coefficient 1); 

c) Une interrogation orale de 15 mÎnlltes sùr les 
sciences se rapportant à l'Agrioulture (coefficient 2); 

d) Une éprruve pratique selon la spécialité du can
, didat (éoefficient 2). 

LesSlUjets de' composition sont clloisis dans le pro-~ 
gramme ci-après: . 

http:ci-ap.�s
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Agriculture générale - La plante Multiplicajlon 1 III ~ Plantes textiles: , 
'd'fiS végétaux Le 'coton; 

I-:-' Reprodaction par graines : Le kapok;, 
Textiles divers, Choix des ~emences; 


,Diverses sortes de semis; 
 IV - Plantes à caoutchouc: 

Pépinières. Définition et biut; 
 L'hévéa;. Conditions que doit remplir une bonne pépinière; 

~Le céara;Etablissement. d'une pépinière; 
Les lianes.Mise en place. 


V - Plantes médicinales:
II - ReprodJaction par morceO/lX de tiges ou de ra· 
cines: Les quinquinas; 

Le colatier.Drageonnage; 
Division de tOlUffe; Sciences se rapportant à l'agriculture botaniq!le 
Botuturage; 
Marcottage; 1 - FONCTION DE LÀ PLANTE 


Greffage.. 
 10 - r onctions de nutritton: 
Le sol - Etude wu sol La racine - Formes;· 

La tige - Forme; 

Composition du sol. ' 

Terre arable - terre végétale - SOlUS sol; 

Tiges souterrainés; 
Stnucnure du tronc d'un. arbre;

AmWlioration ma sol....:.. Opérations culturales ~ Les fooilles - Respiration, transpiration; 

Amendements - .Irrigation - Drainage; 
 Al)alyse, disposition sur la tig~, principales formes; 
Les opérations' oulturales; Ciroulation de la Sève. 


, Défrichement; 
 20 -Fonctions de reproduction:LabOlUrs; 
Désherbage; Analyse de la floor; 

Binage; . 
 Plantes monoïques, dioïques,' polygames; 

Récolte - Conservation des produits réooltés. 
 Fécondation de la floor; 

. Fmits et graines: Fmi!s déhiscents et indéhiscents;
La nourriture 'de liL plonte Anal yse de la graine: 


Jachère; 

Il - PRINCIPALES FAMILLES DE PLANTESEngrais verts; 

Assolement; Classement des plantes; . 

Association des oultures; 
 Principales familles' auxquelles appartiennent les 
Les engrais; . . plantes les plus importantes des pays chauds. 

Le fumier; 


Entomologie et plLyiopoihologieLe compost; 
Parcage; Principales maladies des arbres, arbllstes et plant~
Engrais divers; tropicales à produits industriels '. et d.! consommation,. 

. Engrais chimiqlUes; . insectes, parasites et. cryptogames, soins à donner. 

AgrioaUure spéciole Génie rural 
Etude des principales ourtures tropicales suivantes: Notions, sommaires sur les principales machines 

1 - Plontes alimentaires: agricoles de préparation des terres, de récolte et de 
a) Céréales - riz - maïs' - mil; , préparation des produits. . 

b) Plantes féculentes.- manioc - igname, etc.; . 
 Tec!mo,ogie agricole

c) Légumes; 


Notions. sur la transformation des principaux pro·
d) rruits - Agrumes, bananiers et tous fruits oui. duits agricolës exportés des pays tropicaux.

tivés aù Togo; 
ArithmiUiq,uee) Plontes alimentaires stimulontes - te caféier' 

Le cacaoyer; ., Les qu~tre 9pérati{)ps; 
Fractions: addition, soustraction, multiplication, di· f) Epices, condiments; 

vision;
il - Plantes oléifères : Nombres complexes; , 


Le cocotier; 
 Règles de 3; 

L'arachide; 
 Tant pour cent. 


Le palmier à huile; 
 Système métrique .. 
Le ricin; Les longueurs :- Mesures effectives; / 


Le karité; 
 Les capacités - Mesures effectives; 
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Mesures de surface ~' Mesures agraires; 
Mesures de vQlume NumératiQn des vohtmes; 
Le stère; 

_ Mesures de poids ~ NumératiQn des poids, 

aéom'étrie 
Les lignes; 

Les' angles; 

Le carré - Périmètre - calcul du côté; 

Le rectangle Calot.tl d'une des dimensiQns; 

Surface du carré et du rectangle; . 
Le parallél
Le triangle 

sions; 

ogramme; 
- surface 

• 
- calcul d'tlne des dimen. 

Le losange; 
Le trapèze 
Le cube -

- ses fQrmes; 
sa surface -" son VQlutn.e; 

Le parallélépipède - Sa surface - son volume; 
La circonférence cercle; 
Tangentes - Sécantes;. arcs; 
Degrés de' la circonférence; 
Longueur; 
Calrul du rayon; 
Surface du cercle; 
Le cylindre droit - sa surface - son'volume. 

POIltr [es mecaniciens-cotul.uctellrs d'automobiles et 

MlrveilUzn.ts de ro.uies et opératew's, ouvriers, 


et chefs d'écrufpe des trllvaax pablics 

li) Un rapport sur lUne question de service ; durée 

2 hwres· (coerficient 2) ; 
b) Une :question Qrale se rapportant à la spécialité 

du candidat - durée 30 minutes (coefficient 1); 
. c) Une épreuve pratique de la spécialité du candigat 

(coefficient 2). . 

ART. 6. ~ Les éprwves des examens professionnels 
ont lieu à Lomé, devant les commissions prévues 
par les textes particuliers des cadres locaux, à une 
date fixée par le Commissaire de la -République et 
publiée 3'U ;ownal. o/liciel du territoire du Togo au 
moins dwx ~ mois à l'avance. . 

Les candidâts doiven!> fonnuler, dans le délai d'un 
mois à compter dé la date à laquelle a été publiée 
aO tOJlmal officiel la' décision annonçant l'ouverture de 
l'examen, lune demande adressée _au Commissaire ·de 
la, République 'par la voie hiérarchique, à l'effet d'être 
autorisés à prendre part aux épreuves~ . 

ART. 1. - Lês sujets des épre;uves sont arrêté~par 
le Commissaire de la République, . 

·ART. 8.· ~ Les épreuves sont cotées dé 0 à 20. 
Toute note inférieure à 10 est éliminatoire. 

Ulle note de valeur pmfessionnelle avec coefficient· 
5 Sera attribuée' à chaque candillat par la commission 
c,le correction. Cette note tiendra oompte du dossier 
de perro!)nel complet de l'in'l:éressé. 

Cote . minima : nul ne peut être. admis s'il n'a 
obten;u: 

10 -,- Au moins la note 15 pour la note prévue au ~ . 
ci.dessus; 
~ - Une moyennegênérale lIiU moiru; égale' à 13. 

ART. 9.- L'admIssion définitive des candidats .pro

posée par la commission est prollO'lœe par le Commis
saire de la République. . . 


- ..~~-/..- -'-....:.__._.-

Siaiul• ..p.rllc..It~.. 

Coinmis J'adntinistratiotl 

ARRETE N0 28i9 P. da 7 iuin lQ45, 

LE OouvERNEUR DES COLONIES, ' 
- CROIX DE GUERRE - MtoAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 2, mars 1921 déterminant les .ttribullons 
et les pouvoirs du Cgmmissaire de la République au Togo; 

. Vu le décret du 19 sepliembre 1936 poriant réduw.idn des 
dépenses administr:atives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 193'il; . 

Vu l'arrêté "" 288/p. du 7 juin 1945 fixant le statut géné. 
ral des cadres locaux indigènes du territoire du Togo; 

ARRETE: 
Dispositio/lS . g.én,érales· 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 
nO 288/p. du 7 juin 1945 fixant le statut général des 
fondionnaires des cadres focaux indigènes sont applica
bles au cadre local des Commis d'Administration, à 
l'exception de celles qui seraient contraires aux pres· 
criptions particulières du présent arrêté. 

ART. 2. - Les commis d'Administration sont em
ployés dans les diver,; ,:;ervices administratifs et peu. 
vent être appelés à remplir des fQnrnons de compta
bles, agents spéciaux, comptables matières et être 
chargés de l'interprétation des idwmes locaux dans 
les circonscriptions administratives,dans les bureaux 
du chef·lieu et auprès. des' tribunaux. 

Les emplois de commis d'Administration peuvent 
être ath-ibués au personnel féminin, . 

ConditwllS particulières de recrlltemelli 
ART. 3. '- Les candidats (Yu candidates aux' emplois 

de début du cadre des commis d'Administration doi· 
vent être pourvus du -certificat de fin d!études pri. 
maires élémentaires et avoir sa~isfait a'u)( épreuves 
d'fUn concours, comprenant; 

10 - Une composition d'orthographe (30 miwtes), 
coefficit;nt 2; 

2<> - Une composition française (2 heures), coeffi
cient 2; 

30 Une composition de calcul (deux problèmes
d'arithmétique) - (2 heures) coefficient 1; 

4" - Une question écrite sur l'organisation adminis
trative et' judiciaire du Togo (1 heure If.), coeffi. 
cient 2; . 

5<> - Une interrogation écrit<! sur l'histoire et la 
géographie du Togo (1 heure), coefficient 1. 

Les éprwves sont cotées de 0 à 20. 
Toute note inférieure à 8 est éliminatoire. 
Les candidats tiiJulaires du diplôme de sortie de- l'E. 

cole primaire supérieure auront IJne bonification de 
1/5' des points obtenus. 

http:MlrveilUzn.ts
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Le, programme des éprelUves est du niveau de la 
2. année de l'école prim"ire 9Upérioillte. 

ART. 4. -La commission decorreetivn des éprelU
ves du conoours est composée comme suit: 

Président : 
Un Administrateur des Colonies. 

Membres: 
Le Chef dru bureau du persOnnel ou à déflllUt, un 

'A\:lministrateur-adjoint oU un agent des services ci\'i1s 
des co~onies; 


Un insti1Juteur europ'éen; 

Un commis d'Administration principal. 


ART. 5. - Les candidats titulaires dru diplôme de 
l'Ecole William' Ponty (section administrative) qui 
auront fait acte de candidature pendant u""e période de 
trois ans depuis lem sortie de l'école, peuvent être 
nommés directement à l'emploi de oommis d'Adminis- ' 
tration' adjoint de 20 classe. " .. 

Conditions. particulières d'avdJu:emellt 

ART. 6. - L'accession à la classe exceptionnelle. 
du· grade de commis' d'Administration principal est 
S'Ubordonnée aux résultats favorables d'un examen 
professionnel dont les modalités et le programme sont 
fixés' en annexe à l'arrêté réglant le statut général 
des cadres locwux d'Il Togo. 

Cet· examen est ouvert aux commis de l'e élasse 
ayant au moins deux ans d'ancienneté dans cette classe 
et aux cOInmis principa1ux.. ~ . 

La commission prévue pour l'examen est composée 
de la même fàçon que celle indiquée à l'article 4 
ci-dessus. 

Les candidats admis sont nommés à l'échelon de 
débiut paur comptér du 1er janvier ou dn 1ec juillet 
qui suit la date de l'examen. 

Les avancements en échelon de solde dans la classe 
exceptionnelle ont lieIll exclusivement au choix après 
deux années dans l'échelon, inférieur~ 

Dillpositio/1.S tran:sitoires 

AIn. 7. Les commis d'Administration et les inter
prètes ac1Juellement en service seront reclassés dans 
le" nouveau cadre organisé par le présent arrêté, cûn
formément aux dispositions de l'article 44 de l'arrêté 
n" 288!r. d'Il. 7 juin 1<}45 fixant le statut général des 
cadres· lûc!<ux indigènes. 

Les commis d'Administration principaux et les inter
prètes en chef appartenant à la première catégorie 
de \'ancienne hiérarchie et les oommis d'Administration 
principaux qui ont satisfait aux épreuves de l'examen 

. professionnel institué par l'arrêté n" 144/p._ du 20 mars 
1944, seront reclassés dans la classe exceptionnelle 
dru grade de commis principal, conformément anl( 
dispositions du paragraphe 4 de l'article précédent. 

Les agents reclassés conserveront l'ancienneté ,qu'ils 
avaient dans leurs grade et classe, à l'exception des: 

Commis d'administration principlllUx de 4e et 6e cl.; 
'Intreprètes principaux de Ire classe; 
lnterprètes de 4e classe, 

qui perdront toure '!.ncienneté. 

l'ancienneté des agents appartenant à la 1re catégo
rie cûmptera de la date de leur nomination à cette 
catégorie. 

ART. 8. - Le présent arrêté qui abroge toutes dis
positions antérieures contraires, sera enreg;îstré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 juin 1945. 
]. NOUTMY. 

Approuvé par câblogramme n" 908'9 'da 26 septembre 
1945 du Ministre des Colonies. . 

---~---.~._-~ 

Moniteurs d'Ag~Îcll/illre 

ARRETE N" 290 P. du 7 i"ÏIi 1<}45.
" 

LE GOUVEll.NJ;Ull. DES COLONIES, 

CR.OIX DE OUERRE - MÉDAILLE DE LA. RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toao, 

Vu Je décret du 23 inars1921 détenninant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la" République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dé.eenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juIllet 1937; 

Vu J'arrêté nO 288/p. du 7 juin -1945 fixant le stalut géné
ral des cadres IoÇaux indigènes du territoire du Togo; 

ARRETE, 

DispositioÎtS Iténérales 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 
no 288jr. <lu 7 juin 1945 fixant le statut général des 
flOndionnaires des cadres locaux indigènes sont 
applicables au clIdre local des mûniteurs d'Agriculture, 
à l'exception de celles qui seraient contraires aux pres
criptions partioulières du présent :;'rrêté. 

ART. ··2. - Les moniteurs d'Agriculture conC0'urent 
au fonctionnement de ce service sO'Us .la direction des 
fonctionnaires du cadre général des services techniques 
et Scientifiques de l'Agrioulture des colonies et des 

,cadréS des conducteurs' des Travaux agricoles de 
l'A.O.F.et du Togo .ou des agents contractuels assi
ïnilés à ces fonctionnaires. 

• •
ConditiOIl,S particulières de recrutement ~- Stage 

ART. 3. - Les moniteurs d'Agriculture sont re
crutés: . . 

10 - en qualité de moniteurs-adjoints de 3- classe, 
parmi les élèves diplômés des écoles de moniteurs 
d'Agriaulture fonctionnant dans les colonies du groupe 
de l'A,O.F., qui auront fait acte de candidature pendant 
une période de trois ans depuis leur sortie de l'école; 

20 - en qualité Ct' élèves-moniteUrs parmi les cândi
dats titulaires du certificat d'études primaires élémen

1 taires, ayant satisfait aux épreuves d'un concours com
prenant : • 

a) Une composition d'orthographe - durée 30 mi
nutes, ooefficie!lt 1.; , . 

b) Une compoSition française - durée 2 heures, 
coefficient 2; 

c) Une composition· de calaul (deIllx problèmes, l'un 
sur le système métrique et l'autre sur la géométrie 
élémentaire) durée :1 heures, coefficient 2; 

'. 
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• 
d) Une interrogation écrite sur la géographie du 

Togo, durée 1 heure, coefficient 1; 

e) Une composition de sciences appliquées à l'A
grioulture, durée ,1 heure, coefficient 2.. . 

,Les 'épreuves sont cotées de 0 à 20. Toute note infé
rieure à 6 est éliminatoire. 

Le programme des éprooves est du niveau 'de la 
1re année de l'école primaire supérieure. 

LeJ agents a'UXiliaires de l'Agriculture ayant plus 
de trois années de pratique auront une bonification 
de 1/6e des points obtenus. 

La commission de correction des épreuves du con
cours est composée comme suit: 

Président: 
Le . Chef du Service de l'Agrielilture. 

Membres: 
Un Administrafeur-adjoint OU uil agent des Services 

Civils; 

Un instituteur éuropéen; , 

Un moniteur d'Agriculture. 


AIn. 4. - L'instruction, recb:nique, théorique et 
pratique est donnée aux élèves,moniteu~ à la Station 
agricole de Tové pendant une durée de un an au 
minimum. 

ART. 5. - La titularisation des élèves-monit<lUfS' en 
qualité de moniteurs adjoint;; de Je classe ne peut être 
prononcée après l'année de stage qu'à la suite d'un 
,examen d'ordre technique subi avec succès et com
prenant: 

)0 _ deux questions orales (10 minutes chacune) sur 
les matières suivantes: 

a) o,nnaissances sommaires sur la nature des diffé-' 
rents terrains de culture et leur meilleur emploi; 

b) Eléments d'études sur les principales productions 
çoloniales. du Togo (espèces, cultures, maladies 
et {"mèdes) - palmier à huile, coprah, coton, cacao, 
cafe; kapok, manioc. . 

1 2<>,- Une éprwve d'ordre pratique sur le terrain: 
multiplication des végétaux, récolte <;>U cueillette, soins 
11 donner aux ouItures, traitement d'lUne maladie ou 
lutte contre 'un parasite etc... . 

La commission d'examen est composée: 
10 - du chef du service 'de l'Agriculture; Pr;isident. 
2<> - du chef de la circonscription deÎ 

Klaulo ou du centre; , 
3<> d'un moniteÙf agricole le plus an-' Mem.bres 

cien en grade présent dans le· cer-l 
cie lops de l'examen. ) 

A l'issue de cet examen, les élèves-moniteurs sont, 
soit tivularisés, soit soumis à Ilne nouvelle périnde de 
stage d'une année au maximum au 'bout de laquelle 
ils sont licenciés s'ils n'ont pas satisfait aux épreuves 
de l'examen. . 

Conditions particulières d'avlU1.Ce_nt 
ART. 6. ~ Les moniteurs d'Agriculture provenant 

de l'ancien cadre 'et non titulaires du diplôme de sortie 
d'une éçole d'Agricultur<: de l'A.O.F. ne poII.1rront 
être promus à la }Te classe du grade de moniteur que 

s'ils ont" 2 ans d'ancienneté dans la. 2e classe de ce 
grade et satisfilit aux\;épreuves d'un examen profes
sionnel dont les modalités et le programmé sont fixés 
en annexe à l'arrêté réglant le' statut général des 
cadres locaux. • 

La commission prévue pour cet examen est composée 
de la même façon que celle indiquée à l'article 3 
ci-dessus. ' " ., 

Les. candidats admis peuvent être inscrits au pre
mier tableau d'avancement qui suit l'examen. 

Dispositions IrMsitdires 

ART. 7. - Les fonctionnaires des cadres loca:ux 
indigènes de l'Agriculture actuels seront reclassés dans ' 
le nouveau cadre des moniteurs d'Agrioulture confor
mément aux dispositions de l'article 44 de l'arrêté 
no 288/p. du 7 juin 1945 fixant le st"tut général des 
cadres loca'llX. îillligènes. 

Les ag~nt;; admis dans le cadre supérieur de l'Agri
aulture actuel à la suite de l'examen professionnel 
institué par l'arrêté n" H5/p. du 20 mars 1944 seront 
reclassés dans le ntxîfVeiUlcaâfé auxli'fà-de--ef classe 
correspondant à la solde personnelle dont ils jouissent 
en vertu de l'article 10 d~ l'arrêté nO 145/p. précité. 

Les agents reclassés conserveront l'ancienneté qu'ils 
avaient dans leurs grade et classe, à l'exception des: 

Agents d'Agriculture supérieurs de 2e et 3' classes; 
Agents d'Agrioulture principaux de 1re et 3e classes; 
Moniteurs de 3' classe; 
Monitoors auxiliaires de 3. et 5' classes; 

qui perdront toute ancielme.té. 

ART. 8. - Le présent arrêté qui abroge toutes dis
positions aniJériwres contraires, sera enregistré, pII.1blié 
et communiqué partout où besoin §era. 

Lomé, le 7 juin 1945. 
}. NOUTARv. 

Approavé par câblogramme nO 9089 lût 26 septembre· 
1945 da Ministre des Colonies. 

Infirmiers el infirmière.J 

ARRETE No 291 l'. mu. 7 juin 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROIX DE OUERRE - MÉDAILLE, DE LA RÉSISTANCE, 

~ COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 dé~rmi"ant les .'ttributions 

et les pouvoirs du Commissaire de 1.a République au Togo i 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administra1.ives du Togo, modifié par celui du 20 
.i~iIlet 1937;' . 

Vu l'arrêté nO 288/p. du 7 inin 1945 fixant le statut géné
ra) des cadres locaux indigènes du territoire du "Togo; 

ARRETE: 
Dispositions fiénérales 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 
no 28B/p, du 7 juin 1945 fixant le statut général des 

, fonctionnaires des cadres locaux indigènes sont ap
plicables au cadre I,oeal des infinniers et infirmières 
à l'exception de celles qui seraient contraires aux pres
criptions particulières du présent arrêté. ' 
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ART: 2, - L§ infirmiers et infirmières wnt e,m
ployés suiyant leurs aptitudes.' l'!t leur spécialisation, 
soit dans les services de médecine, de chirurgie et 
il'acoouchements, ooit dans, les services de, pharmacie' 
et les laboratoires.' , ' 

COlÙÜfio/Ul partidlllières 'de iecl1Uiemem - TiflJ/prisOti,on 

ART. '3. - Le recrutement dÙ personnel infirmier 
du Territoi're du T'Ogo est aS9llré exclusivement par 
l'école d'infirmiers et infirmières créée à L'Orné par 
l'arrêté no 274 P. en date du 29 mai 1945. 

Ain. 4. - Nul ne peut ~fu"e titularisé infirmi,er 
0!Il infirmière de lie classe s'il n'a subi avec succès 
les épreuves d'un examen de fin de stage professi'Onnel 
dont le pr'Ogramme est annexé au présent arr~té. 

Cet eXamen a lieu une fois par an il une date fixée 
, par le Commissaire de la, République au Togo. 

Les épreuves sont subies à Lomé devant une com
mission, composée ainsi' qu'il suit: 

Nésident : 
Le Directeur local de la Santé publique" au Togo. 

Membres: 
Un fonctionnaiT<! désigné par le Commissaire de la 

République; , 
Le mé.decin-chef de l'hôpital de Lomé; 
Le pharmacien gestionnaire de la pharmacie d'appro

visionnement. 
Les sujets des épreruves écrites sont choisis 'par la, 

commission réunie la' veille de' l'examen en comité' 
secret. ' 

A l'issue dè l'examen, le directeur local de la Santé 
,publique adresse a),l Commissaire de la, République 
un ,rapport sur le résuhat des épreuves et y joint ses 
propositions en VlUe de la titularisation, de la prolon
gation du stage ou du licenciement des candidats. 

Les épreuves de l'examen comprennent: 
A) Une composition écrite, portant sur III morale pro

fessionnelle ou sur.le rôle de l'infirmier - durée 
1 helUl"e; 

B) Une interrogation orale de 10 minutes sur ta: 
technique des soins de pratique courante à donner aux 
malades, sur le mobilier et .le matériel médiro-clIi;rur
gîcal, ou sur l'antisepsie et l'asepsie; , 

C) Un exercice pratique sur les soins à 'donner aux 
mal'ades; 

D) Une composition écrite' sur ,les mesures de poids 
et de volume employiées en pharmacie - durée 1 h.; 

E) Une épreuve pratique comportant: 
a) la pesée d'un médicament à lIJIJ centigramme près; 
") J'exéoution d'rune ordonnance fu"ès simple; 
c) uné épreuve pratique oomportant la reconnais

sance de 10 pr'Oduits chimiques ou drogues d'un usage 
courant en pharmacie. 
- Chaque épreJUve est notée de 0 à 20

Tœte note inférieure à dnq entraine l'élimination, 
quelle que soit, la valeur des aufu"es notes. 

Tout candidat qUÎ n'a pas totalisé 30 poiIits ,est 'Im~ 
miné. ' , 

• 
Spécialistes ùifinniers et iltfirmières loctJilx 

ART. 5. - Recl1Uiemetit. - Les infirmiers et infir
mières du cadre ordinaire' qui, à: partir de la 3< classe 
jusqu'à la 3.. dasse incluse du grade,d'infirmier princi
pal"sont reconnus par leurs 'chefs de 'service comme 

,réuniSsant les qualités et les aptiiudes voulues pour 
une spécialisation et ont d'autre part une conduite sans 
reproche, peuvent, sur leur demanûe, être agréés 
parle directeur local de la Santé publique pour 'effe", 

\ iuer un stage d'accès au ca'dre des infirmiers et infir
mières spécialistes. 

. ART. 6. - Le sta~ d'accès au gra~ de spécia
liste infirmier et infirmière a lieu à l'hôpital central 
du territoire. La durée du stage est d'un an. 11 n'est 
pas renoovelable. 

ART, 7. _. Le stage est à Iii fois théorique et pra
tique. Les s~agiaireSCOJ1rourententièrement au ser
vice hospîtaliér dans les services de' spécialités aux
quels ils sont affectés. Des cours' et des travaux 
pratiques sont instiiuéspar les, médetins chefs de ces 
services. . ' 

ART. 8. - Les différents s~ages de spécialités, qld 
, peuvent êtJ:e suivis sont: 

10 -' Bactériologie ; 

20 - Chimie et phaTmacie; 

30 - Chirurgie; 

40 - Radiologie; 

5<> - Hygiène et assainissement; 

l'JO - Secrétariat et' Comptabilité; 

10 - PuérIculture - Maternité. 


ART. 9,. - Par dérogation à l'article 6 ci-dessus, les 
stagiaires de' la spécialité hygiène et assainissement 
effectuent leur stage par moitié aux services des coll,.. 
tagieux et bactériologie de l'hôpital et au service 
d'hygiène du chef-Iiell. " 

ART. 10. - Le nombre d'infirmiers à admettre 'aux 
stages des spécialités est fixé chaq'l)e année pour cha- \ 
que spécialité par décision du Commissaire de la Répu
blique. . , 

ART. 11~ - Èn C{)iUl'S de sta~, tout stagiaire peut, 
être rayé pour raisen disciplinaire ou inaptitude pro
fessionnellè reconnue à la spécialité. 

MT. 12. -En fin d'année de stage, les stagiaires 
liIUbÎssent un examen dOl1t le programme et la cota
tion sont fixés par le Commissaire' de la République 
sur- proposition' du directeur local de I~ santé publique. 

ART. 13. - Les stagiaires proposés pour l'admis
sion dans le cadre à l'issue de cet examen. sont ngm
més aides spécialistes par anêté du Commissaire de 
la République. , 

ART. 14. - Les infirmiers et infirmières spécia
lisés devront !tre aJUtant q.ue possible employés dans 
les servic~ de leur sp'écialité. 

Lorsqu'ils sont affectés dans les formatiolls oospi
talières, ils' conCOlUrent au seniice de garde dalls les 
mêmes conditions que les, autres infirmiers. 
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• 
ART. 15. Au cas où en cours de service ces infir

miers spécialisés se montreraient inaptes à leurs ronc, 
tions, ils pClurçont être reversés dans le cadre ordinaire 
au grade correspondant. 

Dispositions partioa!jère.s d'aviuu:emeni 

ART. 16. "' Les infirmiers et infirmières principaux 
ne paurront ê'tre promlliS à la 3< classe du grade d'in
finnier ou infirmière en chef que s'ils ont 2 ans 
d'ancienneté dans la lée classe de leur grade et satis
font aux éproovesd'un examen professionnel dont les 
oonditions et le programme sont fixés en annexe à 
l'arrêté réglant le statut général des cadres locaux. 

La composition de la commission prérue pour cet 
examen est la même que celle indiquée à l'article 4 
ci-dessus. 

'.Les candidals admis poovent être inscrits au premIer 
tableau d'avancement qui suit l'examen. 

Dispositions trallSitdlres 
ART. 17. Les aides-médecins, aides-phannaciens, 

imirmiers et . infinnières des cadres locaux adJuels 
seront reclassés dans le nouveau cadre des inflnniers 
et infinnières conformément aux dispositions· de 
l'article 44 de l'arrêté nO 288/p. dJu 7 juin 1945 fixant 
le statut général des. cadres locaux indigènes. 

Les aides-médecins ou aides-pharmadens seront re
classés dans le nouveau cadre des· spécialistes aux 
grades et classes correspondant· à la solde qu'ils per
çoivent actuellement. . . 

Les agenls reclassés coJ:1Serveixmt l'ancienneté.qu'ils 
avaient dansle<Urs grade et classe, à l'exception des : 

Aides-médecil)s ou aides-pharmaciens de 6' classe; 
Infinniets-majors de 3<, 4' et 5e classes;· 

qui perdront taute ancienneté. 

. ART. 18. - Le présent arrêté qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera enregistré, 
publié et oommuniqué partout où besoin sera_ 

Lomé, le. 7 juin 1945. 
. J. NOUTARY. 

Approu.vé par câbiogramme no 9089 'dl/. Z6 septembre 
1945 'd.u Ministre des Cololfies. 

ANNEXE 
PROGRAMME 

POUR ExAMEN DE. PASSAGE D'INFIRMIER ET INFIRMIÈRE· 

ST.AG1AIRES A INFIRMIER liiT INFIRMIÈRE TITULAtRES 

10 - Du. rôle de l'm/irmier 
L'infirmier <tans rune fonnation sanitaire : 
L'assistant du médecin et son suppléant en cas de 

besoin. _ 
Rapports dè l'infirmier avec le médecin et ses rollè

g1lIes, son attitude envers les, malades. 
Qualités roorales que doit avoir un bOn infirmier: 

régularité, - zèle et ponctualité dans le service, COJ;Tec
-tion et politesse envers tous; patience, dQUceur et dé
vouement envers les malades. . 

De la responsabilité de l'infirmier dans l'exéoution 
générale des services de la formatiOn .sanitaire.' 

Les initiatives que doit pouvoir prendre l'infir
mier; celles qu'il ne doit pas prendre. 

l'infirmier dans lUll dispensaire dépourvu de médecin, 

limitation de son action en matière de traitement 'des 

malades. . 


'}p - OrglIllisattolt et fonctionnement 
des lormations sanitoinfs 

Hôpitaux, 
Maternités, 
~ispensaires, • 
Organisation administrative et organisation tech

nique, 
Des locaux que dQit posséder un hôpital, !Une mater> 

nité, IUn dispensaire; . des qualit~ que doivent pré
senter ces locaux, . 

Tenue des registres. 
Etablissements des statistiqUes. 

3" - Notions élémentaires d'ana/:çflÙ$ 
eUie phys/ologle ltumaines:. 

A-ANATOMIE 
Éléments d'ostéologie: 
Description générale du squelette;. nom, morpholo

gie géné.rale et pœitiQn des .os des membres, dru tronc 
et ·du crâne. 

·Eléments d'arthrologie; 
Classification des articulations; 
Description schématique d'une grande articulation; 
Eléments de myologie: 
Définition dJu muscle; 
Disposition générale des groopes I1J'Usculaires des 

membres: 
Extenseurs, 
Fléchissoors, 
Adducteurs, 
Abdiucteurs, 
Pronàteurs, 
Supinateurs, 
Les aponévros.es, 
Les tendons et leur aspect morphologique. 
Eléments d'angéiologie: . 
Description_succincte. du cœllr; 
Les artères ; 
Les veines; 
Les capillaires; .. 
Disposition générale dJu système ciroulàt.oire; 
Nom, position et ,trajet général des' principales 

artères et veines des membres. 
Eléments de névrologie : 
Disposition générale du s}'Stème nerveux, noms, 

emplacement et morphologie générale des centres ner, . 
veux; définition des nerfs; loor morphologie générale; 
leur classification en nerfs craniens et nerfs rachidiens. 

Principaux' nerfs des membres; leur nom, leur em
placement. ' 

Notions très sommaires sur le grand sympathiqUe. 
Eléments de splanchiologie : 
Disposition générale des appareils splanchniques;. 
Appareil respiratoire, appareil digestif, appareil uri

naire, appareil génital de, l'homme, appareil. génital de 
• la fen:me, organes des sens.. . 

http:apon�vros.es
http:Approu.v�


NUMERO SPECIAL 

712 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 30 .novembre 1945 

. Notions très Slliccinc!es sm ces principaux orgalles. , 

B - PHYSIOLOGIE 


Les fonctions de relation et les f(mctions de la vie 
organiques. 

Schéma de la ciroulation du sang. 
Notions sommaires sur la respiration, la digestion, 

la sécrétion minaire, la fécondation. 
Indications générales sur le. rôle du sysreme, ner. 

veux. 

4l> - .,echllique des soins à lÎollJUfr aux 'maldde; 
et éléments de petite chil1!lrg/e courante 

Administration des médicaments par la voie intra
veinen.tse; instrumenhtion nécessaire pout une injection 
intra-veineuse; manuel opératoire. 

Injections Întrll-veineuses de sérum artificiel; 
Massage, instnumenlation de petite chieurgie rou

rante. 
Sutures; matériaux de sutures; manuel opératoire, 

agrafes de' Michel, hémorrhagie -hémostase; rom
pression; pinces hémostatiques, garrot, bande d'~ 
march, ligatures; matériaux de ligatnres; manuel 
opératoire, soins post-hémorrhagiques, cautérisa
tion ignée; maniement du thermQ.cautère, cathérisme 
de l':urètre; instrumentation, manuel 'Opératoire, lavages 
de l'urètre et de la vessie, ponction lombaire, tampon
nement des f'Osses ·nasales, lavages du nez, lavages de 
l'oreille, pansements oculaires et auriculaires, inhala
teurs et inhalations, prises de sang, ponctions gan-, 

- gliomiaires, incision des abcès, ~uronc1es et anthrax, 
drains et drainage, respiraj:ion artificielle, préparation 
d'lUne 'Opération; disposition de la salle' d'opération; 
préparation et stérilisation des i·nstruments et du ma
tériel. Soins préopératoires et postopéra1!oires bllonner 
.. u malad·e. . 

1 
5'> - Motions élémentaires 'de sémélologie, 


de pathologie, de thérapeutique et phmmaéol<Jgie 

Les grands. symptômes cliniques: 
La fièvre, hyperthermie et hypothermie, le friss'On, 

la sudation, les v'Omissements, la diarrhée, caractères 
principaux des selles normales et path'Ologiques;' le 
roma, la syncope, la paralysie et la c{mtracture, la 
toux et l'expectoration, les œdèmes; comment interro
ger un malade, oomment examiner un malade: inspec
tion, palpation, percussion, auscultation. 

Notions succinctes sur les maladies les plus courantes, 
en particulier les maladies tropicales (symptomatologie 
et thérapeutique). 

Etiologie et path'Ogénie générales; les badéries, 
. les parasites. 

Rôle des moustiques et d'autres insectes dans la 
transmission des maladies. 

Palrtidisme, dysenterie, diarrhées, ~uronc1es, anthrax: 
et abcès, panaris, fièvre bî1~euse hémoglobinurique, 
fièvre jaune, filarioses, trypanosomiase, pian, chiques, 
bilharsiose, tétanos, lèpre, ver de Guinée, vers intes
tinMlx, morsures de serpents; contusi'Ons, plaies et 
ulcères, gale, herpès drciné, blennorrhagie, chal)cre 
mOlU, syphilis, phimosis; paraphimosis, adénites et 
lymphangites, rhumes et bronchites, cystites et ur.é-· 

thrites, rétensions d'urine, incontinence d'urine, con
jonctivite, kératite et iritis, brûlures, épistaxis, vari
ces, hémorrh'Oïdes, ulcères 'variqueux, hernies; hydro
cèle, ictères, grippe, rœgeole, variole, notions élé
mentaires sur les fractnres et les luxations. 

Notions SlUcCÎndes 'sur 'les médicaments les 'plus 
usités, leur aspect physique, .leur action thérapeuti. 
que, leurs modes d'administration, leur posologie; 

Sulfate de soude, sulfate' de magnésie, huile de 
ricin, Galomel, santonine, quinquina, sels de qulnine, 
antipyrine, aspirine, iode et iodures, ipéca, émétine, 
sels de bismuth, 'Opium et dérivés, sels de mercure, 
novarsénobenzol, atoxyl, cacodylates et méthylarsina
tes, liqueur de fowler, hydrate de chloral, hyrgamol, 
thymol, santal, copahu et cubèbe, benwate de soude, 
terpine, kermès, .aoonit, bensonapht"l, borate des"ude, 
chr"rate de potasse, acide borique, acide lactiqu.e, 
argyrol et Protargol, S1Ulfate de zin<:, belladone et 

.atJ:0pine,. ésérine, adrenaHne, acide p.icrique, g'oménol, 
amie phemque, permanganate de potasse, éther, alcool, 

'acide chrysophaniqllec iodoforme, dermatol et aristol, 
nitrate d'argent, salicylate de soude, salicylate de 
méthyle, eau blanche,' bicarbonate .. de soude, alun, 
amidon, talc, farine de moutarde, bloo de méthylène, 
menthol, bromure de potassium et de sodium, caféine, 
camphre, acétate d'lImoniaque, .carbonate de chaux, 
chloroforme; eau chl'Oroformée, coca et cocaïne, digi
tale et digitaline, spartéïne, eau oxygénée, ergotine, 
pelletiérine,soufre, Oliyde de zinc, vaseline et axonge, 
principaux vaccins et sérums thérapeutiques, rneSIl
res de poids et de volumes employées en pharmàcie, 
princiPales' furmes pharmaceutiques des médicaments, 
paquets, cachets, solutions, poti'Ons, gouttes, pilules, 
collyres, collutoires, pommades, manière de formuler, 
toxicité des médicaments, précautions à prendre dans 
le maniement des substances toxiques, premiers soins 
à donner en cas de fracture, soins à donner en cas de 
syncope, soins à donner en cas d'empoisonnement, 
s'Oins à donner en cas d'hémorrhagie. 

(jq - Recherches très simples de laboratolre 
Recherche et dosage de l'albumine dans l'urine, 

empl'Oi de 1'albuminimètre d'Esbach, recherche du 
SIIlere. dans l'urine, maniement du microscope, recher
l'he des hématozoaires dans le sang et des trypanoso
mes dans le sang et dans le suc ganglionnaire, recher

. che des amibes et des œt,d's,de parasites dans l~ 
. selles. Recherche du bacille de Koch dans l'expectora
tion. 

7b - Allesthésie 
Anesthésie locale; chlorure d'éthyle, cocaïne et 

novocai-ne. 
Anesthésie générale: chloroformisatiôn. 

80 - N ollons sui la plulTIlwcie et liiboratoire 
a) 10 - Principales opératigns pharmaceutiques: dé

cantation, filtration, dessiccation, dissolution, macéra
Hon, lixiviation, infusion, digestion, décoction, distilia
tion, stérilisation. ' 

2<> - AmpO'Ules inédicamenteuses - Définition 
Procédés" de remplissage - fermeture des ampOlllles 
- Ampoules Q'e grande capacité Stérilisation des 
ampO/Ules_ 
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30 - Cachets médicamenteJux - Définition Pré
pâration - Incomptabilités - Grandeurs actuellement 
llsitées de cachets, aveé les poids correspondants de 
bicarbonate de s-oude qu"on y peut inclure: sans cam
pression, avec compr{!ssion. . 

4P - Eaux distillées - Généralités - Préparation 
- Caractères de l'eau distillée.' 

50.- Pilules Généralités - Préparation Choix 
des excipients. • 

60 - Pommades - Généralités - Préparation 
Excipients. 

70 - Poudres - Généralités - Incomptabilités., 
Bo - Sirops - Généralités - Incomptabilités. 

,go - Teintures - Généralités - Incomptabilités. 
b)Mesures de poids; multiples etsous.multiples du 

glfamme - Lecture des poids en prenant le kilogramme 
ou le gramme comme unité. 

M{!sures de capadtés et de volumes. 
Relation entre les volumes et les poÎds - Notions 

,de densité; correction des densilés Dilatation des 
corps lîqtuides. 

T~mpérature: définftJon du 0 et du 100 du thermo,
mètre centigrade (ces notians, de température ne sau
raient ,avoir IUn caractère rigaureusement scientifique; 
il sera 'ait abstraction de toute ,correcti'On due à la 
pression barométrique). . 

Evaluatian approl'imative des cuillerées, verrées,
en centimètres oubes, et en grammes de simp ou d'un 
liquide de densité donnée. . 

Compte"gouttes - définition du compte:g,outtes nor. 
maL . 

Dosage par gouttes de l'ea'u distillée, {!t, approxi. 
mativement des teintures les plus usitées. 

c) PoSologie (par 24 heures), mode d'administration 
et propriétés thérapmtiques des médicaments ci·des
sous; synonymes.. 

Acétate d'am'Oniaque . liquide. 
Acide borique. 
Acide citrique et tartrique. 
Acide chrysophruiique. 
Acide lactique. 
Acétat;! (sous) de plomb liquide - Eau blanche. 
Aspirine, aconit: alcoolatùre et teinture, aoonite, 

adrénaline, alcool, potion de todd,al'Oès, antipyrine, 
apiol, argent: azatate, àlbuminate, vitellinate, agent, 
colloïdal; collargol et électrargol. Arsenicaux: Li. 
queur de fqwler, arrhénal, cacodylate de soude, rIO· 
varsénobenzol, acétylarsan, stovarool, ataxil. Atropine 
(Stllfate). Baume de tolu. Belladone: extrait et tèinttj
re. Benzoate de, sOllde, Benzanaphtal. B:smuth: SOllS

nitrate, sous·gallate, salicylate. Bleu de méthylène. 
,Bicarbonate de soude. Borate de soude; perb~r~te de 

'SOIUde. Bromure de'potassium. Caféine. Calcium: 
carbànater chlorure, 'Oxyde, phosphates, glycévopbosc 
phatei sulfate. Camphre: alcool et huile ,camphrée. , 
Cannelk de ceylan: tdnture. Charoon v€gétal. Chloral 
hydraté, Chlorate de potasse.' Chl'Oroform.e. Chlorure 
desodi'um. Coca: teinture. K:ola: ·teinture. Codéine. 
C-o-Ilodion, Capahu (baume). Cubèbe. Créosote. Digi. 
tale; teinture -Digitaline. Eau 'Oxygénée. Eau distillée 
de la,:!rier-cérise: Emétique. 'Ergotine. Ether pfficinal" 

dit sl!!furÛlue. Essence, dé Térébenthine. Eucalytus; 
teinture - Eucalyptol. Pormol. fougère mâle. Ex· 
trait éthéré. -oaïacol. Olycérine. Ooménol. tlamame
lis virginica: teinture et 'extrait fluide. Hexamethy. 
lène tétramine. Huile de cade. Huile de ricin. 
Hydrastis cana'densis; teinture et extrait fluide. 
Iode: teinture. Iodure de potassium. lodo
f'Orme. Ipéca; poudre, extrait, teinture - Emé
tine. Jalap: teinture de Jalap côftlposée. Kermès miné. 
raI. Lactose. Lin: graines,'farine. Magnésie cal~, 
cinée; carbonate de magnésie. Sulfate de magnésie. 
Pelletiérine. Permanganate de potasse. MenthoL Mer
çure: chlor-ures, oxydes, iodures, bens9ate, cyanure. 
Morphine; chlorid,rale. Moutarde: farine. Noix 'vomi
que: teinture, 'cxtrait, strychnine (sulfate). Opium : 
poudre, extrait, teinture, laudanum de sydenham, élixir 
parégorique, sirop diacode, sirop d'opium. P,odophyl
lin. Pyramidon. Quinquina: teinture, extrait, quigine. 
Rhubarbe. 'Salol. Salicylate de méthyle. Salicylate de 
soude. Sulfate de soude. Santanine. Soufre. Talc. Ter· 
pine. Théobromine. Thymol. Sulfate de zinc. Oxyde 
de zinc. 

d) Préparation: d'acétate d'ammoniaqué liqUide, 
d'eau distillée, de lim~:made dtro·magnésienne, d'eau 
sédative, des sous·acétate de plomb liquide, puis d'eau 
blanche, de pomnlade à l'oxyde jaune de mercure, de 
pommade d'iodure de potassium iodée, de sirop de 
baume de tolu, de sirop de bi-i'Odure de mercure, de 
sirop iodutannique, de liqueur de P'owler. 

Exéoution d'une 'Ordonnance comportant trois des 
préparations - suivantes; ,potions, paquets, cachets, 
pommade, pilules, ovules, suppositoires. 

e) Stérilisation d'une solution injectable. 
Les candidats devront préparer eux·mêmes cette so

lution, et savoir si elle doit être stérilisée à l'a!UtacIal<e, 
ou par chauffag.: discontinu. 

Gardes d'hygièlle.. 

ARRETE No 292 p, du 7 jain. 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROiX DE GUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE,' 

. cCOMMISSAIQE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

\lu le 'décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionS 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 sept~mbre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, !,!odifié par celui du 20 
jUillet 1937; ..

Vu l'arrêté nO 288/p. du 7 juin 1945 fixant le statut géné
ral des ·èadres locaux jndigènes du territoire du Togo; 

ARRETE; 
Dispositio/1.S géliérales. 

AQTICLE PREMIER. - Les dispositians de l'arrêté 
no. 288/p. du 7 juin 1945 fixant le statut général des 
fonctionnaires dts cadres locaux indigènes sonhlppli 
cables au cadre local des gardes d'hygiène à 'l'excep
lion de celles qui seraient contraires aux prescriptions 
partioulières du présent arrêté. . 

ART. 2. Les gardes d'hygiène concourent au 
service de l'hygiè\le sous la direction et le contrôl~ 
des médecins 'militaires ou de l'A.M.1. ou des agents 
contractuels. 
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CondiiioltS parikittlliires de ~ecrutement 

ART. 3. - Le rec~utement du cadre local des gardes 
d'hygiène est assuré exchmivement par le reclassement. 
des agents du cadre équivalent déjà existant. • 

Ce reclassement sera effectué confurmément aux dis
positions de l'article 44 de l'arrêté nO 288/1'. du 7 
juin 1945 susvisé. 

Les agents reclassé~ conserveront l'ancienneté qu'ils 
avaient dans leurs grade et classe, à l'exception des 
brigadiers-chefs de 2e classe et gardes de 2e classe, qui 
perdront toute ancienneté. 

ART. 4. - Au terme de ce reclassement, le recrute
ment de cet emploi sera assuré par Iles agents auxi. 
liaires C1U journaliers. 1 

. ART' 5. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et C!>mmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 juin 1945. 
J. NOUTARV. 

Approuvé /)(11' câblognultllle no 9089 'du 26 septembre 
1945 du Ministre des Colonies.· ' 

Chemins de fer et W/,Iarf 

ARRETE N" 293/1'. du 1 luin 1945. 

LE GOUVEI!NEliI! DES COLONIES, 
C~on, DE OOf!R:RE - MfDAILLE ne LA. RéslSTANcr, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toao, 

Vu le décret du 23 mars 19zi déterminant ies attributions 
et les pollvoirs du ·Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret. du 19' septembre 1936 portant réduction. des' 
dépenses admi~istratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; 

'Vu l'arrêté nO 288/p. du 7 juin 1945 fixant le statut gêné-,
raI des cadres locaux indigènes du territoire du Togo; 

ARRETE: .. 
DisposifjoltS gédérales 

ARTICLE PREMIER, - Les dispositons de l'arrêté 
ntl 288/1'. du 1 juin 1945 .fixant le statut, général. des 
'fonctionnaires des cadres .oCaiux indigènes ""nr appli
cables au cadre local de.S Chemins de fer et du wharf 
à l'exception de celles qui seraient contraires auX 
prescriptions du présent arrêté. 

. Con.stiftiÙoll 'da cadre 

ART. 2. - Le cadre local indigène des Chemins de 
fer et du wharf comprend deux parties: 

l"-lUn cadre supérieur dans lequel sont admi5 à 
entr.er les candidats justifiant, dans les oonditions fixées 
par le présent arrêté, d'aptitudes suffisantes; 

2<' -;un cadre secondaire dans lequel sont places 
confurmément a\IX dispositions du dit arr.êté, les a~nts 
.en formation. 

Conditiolls pw#C{klières de recrutement 

ART. 3. - Pour être nommés à la solde de début 
des emplois du cadre secondaire d~ chemins de fer . 
~t du wharf, les candidats devront remplir les condi
tions généràles de recrutement prévues à l'article 

3 de l'arrêté n" 288/". du 1 juin 1945 susvisé et satis
faire aux épreuves d'un concours qui a lieu à Lomé 
devant, une commission composée comme suit:, 

Plésident .
,Le DirecteJÜr du Réseau des Chemins de Fer et du 

Wharf. 
Membres .

Un Administrateur-adjoint oU un Agent des S.C. des 
Colonies; 

Un Instituteur européen; 
.Le Chef du Service intéressé. 
Les éprooves écrites du concours, oommunesà tou. 

tes les catég.ories, sont fixées ainsi qu'il suit: 
lb - Une dictée: durée 30 minutes, ooefficient ~; 

, 20 - R.édaction d'un rapport succinct: durée 1 heu
re 30 coefficient 2; 

3i>. - Doox problèmes d'arithmétique, de géométrie 
ou de système métrique: durée 1 heure 30, coeffi
cient 2. 

Le programme des épreuves est du niveau du cer·· 
tificat de fin d'études primaires élémentaires. 

Les épr<luves orales et pratiques 'spéciales à chaque 
emploi comprennent: 

lb. - Pow les f acteufs : • 
10 - Interrogation' sur la comptabilité des gares, 

coefficient 3; 
2<> -Interrogation S'Ur le service des gares et' des 

.signl!iUX du règlement général d'Exploitation (connais
sances complètes des 2 parties), ooefficient 1; 

3<> - Epreuve pratique de calcul d'lUne taxe (le 
candidat dispose du livret des tarifs et du tableau 
des distances), coefficient 1. 

ZP - POU/' les 'écilvaùis :, 

10 Interrogation sur la comptabilité-finanees et 
la comptabilité-matières, coefficient 3; 

2<> - Interrogation. sur les textes locaux fixant le 
statut du personnel des Chemins de fer et du Wharf, 
coefficient 2; 

3<> - Eproolle pratique sur le décompte de la solde. 
etaeeessoires de solde, coefficient 1. • 

30 - POiUf les Chefs de train et Recevem's : 

10 -lnterrogatiQn 'sur la oomptabilité et épreuve 
pratique de calcul d'une taxe, coefficient 2; 

2<> -Interrogation sur le service des trains' et des 
signaux du règlement général d'Exploitation (connais
sances complètes des 2 parties), ooefficient 2; 

30 -Interrogation sur la géographie du C.F,T., 
coefficient 1.. . 

4" - PQlII' les CltefS d'équipe: 
10 - Interrogation sur la V:oie, éoclficient "3; 
2" -lnférrogaHon S'Ur l'infraswucture, coefficient 3; 
30 - Nûtions sur les lignes téléphoniques· et leur 

entretien (Ii' l'exclusion des apPareils), coefficient 1; 
.40 - Intermgation sur les signaux et le service de 

la Voie du règlement général d'Exploitation, coef· 
.fident 2; , . 

., 
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50 - Notions de tQpographie, usage des nivelettes, 
de la chaîned'arp-enteur, de la règle à devers; établis
sement d'lUn alignement avec des jalons; épreuves 
prati'F.Ies de porte mire, coefficient 2; 

(jo - Notions de maçonnerie et d'entretien des bâti~ 
ments, coefficient 1. 

50 - POUl les m'écanicitms: 
10 _ Interrogation sur la locomotive, coefficient 4; 
20 - Interrogation sur le service des mécanicieris 

et chauffeurs et les signaux du règlement général 
d'Exploitation (connaissances complètes des 2 par
ties), coefficient 2: ' ." 

30 - Epreuve pratique de conduite d'un Irain (au 
moins 1 (l0 kms), ooefficient 4. 

(jo - POJW' les ouvriers: 
, 10 -Lecture d'lUn dessin de la spécialité du candidat, 

parmi celles comportant des places offertes à l'examen 
(bois, ajustage, .forge~ fonderie,' chaudronnerie, tour, 
machin~utils, maçonnerie), coefficient 1 ; . 

zo - Epreuve pratique de la spécialité du candidat. 
(Elle est la même pO'ltr.les cand"idats d'Une même spé
cialité) durée: 4 heures, coefficient 6; 

30 - Interr€>gation théorique sur la spécialité du 
o::andidat, coefficient 3

7o -Pou.r les pointeu.rs: 

10 -Interrogation ,S'Ur le règlement d'Exploitation 
du Wharf, coefficient 4; 

20 -lntérrogation sur la signalisaHon maritime,' 
œefficient 2. 

Les épreJUves sont ootées de 0 à 20. Toute note infé
rieure à 6 est éliminatoire. 

Alueun candidat ne peut être'déclaré admis au con- , 
cours s'il ne totalise une mote moyenne générale égale 
au mDins à 12 sur 20. 

Les candidats diplômés de l'Ecole professionnelle de 
Sokodé ou d'une école professionnelle de niveau aU 
moins équivalent et les agents auxiliaires ou journaliers 
du Réseau des C.F.T. et du Wharf ayant au moins 3 
années de pratique dans l'emploi pour lequel ils 
postulent auront une bonification d'è 1/6e des points 
obteoos. ' 

ART. 4. - Les agents du cadre supérieur des Che
mins de fer et du wharf sont recmtés :" 

10 - en qlUafité de stagiaires, parmi les élèves diplô
ptés des grandes écoles dlU Gouvernement général" (Eco
le William Polit Y - sectiDn administrative), (Ecole 
teChnique SlUpérieure de Bamako) qui, remplissant les 
condithôns générales' de recmtement prévues à l'arti
cle 3 de l'arrêté no 288/p. du 7 juin 1945 susvisé, 
auront fait acte de candidature pendant une période de 
trois ans depuis leur sortie de l'école; 

20 - à la classe de début, parmi les ,agents ayant 
accompli IUn minimum de cinq années de service dans 
le cadre secondaire des Chemins de fer et du wharf 
du Togo et autorisés par le Commissaire de la Répu
blique, après avis de loor chef de service, à subir les 
epreuves d'lUn examen professionnel comportant pour 
chaoun d~s emplois: 

10 - une dictée dont Je texte se rapporte à une 
question de service (30 minutes) - coefficient 2; 

20 -un rapport sur une question de service (2 heu
res), coefficient 5; , 

30 deux questions orales se rapportant à la spé
cialité du candidat (40 minutes), coefficient 5; 

40 deux questions pratiques se rapportant à l'em
ploi solliéité, coefficients 4 + 4. 

Les éprooves écrites sont choisies. par le Commissaire 
de la Rép;ublique, les épreuves orales et pratiques 
par le président de la commission d'examen composée 
de la même façon qué celle prévue à l'article 3 du 
présent arrêté. 

Les épreuves sont cotées de 0 à 20. 
Nul ne peut être admis s'il n'a obtenu: 
10 au moins la cole 6 pour les deux premièl'es 

eprwves et la rote 10 pour la troisième et la quatrième 
épreuves. . " 

2O-une moyenne générale alU moins égale à 12. 

ART. 5. - Conformément à l'article 42 de l'arrêté 
, n" 288/p; du 7 juin 1945 fixant le statut général des 

fonctionnaires des cadres locaux indigènes, il ne !lera 
plus recmté d'e personnel pour le cadre des matelots 
du wharf qui est supprimé par voie d'extinction. 

Le recruteltlent ·de ce cadre est assuré exclusivement 
par le reclassement d"es agents, du cadre local des 
canotiers actuellement en service. 

Dispositions traliiiioires 

ART. 6. ~ Les fonctionnaires, des cadres locaux 
actuels des Chemins de fer et du wharf se[<ont reclas
sés dans le· cadre organisé par le présent arrêté dans 

"	la spécialité correspondant le mieux à la 'leur, confor
mément ,auX "dispositions de l'article 44 de l'arrêté 
no 288/p. fixant le statut général des fonctionnaires 
des cadres 10c~lUx. (' 

Les agenta reclassés conserveront l'ànèiennefé qu'ils 
avaient dans ,leurs grade et classe li l'exception des, 

Chefs de stanon principaux de Ir., 2e, 3e' et 5e cl.; 
Chefs mécanicien:; et maÎtres-C'Uvriers principaux de 

1re et 2' classes; , 
Chefs mécaniciens et maîtres-ouvriers de 1re et 3e cl.; 
Facteurs-enregistr~urs de 2J!et 3e classes; )~ 

Chefs de train, receve:urs, chefs d'équipe, pointeurs, 
mécaniciens et ouvriers de 2<, 3e, 6e, 7' et 8e classes; 

Téléphonistes principaux de 2< et3e classes, télé. 
phonistes de 3e, 4e et 5e classes; 

Hommes d'équipe et aiguilleurs de 3e, 4' et 5e cl.; 
Jli\aîtres-canotiers principaux, premiers-maîtres, quar-

tiers-maÎtres' et canotiers ete 2e "lasse, ". 
q:ui perdront toute anciennet'" 

Les Commis d'Administration en service au Réseau 
des Chemins de -fer pourront être versés, sur leur 
demande, dans le cadre des écrivains par àssimilation 
de solde; en cas de non concordance de solde, ils se. 
ront reclassés à la solde immédiatement supérieure 
et dans ce dernier cas, perdront toute ancienneté. 

http:pointeu.rs
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ART. 8. - Le présènt arrêté qui abcoge toutes 
dispositions antérieures ,,,.,ntraires, notamment les arrê
tés nOS 362 du 12 juillet et 498 du 5 septembre 1941, 
sera enregistré, publié et communiqué partout üÙ 
besoin sera. 

Lomé, le 7 juin 1945. 
J. NOUTARY. 

Approuvé par éâblogralllllle 110 908<) 'du 26 seplembre 
1945 du Millistre des Colollies. 

Doua/les' 

ARRETE No 294 P. ,tu 7 juill 1945. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CR01X DE GUERRE - MÉDAILLE DE LA. RÉSISTANCE, 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et -les pouvoirs du Commissaire de la République au To,go; 
Vu le décret ,du t9 septembre 1936 portant réduction de~ 

dépenses administratives çlu' Togo~ modifié par 'celui du 
20 ,juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 288/p. du 7 juin 1945 fixant le statut géné· 
raI des cadres locaux indigènes du territoire du' Togo; . 

ARRETE: 
. Dispositions g"J/érales 

ARTICLE' PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 
nO 288/p. du 7 juin 1945 fixant le statut général des 
foncliünnaires des cadres locaux indigènes sünt appli
cables au cadre locahles agents: oes Douane:s à l'excep
tiün de celles qui seraient contraires aux prescriptions 
partioulières du présent arrêté. 

Consti4uttoll du cadre 

ART. 2. - Le cadte local des agents des Douanes 
comprend dès commis et des préposés dont la hiérar
chie, les sol~es, la péréquation entre les grades' et le 
classement par catégorie sont fixés par le tableau Il 
annexé à l'arrêté nO 288/p. du 7 juin 1945. 

Les agents du cadre local des Douanes doivent prê
ter serment. L'enregistrement au Greffe de la presta
tion de serment est exécuté saits frais. 

ConditfollS p'arti"uU~~es. de tiecr.utement 

2

1
ART. 3. - Les préposés des Douanes sont recmtés : 

0 - sur titre, directement à la 2e classe parmi les 
candidats diplômés de l'Ecole William P,onty (Sec
tion administrative) qui auront fait acte de candidature 
pendant lUne période de trois ans depuis leur sortie 

- de l'école. 
0 - En qualité dé stagiaires parmi les candidats 

mulaires du certificat d'études primaires élémentaires 
ayant satisfait aux épreuves d'un concours compre
nant: 

10 - Une composition ",,'orthographe (30 minutes), 
coefficient 2; . 

20 - Une composition 'française sur 'UIt, sujet de la 
vie cQUranle (2 heures), coefficient 2; 

30 - Une composition de caloul (deux problèmes 
d'arithmé,tique et de système métrique üu de géométrie 
(2 heures), coefficient 2; 

40 - Une interrogation écrite 'sur la géographie de 
la france, de l'A.O.f. et du Togo (1 heure), coeffi
cient 1. 

Les épreuves sont cotées de 0 à 20. Toute note infé" 
,rieure à 8 est éliminatoire. 

Les ,'candidats pourvus du diplôme de l'école pri
maire supérieure aur-ont une bonificati-on de 1/5e des 
points obtenus. 

Toutefois, les carididats anciens militaires ayant 
accompli au moins" tr-ois années de service mai.s n'ayant 
pas quitté l'armée depuis plus' de trois ans pourront 
prendre part an con'cours sans être titulaires du 
C.E.P.E. 

Lll commissiün de correcliündes épreuves du con
cours est composée comme suit: 

Présidellt .
Le Chef du Service, des Douanes. 

Membres .
Un - Administrateur-adjoint ou ~gent des services 

civils des col.onies; 

Un instituteur européen; 

Un commis des dQlUanes. 


Cotulîtions particulières d'lll'Olzcement 

ART. 4. - L'accession à la classe exceptionnelle du 
grade de commis principal des d-ouanes est subordon
née aux résultats fav-orables d'un examen profession
nel dont les modalités et le programme sont fixés en 
annexe ,à l'arrêté réglant le statut général des cadres 
locaux du Togo. 

Cet examen est ouvert aux commis de 1ce classe 
ayant deux ans d'anciennefé dans cette classe et aux 
commis principaux. 

La composition de 'Ia commission prévue pour cet 
.examen est la même que' celle indiquée à l'article 3 
ci-dessus. 

Les canoidats admis sont nommés à Péchelon de' 
début pour compter du 1cc janvier oou du 1cc juillet 
q'ui suit la date de 'l'examen. , 

Les avancements en échelon de sohle dans la classe 
exceptionnelle ünt lieu exclusivement au choix après 
deux années dans l'échelon inférieur. 

Logement - Habillement - Armem'ent 

ART~ 5. -, Les commis et préposés servant en qua
lité d'agent des brigades des Do:uan~s ont droit au 
logement gratuit et -à l'habillement. A défaùt' de 
logement en nature, ils perçoivent une indemnité 
représentative tellequ'-elle est fixée par les règleme:nts 
sur la solde et les accessoires de solde. 

ART. 6. - La terrue de ces agents oomprend: 
1" - Te/~ue 'de drap 

Vareuse en drap kaki avec col ouvert à revers, et 
fermée par une rangée de 5 boutons, manches à revers 

cousus avec liseré garance -en ilorme de pointe, 2 p-oches 


,supérieures à pli creux avec patte' fermée par un 

oouton, 2 poches de hanches avec patte sans bouton, 

2 pattes d'épaules 'en drap, écusSons de douane au 

001. 
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Pantalon en drap kaki sans pli. 
Cravate kaki (modèle armée). 

, '2.0 - Tèfflte de toUe kaki 
Même modèlé que la tenue de drap mais avec man

ches à revers n'On cousus. 
La telJJUe de toile comprend e,n 'Outre le short et la 

chemisette, la cravate et les d'emi-bas kaki (modèle 
armée). 

30 - Coiffure 
a) Képi à bandeau bleu marine avec jupe en 'drap 

bleu clair soutache de laine· garance', fausse jugulaire 
en cuir noir pour les préposés et cn métal argenté pour 
les oommis. Insignes de dauane.

, b) Casque en liège reOO'Uvert toile kaki, du modèle 
réglementaire de l'armée. Insignes de douane. ' 

40 - BOlldrier 
Cuir fauve foncé avec étui révelver amovible. 

50 - Chaussures 
''Cuir fauve sans couture et fermeture il. œillets. 

(io -Pélérine 

Tissu caoutchouté de, rouleur nOire. 


70 -Insignes de Mul1lie. 
Grenade inscrite dans un ; cor de chasse: 
a) Poiur le casque en métal arg<:nté; 
b) Poiur le képi ct le col des,vareuses en bcoderie 

garance puiUr les préposés, en brt1derie arg<lnt avec 
filets garance pour les commis. 

Les insignes amovibles p(}ur, la tenue de teile sont 
brodés sur drap bleu marine, les boutons' !lont demi
sphériques en métal argenté -et portant une grenade 
inscrite dans un cor de chasse. 

Il est attribué aux agents : 
10 - Tous les ans: 2 complets toile kaki, 2 shorts, 

2 chemisettes, 2 cravates kaki, 2 paires demi-bas, 1 cas
que, 1 paire chaussures; 

2" - Teus les 2 ans: 1 veste drap, 1 képi; 
30 - Toos les 3 ans: 1 pélérine, 1 pantalon drap; 
40 - "[,ous les 4 ans: 1 baudrier. -
Tootefois, la tenue de drap pourra sur décision du 

Chef de SerVice des Douan<ls, être· remplacée par 'Un 
oosllume kaki. Cette tenue de '!cile sera aUouée annuel. 
lement aux agents. 

Au titre équipement, les agents des lYrigade.s rev>i. 
vent en outre : 

Thus les 2 ans: une musette en toile, un bidon de 
de<ux litres avec oourroie et enveloppe. 

Lés effets d'lunifonne ct tes' articles d'équipement 
seront considérés comme étant la propriété de l'Admi. 
rustration des Douanes ct devront être rendus par les 
agents qui quitteront le Service, s'ils n'ont été utilisés 
pendant lUne période au moins égale à la moitié du 
temps fixé pour leur durée. En tout 'cas les agents quit. 
tant le servi,e devront remettre à leurs chen;: le képi, 
les ooutens et toos àutre:s insignes. 

, ART. 7. - La te/llue dont Je port est facultatif p(}ur 
le personnel des commis et, préposés (agents des 
bureaux) 'est fixée ,COillme suit: 

a) Veste en drap bleu marine, ou en toile blànche 
oU klJ.ki avec col ouvert à revers, et fermée. par uné 
rangée de 5 boutons; manches à revers OOUSUS avec 
liseré garance en forme de potnte, 2 poches supérieu
res à pli creux avec patte' fermée par un bouton, 
2 poches de hanche avec patte sans bouton, 2 pattes 
d'épaule en drap,> écusS(}ns de douane' au col; , 

b) Pantalon en drap, bleu marine,ou en toile blan
, che 00 kaki, sans pli. . 

Chemise blanche, col blanc, cravate noire (avec le 
ôosllume de drap 'ou le costume de toile blanche). ' 
, Chemise kaki, 001 kaki, cravate kaki avec le costumé 

kaki_ ' 
c) Coiffure: Casque blanc 'ou casquette drap bleu 

marine avec coiffe blanche. -ou kaki; visière et jugu
laire ooire vernie. Insignes de douane; 

'dl Insignes de druane. 
Grenade inscrite dans le cor de ):hasse : ' 
a) pour le casque en métal, argenté; 
b} pour la casquette et le col dès' vestes en broderie 

garance pour les' préposés, en br.oderie argent avec 
filets garance pour les cOl)lmis et commis principaux. , 

Les insignes amovibles pour la tenue de teile sont 
brodés S'Ur, drap bleu marine, les boutons wnt demi. 
sphériques en métal argenté et portent une grenade 
inscrite dans lin cor de chasse. . 

Ail!. 8. - Les commis et préposés servant en 

qualité d'agents des brigades sont armés du piste let 

aurornatiqlle ou du, rêvalver. 


DlSCIPLINE 

AIlT. 9. - Les peines disciplinaires applicables aux 
commis et préposés du cadre local des Douanes sont 
les suivantes: 

10 l'avertissement (simple ou double); 
20 -l'anll'otation (simple ou dooble); 
30 -la retenue de solde ne pouva,nt excéder 10 j.; 
40 -le retard d'ancienneté; 
50 --la radiaUon au tableau d'avancement; 
6? - la rétrogradation de grade ou de classe; 
70 -la mise en disponibilité d'office ne pouvant 

excéder 2 ans,; , 

8<> - la révocation, 

Li! simple avertissement est infligé par tc:us les chefs 


locaux. (Chefs dé postes, Chefs de ISCcteur, Çhefs de 
bureaux, Officiers, Chef de Service). 

Le double avertissement est infligé par les chefs de 
sectwr, chefs de bureaux, officiers et le chef de ser
vice. . , I! ; 

La simple annotation est infligée par les chefs de 
secteur, tes chefs de bureaux, les officiers et le chef 
de service. 

La double annotation est infligée par les chefs de 
'Sectl!Ur, les chefs de bureaux, les officiers et te chef de 
s.erv1ce. , , 
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Il est rendu compte du prononcé de ces peines au 
Chef de Service qui c'Onserve le dr'Oit de' les annuler 
pour infliger une peine plus f'Orje, dans les limites de 
sa compétence, OIU pOIUtSuivre l'applicat1'On d'>U'Ie peine 
de la compétence du C'Ommissaire de la République. 

La retenue de s'Olde jusqu'à 2 j'Ours est infligée direc
tement par le Chef oe Service. 

Le retenue de solde jusqu'à 10 jours est infligée par 
le Commissaire de la République. 

Quatre avertissements n'On radiés entrainent d'office 
la retenue de solde, à moins que le Commissaire de la 
République ne poursuive l'applicati'On 'd'une peine plus 
rorte. 

'Trois ann'OtatiQns entraînent d',office une retenue' de 
oolde d'au moins deux jours à moins que le Commis
saire ae la République ne poursuive l'application 
d'lUne peine plus f'Orte. i 

La descente de classe avec réduction obligatoire d'an
cienneté sera prononcée, cont>re toot agent qui, puni 
d'un numéro d'ann'Ota1:ion, commet, dans un délai 
de six m'Ois lUne nouvelle faute passible de l'annota
ti'On, à m'Oins que le Commissaire de 'la République 
ne poursuive l'applicatiQn d'une peine phls rorte. , 

Le's sanctions prononcées par le Commissaire de la 
République après avis d'un oonseild'enquête sont-: 
, 1" -le retard d'ancienneté pour l'avancement; 

20 -la radiation du tableau d'avàncement; 
30 - la rétrogradation de grade ou de classe.; 
40 -la mise en disponibilité d'office ne pouvant 

excéder deux ans; 
50 - la révocatiQn. 
Les avertissements et les annotations sont radiés 

dans les délais suivants:' 
l'avertissement, après 2 mois de bonne conduite; 
l'ann'Otation, après 6 mois de bonne conduite. 
Ces ,peines poovent ê,tre égaleme~t effacées par les 

récompenses suivantes : 
l'encouragement simple ou double accordé par le 

Chef de Service;
;.1 

le témoignage de satîsfaction àccordé par le Chef 
de Service; , , 
, la mention honorable insérée au journal officiel 

'du territoire par le Commissaire de la République. 
L'encouragement efface l'avertissement; , 
Le tém'Oignage de satî,sfaclion efface l'annotation; 
La mention honorable iqsérée au journal officiel 

diu territoire efface taus les avertissements, annotatrons 
et retenues de solde inscrit à la feuille disciplinaire. 

AlUcune peine disciplinaire ne peut être prononcée 
sans que le fonclionnaire en cause ait été, aU préala
ble, mis en mesure de fournir des justificati'Ons écri
tes. , ~, 

ART. 10. _ Le Commissaire de la République peut, 
dans -l'intérêt, du bon ordre, interdire à tout agent 
'<les douanes ayant quitté les cadres pour quelque 
m'Otif que ce soit (démissiQn, licenciement, révocation, 
cie. .-.) le séjour SOIt dans la localité où il exerçait ses 
fonctions, soit dans tout le rllyon douanier de 20 kms 
de la frontière. 

Cette mcwre -est prise sur la proposition du /!hef 
Ide serviee et l'exéoutiQn en ,es~ assurée'par les !Xlmman
\:Iants de eercle. ~' 

l(iSPOSitiOflS tranSitoires 

AIlT. 11. - Les commis et préposés du cadre local 
des clou,!n"", acl!Uellement en service, seront reclassés 
d~ns le nouveau cadre 'Organisé par le présent arrê
té conformément aux dispositions de l'article 44 de 

, l'arrêté nO 288/p. du 7 juin 1945 fixani' le statut général 
des fonctiQnnaires des cadres locaux du l'ogo. 

Les commis principaux appartenani' à la première 
catégQrie de l'ancienne hiérarchie seront reclassés 'dans, 
la classe exceptiQnnelie du grade de commis prin
dpal 'à l'échelon de débiut. 

Les agents reclassés conserverQnt l'ancienneté qu'ils 
avaient dans leurs grade et classe, à l'exceptiQn des 
commis de Ir. et 3e classes, qui perdront tQute ancien
neté. 

L'ancienneté des agents appartenaut à la 1re catégo· 
rie comptera de la date de leur nomination à cette 
catégQrie, 

ART. 12. Le prése!)t arrêté qui abrQge toUtes 
dispositions antérieures contraires, notamment les arrê· 
tés nos 271 et 246 des 1er juin 1937 et 25 avril 1942, 
sera enregsitré, publié et communiqué partout où 
bCSQin sera. 

Lomé, le 7 juin 1945. 
J. NOUTARY. 

Approuvé pai câblogramme no 9089 da ,26 septembre 
1945 du Ministre des Cqlonies. 

l 
ARRETE No 295 P. 'du 7 ;uin 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
. C,R.OIX DÉ GUERRE - MfOAtLLE DE LA R~$I$TANCe, 

COMMISSAIRE ,DE LA RÉPUBLIQUE AU, ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo) modifié par celui du -2G 
juillet 1937'; 

Vu l~.rrêté nO 288/p. du 7 juin 1945 fixant le st.tut géné
ral des e.dres loc.ux indigènes du territoire du Togo; 

ARRETE: 
Dispositions 'générates 

AIlTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 
nQ 288/p, du 7 juin 1945 fixant le statut général des 
fonctionnaires des cadres locaux indigènes sont appli
cables 'au cadre local des gardes-fvontières des Doua
nes à l'exception de celles qui seraient cQntraires aux 
prescriptions partioulières du présent arrêté. 

AIlT. 2. - Les gardes-frontières concourent à la 
aurveillance douanière sur tous les points où elle 
s'exerce. 

Ils oonstarent les fraudes ou infracti'Ons aux règle
ments douaniers d'Ont ils contribuent à assurer l'axé
oution. ' 

Ils relèvent de l'autorité du Commissaire de la Répu
blique et diu Chef du Service des Douanes responsable 
de l'exécution du service. 

Les gardes-frontières doivent prêter Serment. L'en
registrement au Greffe 'de la prestation de serment 
est exéauté sans frais. 
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ART. 3. - Les gardes-frontières relJOivent une com
mission, d'emploi délivrée par le Chef du Service des 
Douanes et valable pendant toute la durée de leur 
service. 

Cmrditioll$ particulières de recrmemelu 
AI<T. 4. - Les candidats à l'emploi de garde-fron

tière doivent avoir une taiUe de Im,70 au minimum et 
'être âgé de 25 anS au plus et pouvoir prétendre aU 

, plus tard à 55 ans d'âge à une pension d'anci.enneté!. 
Le personnel des gardes-frontières est recruté par. 

mi: 
10 -les anciens tirailleurs 'ou anciens miliciens ayant 

accompli au moins trois années de service, mais n'ayant 
pas quitté leur corps depuis plus de trois ans et sa
chant lire et écrire)e français; 

2" les candidats ayant satisfait aux épreuves d'un 
conoours comprenant: 

10 -lune composition d',orthographe (dix lignes), 
coefficient 1; 

20 -une composition de caleul portant suries qua
tre opérations (addition, soustraction, multiplication, 
division) et un problème sur la règle de trois (lh.!M 
coefficient 2 ; 

30 - une interro'gation écrite sur la géographie du 
Togo (les fmntières) - (45 minutes) - coefficient 2; 

40 - des épreuves d'athlétisme, coefficient 2. 
Les épr"uvessont cotées de 0 à 20. La note 5 est 

éliminatoire. . " 
Les candidats titulaires du certificat de fin d'études 

primaires élémentaires auront une bon!ficatlon de 1!6e' 
des points obtenus. . 

La commission, de correction des épreuves est com
posée comme suit: 

Président : 
Le Chef du Service des Douanes. 

,Membres: 
Le Cher du Bureau du Personnel ou un foncUonnaire 

"européen; " 
Le Chef de la brigade de Lomé; 
Un Commis des douanes; 
Un monitoor 'd'éducation physique, membre unique

ment po'ur l'épreuve d'athlétisme. 

Strige 

ART. 5. '- Tout candidat. agréé dans le cadre local 
des gardes-frontières des douanes, qUi ,n'est pas an
cien militaire 011 ancien milicien; deyra obligatoirement, 
à sa prise de service, accomplir I(jne période d'instruc
tion militaire d'e, trois' mois au centre d'instruction 
de la Compagnie de Milice du Togo à LOmé. 

Cette ,période d'instruction militaire n'est pas CQm
prise dans la durée du stage. 

AVa/1Celnetlt 
ART. 6. - Les gàrdes-frontières' sont notés annuel

lement par leurs chefs direcl'S: Chefs de brigades, 
de postes, de secteurs, officiers, chefs de bureau" chef 
de service. • ' , 

AI<T. 7.'- Toutes les promotions des gardes-fron. 
tières des Douanes sont, prononcées par le ,Commis-, 

saire de la République dans l'ordre du tableau d'avan
cement, sa;uf décision contraire de sa part. , 
. L'aVancement a lieu exclusivement au choix et pour 

l'ensemble du cadre local des 'gardes-frontières des 
Douanes. ' 

Nul ne peut être nommé au grade supérieur, s'il ne 
réunit les conditions d'aptitude morale et profession
nelle nécessaires poor exercer les f-onctions de ce 
grade. 

Les conditions d'ancienneté pour obtenir un avan
cement sont les suivantes: 

Avancement de classe: 2 ans d'ancienneté dans la 
classe inférieure. 

, Avancement de grade: 2 ans au moins de service 
effectif dans la 1re classe du grade inférieur. 

AlUcun agent du cadre organisé' par le présent arrê
té ne peut obtenir un avancement s'il ne figure sur 
un tableau d'avancemeiJt dressé annuellement dans 
le DOurant du mois de décembre par la Commission 
de classement prévue à l'article 10 et s'il ne remplit 
déjà ou doit njffiplir au 1er juilIét de l'année suivante 
les oonditions requises. 

Pourront néanmoins obtenir un avancement excep: 
tionnel à route époque de l'année, et être nommés 
après un an de grade, sur proposition spéciale du 
Chef de Service des Oooanes, les agents qui se seron1! 
particiulièrement distingués par des résultats de ser
vice important.s, par des actes de courage 'Ou des ser
vices exceptionnels. ' 

AI<T. 8. P<JIur être nommés caporaux, les gar
des-rrontières de 1re classe doivent satisfaire aux épreu
ves d'un examen oomprenant : 

1., - Rédaction d'lUn r@port sUr une question de 
service - durée 2, heures - coefficient 2. 

20 Une question écrite sur le régime douanier 
du Togo - durée 1 heure - coefficient 2. ' 

TOIUte note inférieJUr<! à 9 est éliminatoire. 
Les épre.uves de l'examen sont passées devant la 

Commission prévue à l'article 4 ci-dessus. 

AI<T.9. - Noruobstant les d'isposit'ons de l'article 
précédent, les gardes de 1'" dasse, admis dans le ca
,dre des gardes-frontières sros l'empire des dispositions 
de l'article 2 paragraphe 1er de l'arrêté No 681 du 
28 octobre 1933 susvisé, ne' justifiant pas de connais
sances suffisantes pour subir avec succès les épreu
ves de l'examen ci-dessus, mais qui se seront mon
trés particulièrement méritants, pourmnt, sur proposi
tion motivée dru Chef du Service aes Douanes, être 
promus 'à un grade supérieur après cinq années d'an' 
cienneté dans leur classe. 

AI<T. 10.' - La Çommission de classement est fixée 
comme suit: 

Président : 
Chef du Service des DOIlanes, 

Membres: 
Le Chef d'Il Bureau du Peroon,nel'O'u son délégué; 
Un . agent métropolitain des ,.brigades; 
Un Commis du cadre local' des, Dmtanes. 
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ART. 11. - Le tableau il'avancement établi par 
la ,Commission est arrêté par le Commissaire de 'la 
République. 
, Les nominations ont lieu le 1er janvier et le 1er juil

let dans l'ordre du tableau. 

, Discipline 

ART. 12. - les peines disciplinaires applicables aux 
gardes-frontières du cadre local des Douanes sont les 
suivantes : 

10 "':'l'avertissement (simple ou double); 
2P -l'annotation (simple ou double); 
30 -la retenue de solde ne pouvant excéder 15 j.; 
40 -le retard d'ancienneté.;. 
50:"" la radiation au tableau d'avancement; 
60 - la rétrogradation de grade ou de classe; 
70 - la révoca lion. 

, Le simple avertissement est infligé par toiUS les chefs 
locaux (chefs de postes, chef>s de secteurs, chefs de 
bureaux, officiers, chef>s de service). ' , 

Le double avertissement est infligé par les Chefs 
de, secteur, chefs de bureaux, officiers et le Chef de 
service. 

La simple annotation est .infligée par les chef>s de 
secteur, les ehefs de bureaux, les officiers et ,le chef 
dé service. " • 

La double annotation est infligée pllr les chefs de 
sectwr, les chefs de bureaux, les officiers et le chef ' 
de service. 

Il est rendu compte du prononcé de ces peines au 
Chef de service qUI conserve le dr.oit de les annuler 
pour in:fliger une peine plus forte, dans les limites 
de sa compétence, ou de poursuivre l'applicati'on d'une 
peine de la compétence du Commissaire de la Répu
blique. 

La retenue de solde jusqu'à 8 jours peut 'être infli
gée directement par le Chef de Service. 

Les a1Utres peines sont infligées par le Oommissaire' 
de la République ,sur rapport motivé du Chef de 
Service. ' 

Qùatre avertissements non radiés entraînent d'office 
la retenue de solde à moins que le Oommissaire de la ' 
Répuhlique ne, poursuive l'application d'une peine 
plus forte. ' , , 

Trois annotations entraînent d'office une retenue de 
solde d'au moins huit jours à moins que le Oommis
saire de la République ne poursuive l'application d'une 
peine plus furte. " 

La descente de' classe avec réduction obligatoire 
d'ancienneté sera prononcée contre tout agent qui, 
puni de deux numéros d'annotation,commet, dans un 
délai d'un an une nouvelle faute passible de l'annota
tion, à· moins que le Commissaire de la République 
ne poursuive l'application d'une peirie pLus forte. 

Les avertissements et les annotations sont radiés 
dans les délais wivants : 

l'avertissement, après 2 mois de bonne conduite i 
l'annotation, après six mois de bonne conduite. ' 
Ces ,peines peuvent être également effacées par 

les récompenses wivantes :' , 
l'enrouragement simple ou double aCobrdé par le 

Cl)efdeService ;,, 

", 

le témoignage de satisfaction, accordé par le Chef 
de Service; • 

la mention honorable insérée au journal officiel du 
Territoire par le Commissaire de la République. 

L'enoouragemellt efface l'avertissement. 
Le témoignage de satisfaction efface l'annotation. 

, La mention honorable, insérée au jGurnal officiel du 
Territoire efface 'tous les avertissements, annotations 
et retenues de solde inscrits à la feuille disciplinaire. 

Alucune 'peine disciplinaire ,ne peut être prononc.ée 
sans que le garde-frontière en cause ait été, au préala
ble, mis en mesure d'e fournir des justifications 
écrites. 

ART., 13. - Les gardes'peuvent être suspendus 
de leurs fonctions par le Commissaire de la République 
après avis du Chef du Service des Douanes en prévi. 
sion d'lUne mesure disciplinaire grave ou d'une infor. 
mation judiciaire. 

Lage/ltettt H abillemettt - Armement 
ART. 14. \- Les gardes-frontières d~s Douanes 

ont dmit au logement gratuit' età l'habillement. A 
défaut de l>Qgement en nature, ils perçoivent Une 
indemnité représentative telle qu'elle est fixée par les 
arrêtés sur la solde et les accessoires de solde. 

Les femmes légitimes et les enfants des gardea-fron
tières pwvent habiter avec eUx dans les camps et ca
sernes. 1 

Leurs parents sont autorlS~s à y qOllcher ou à y rési
der mais srulement après autorisation écrite, du Chef 
de secteur, du Chef, de brigade .ou du Chef de poste. 

Les autorisations sont valables par période pouvant' 
aller jlUsqu'à une année. Elles sont renouvelables, Si 
un membre d'lUne famille trouble la bonne harmonie 
dans un camp au dans une caserne, il en est exclu 
pour une péribde déterminée ou définitivement. 

ART. 15. ~ La teooe des gardes-frontières se corn.. 
pose d'une chemise vert réséda à manches courtes, 
à épaulettes et 001 rabattu, à deux poches, apparentes 
avec bOiUtons en métal blanc portant le mot: Doua· 
nes », d'lUlle oulotte ve~réséda, d'ùne ceinture de 
flanelle rouge, d'un béret basque et de jambières 
de drap bleu. 

Il est atj;ribué aux gard~s-frontières : 
10 - Tous les ans: 3 ouLottes, 3 chemises, 3 paires 

jambières drap bleu, 3 tricots de ooti:ln, 2 bérets bas
que, 10 boutOns ,,-, Douanes », avec anneaux brisés, 
1 cor cte chasse métal, 1 étui musette, 2 ceintures 
flanelle rouge. ' 

20 - Tous les deux ans: 1 manteau, l' vareuse drap 
bleu, 1 culotte drap bleu, 1 bidon de deux litres' avec 

,coutroie et enveloppe_ ' 

Insigttes 'de classe et grade 
Garde·frontière de Ir< claSse: galan de làine rouge 

à chaque épaulette. 
Caporal garde-frontière: ,deux gal'Ons, de lai.ne rou

ge à chaque épaulej:ile. ' , 
,Sergentgarde·fron~ière : ,un galon doré" à chaque 

épaulette. , 

http:prononc.�e
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'ART. 16, ~ Pendant les h€lUres de service et dans 
l'exercice public de leurs fonction's, le port de l'uni
fOTme, sauf àrdre C<lntr.ire, est obligatoire ,pour 
les gardes-frontières. • 

ART. 17. ~ Les effets d'uniforme et les articles 
'd'équipement, des gardes-frontières seront oonsidérés 
comme étant la p~opriété de l'Administratwn des 
'Douanes et devr.ont être rendus par les agents qui 
quitterol]t le service, s'îls n'ont été utilisés pendant 
une période au moins éga1e à la moitié du temps fixé 
pour leur durée, En tout cas, les agents quittant Je 
service devront, remettre à leurs 'chefs les bO'Utons et 
tous autres insignes. 

" ART. 18. - Les gariles-frontières sont armés pen
dant le service soit d'run mousqueton, et d'une baïon
nette, soit d\m pist'olet ou ré"olver, 

Possag.e thL cadre des gardes-frontières dallS le cadre 
des préposés des douanes 

ART. 19. - Les gardes-frontières détachés pendant 
au moins deux années ininterrompues dans ":-)e service 
des bureaux peuvent être nommés préposés de 6e cl. 
s'ils ont satisfait aux épreuves d'un examen profes
sionnel comprenant: 

lb - Une rédaction d'un rapporf sur un fait de 
llervice (2 heures) coefficient 2; 

20 - Trois questions portant sur les grandes lignes 
du régime douanier, de l'organisation et du fonction
nement du service des Douanes au Togo (3 heures), 
ooefficient 3; 

30 - Une co:rnposition de calcul portant sur les 
quatre opérations (addition, soustraction, multiplica
tion, division) et un problème d'arithmétique (1 heure 
30) ooefficient L 
,Trot candïdat dont la -note 'moyenne générale est 

inférieure à 12 est éliminé. 
La compositi'Ûn de la commission préVllle pour cet 

examen esY la même que celle indiquée à l'article 4 
ci-dessus. 

Dispositions diverses• 
ART, 20. Les gardes-frontières ont droit aux 

-În'demnités oommunes à tous les cadres l'Ûcaux, 
Pour l'eXéouüon de leur service n'Ûrmal sur la fron

tière d'affectation, les gardes-frontières n'ont pas droil 
:rux indemnités de déplacement temporaire, Poor leurs 
rnrutations" affectations, pour les services de longue 
durée en dehors du service normal, pour les escortes 
Ils ont droit aux indemnités de qéplacement prévues 
pour les agents de leur catégorie par les arrêtés en 
vigueur. 

Les gardes-frontières sont personnellement exempts 
d'impôts.' ,., 

1

ART. 21. - Les gardes-frontières quel que soit 
leur grade doivent lé sal:ut : 

0 - Aux ,agents des cadres m~tropolitains. des Doua
nes et aux Gommis et préposés. 

2" - Aux Gommandants de Cercle ou Chefs de Sub
division de la Circonscription où ils sont en serVice. 

3" Aux Officiers des armées de terre, de mer ,et de 
l'air. 

4b - AiUx gradés du èorps des' gardes-frontièrès qui 
leur sont supérieurs en grade. 

ART. 22. - Le Commissaire de la République peut, 
dans l'intérêt du bDn ordre, interdire à tout agent 
des Douanes ayant quitté les cadres pour quelque 
motif que ce soit (démisswn, licenciement, ré\<lJca. 
tian, ~tc...) le séjour soit dans la localité oÙ il exer
çait SeS fonctions, soit dans tout. le rayon douanier 
de 20. kms de la frontière. 

Cette mesure est prise sur la proposition du Chef 
de Service et l'exécution est assurée par les Chefs de 
Circonscription, 

If> 
Dil!posÎtiol1JS tr='itoires 

ART. 23. - Les gardes:frontières du cadre local; 
adiuellement en service, seront reclassés dans le cadre 
organisé par le présent arrêté conformément aufx 
dispositions de l'article 44 de l'arrêtén<> 28S/p. du 
7 juin 1945 fixant le statut généra! des fonctionnaires 
des cadres locaux du Togo. . 

Les 'ageni:l:l reclassés oonserveroot l'ancienneté qu'ils 
avaient dans leun; grade et classe, à l'exception des 
sergents le' échelon, des caporaux· 1-' échelooet des 

• gardes de 	2e et 5; classes, qui perdront toute ancien
neté. ." 

ART. 24. -Le présent arrêté qui abroge routes dis
positions antérieures oontraires, sera enregistré, publié 
et communiqué part()ut ,où besoin sera. 

Lomé. le 7 juin 1945. 
J. NOUTAllY. 

Approltl'é par câblogramme no,,9009 du 26 septembre 
1945 da Ministre des Colonies. 

ARRE.TE NQ 296Jp. du 7 juin 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CROIX DE OUERRE - MÉDAILLE }JE LA, RtsiSTANce, 


COMMISSAlIlE DE LA Rl;PUBLlQUE AU ToGO,. 
Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les flO\lvoirs du CommIssaire de la RépubHque au Togo;, 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portanl réduc:tion des 

dépenses administratives du Togo) modifié par _celui du 
20 juillet 1931; 

, Vu l'arrêté No 288/p. du 1 juin 1945 fixant le statut gênéral 
des cadres locaux indigènes du territoire du Togo; 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du 
régime forestier du Territoire du Togo placé sous le mandat 
de la France; 

ARRETE: 

DiJ;positioltS g'énérales 

AllTleLE PREMIER. - Les dispositions <le l'arrêté 
nb 288/p. du 7 juin 1945 fixtjnt le statut général des 
fonctionnaires des ,cadres locaux indigènes sont appli
cables au cadre local des gardes forestiers à l'excep. 
tion de celles qui seraient oontraires aux prçscripHons 
partiOlllières du prés.ent arrêté. 
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Artr. 2. Les gardes liorestiers sont utilisés par les 
officiers, oontrôleurscl assistants des Eaux èt Forêts
poIUr l'exécution d'es travaux et études qui inoombent 
au Service et pour l'applkation des règlements. 

Les gardes' forestiers ont essentiellement un n'lIe 
de police. Ils acoomplissent périodiquement des toor
nées de SIIrveillance 5Uivant les oonsignes établies par 
les officiers et oontrôlelUrs. 

Ils sont partioulièrement chargés de la surveillance 
des IIorêts classées; en cas de feu de brousse signalé, 
ils doivent sans délai se rendre sur les lieux de l'in· 
.cendié et le combattre par les moyens visés à l'article 
25 du décret du 5 février 1938. 

,D'une manière générale, les gardes forestiers relè
vent, du pOint de VIlle politique, administratif et finan
cier, de l'autorité directe du Chef de la ciroonscrip
tion administrative dans laquelle ils serven', et du 
point de VIlle ,technique de la propre autorité du, Chef 
du Service des Eaux et Forêts, auquel ils rendent 
compte régulièrement de l'exécution de leurs consignes, 
SOIUS COIUvert de l'autorité administrative. qui formule 
son avis s'il y a lieu. 

Les gardes forestiers rendent coinpte des infractions 
dans les conditions indiquées ci·dessus, ils n'ont pas 
poIUvoir pour dresser procès-:verbal. 

Sur la proposition du Chef du Service des Eaux 
rl Forêtls, ils peuvent être habilités: 

Il) à l'exercice des fonctions des ,gardes' de chasses 
dans les parcs nationaux, réserves intégrales, ainsi 
que dans'It$ réserves partielles prérues par li!. régle
mentation t'!I vigueur; 

") à rechercher les infractions à la réglemenœtion' 
SIU1' la chasse cl pour' ce, doivent être assermentés. 

CôndittlNlS particulières de recrmement 

ART. 3. - Nul ne peut être admis dans ~le cadré 
local des gardes IIorestiers, s'il ne réunit, outre les 
conditions générales de recrutement préV'lles à l'arrê
té No 288/p. du 7 juin 1945 susvisé, 'les-cotlditÎoll'S 
spéciales suivantes: 

10 - Etre titUlaires du C. E.i'>. E. (saufles candidats 
anciens tirailleurs o<u anciens miliciens ayant accompli 
au moins trois années de service, mais n'ayant pas 
quitté l'armée depUis plus de trois ans); 
• 	 '20 Avoir satisfait, aux épreuves d'un concours 
ooinprenant : 

a) Une composition d'orthographe (30 miwtes), 
coefficient 1;: ' 

b) Une C?mposition française sur run sujet d'ordre 
général (2 h.) coefficient 2; 

c) Une compOsition de caloul (2 problèmes, l'lin sur 

le système métrique et l'autre sur la géométrie élé

mentaire (1 h.30) coefficient 2; 


d) Des épreuves d'athlétisme, coefficient 2. 
Les candidats peuvent être admis à justifier de 

leur connahsance 'de langues ou idiomes parlés' au 
Nord du Territoire en subissant une épreuve orales 
de un quart d'heure poor chaque lang:ue ou idiome 
choisi. 

Les éprwves sont ootées de 0 à 20., 

Toote note inférieure à 6poor les épreuves obliga. 
toires est éliminatoires. 

" Les notes des épreuves faoultatives n'entrent en 
ligne de compte dans le total des points que si elles _ 
sont sup'érietfres à 10 et pour le nombre de points 
supérieurs à 10., ' 

La commissio,!1 de correction des éPreuves du oon
cours est composée oomme SUit: 
~ , 

Nés/dent : 
Le Chef du Service des Eaux et Forêts' ou son 


délégué . 

Membres : 

Unllonctionnaire européen; 
UII instituteur; . 
Un moniteur d'éducati.on physique, membre unique· 

ment poor les épreuves d'athléti~me; 
Des fonctionnaires indigènes connaissant les lan. 

glues ou idiomes choisis par les candiilais. 

Stage 

À~T. 4.,,~ Les candidais reçus au concours pré\I'U 
ci-dessus doivent acoomplir Me période de formation 
professionnelle de 4 mois avant d'être nommés gardes 
mestiers stagiaires. 

Pendant cette p'ériode ils ont droit' à IUle rétribution 
exclJUsive de toute indemnité, fixée par décision dl!. 
Commissaire de la République et sont 'soumis aux 
règles de ,tiscipline applicables aux agents stagiaires 
des cadres locaJUx indigènes. 

ART. 5. - Les gardes forestiers l'tagiaires qui ne 

sont pas anciens tirailleurs ou anciens miliciens, de. 

vrontacoomplir dès leur nomination une période d'ins

truction militaire préalable de six mois au Centre 

d'instruction de, la Compagnie de Milice du To~ à 

Lomé. Cette période d'ins)ruclion n'est pas comprise 

dans la durée du stage réglementaire mais enlre eri 

ligne de compte poor l'avancemènl\ 


CotidifJcns parlicalièus d!avt1l/Cli_nt 

A~T. 6. -cc Pour être nommé brig.adier.chef, les bri·, 
gadiers de 1re ~Iasse doivent satisfaire aux épreuves 
d'lun examen comprenant: 

10 - Une rédaction de rapport de service: durée 
2 heures, 'coefficient 3; 

20 ' Une' question écrite sur l'organisation du ré
gime forestier au Togo: durée 1 h.30, coefficient 2; 

30 - Un exercice sur le terrain ,oonsistant en opé. 
rations topographiques oommaires, tels que chaînage, 
vérification de" périmètre, de bornage et croquis de 
plan - coefficient 2. 

TOIUte note inférieure à 10 est éliminatoire. 
Le jury d'examen est composé de la même façon 

que la commission prévue à l'article 3 ci-dessus. 
Les candidats admis, réunissant .les conditions d'an

'cienneté exigées pour la promotion, peuvent être ins
criis au tableau. d'avancement qui suit l'examen. 

Logement - ffabltle_ttt - Arinement 

A~T. 7. - Les gardes liorestiers ont droit au loge

ment gratuit et à l'habillement. A défaut de loge

http:d'�ducati.on
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ment en nature, ils perçoivent une indemnité repré-' 
sentative telle qu'elle ·.est fixée par les arrêtés SIlr 
les soldes et les allocations. 

ART. 8. - La tenue des gardes forestiers est la sui
vante: 

;il - !-enue' 'd'fJ service '. 

. Chemise toile kaki~ à col ouvert et manches courtes; 
deux'poches. plaquées, pattes d'épaules portant deux 
COJ1S de chasses Sur drap vert aux pointes du col, 
boiUtonsen méta) blanc portant «Togo ", SIlr le devant 
.et les pattes d'épaules de la chemise;, 

Odotte short de toile kaki (passepoil vert); bandes 
mollétières ; képi drap vert, soutache et jugulaire 
~rgentées, visière cuir noir ver,ni avec CDr de chasse 
en métal argenté pour les Adjudants,Chefs, Adjudants 
et..Brigadiers-Cheis 'et képi drap vert, soutache jaune, 
visière et jugulaire. cuir noir verni, avec cor de chasse 
en laine jaune pour les brigadiers et les gal'des; 

Ceinture cuir (avec tiaudrier pour les adjudants
chefs, adjudants et brigadi.ers"hef~ seulement); pélé
rine ife drap kaki.. 

b) - TellJUe de ville: 

VaFoose, de drap' kaki du modèle de l'armée avec 
doox cors de .chasse sur drap vert aux pointes du col; 

Oulottede drap kaki (passepoil vert) avec bandes 
mollétières; 

Képi drap vert, sŒUtache et jugulaire argentées, vi-'
si ère cuir noir .verni avec ,cor de, chasse en métal ar-' 
genté pout les Adjudants-Chefs, Adjudants et Bri
gadiers-Chefs "et képi drap.vert, soutache jaune, vi
sière el' jug>ulaire cUir noir verni, avec cor de ·chasse 
en laine jaune poor les brigadiers et les gardes; 

Ceinture cuir (avec baudrier pour les Adjudants
Chefs, Adjudants et brigadiers'chefs); pélérine de 
drap kaki. 

Les insigpesdes différents grades sont les suivants: 
, Adjudant-Chef: 3 galons argentés en V sur fond 

vert; . -.., i "'; [JJ
Adjudant: 2 galons argentés e~ V sur rond vert; 
Brigadier-Chef: 1 galon argenté <ln V sur fond vert; 
Brigadier ,de 1ce classe: 2 galons jonquille; • 
Brigadier de 2e classe: 1 galon jonquille; 
Garde de 1re "classe: 2 galons de laine verte en V; 
Garde de 2e classe: 1 galon de laine verte en V. 
La dotation des gardes ·foréstiers en ·effet d'habille

ment est fixée comme suit: Trois chemises, trois ·cu
lottes, une varoose . de drap, deux paires de bandes 
mollétières, un képi et une paire de galon par an. 

Le ceinturon, la pélérine et la varoose de <jrap. ont 
une durée maximum fixée à 3 ans. . 

Le PQrt de l'unirorme est obligatoire en tout temps 
pour I,és gardes rorestiers. 

Tout agent qui démissionne où qui est licencié 
dbit 'remettre à son Chef de service les effets, boutons, 
insignes et armement qu'il possedje à la date à la,qn:elle 
il quitte son emploi. ' 

. ART, 9. - Les gardes rorestiers sont dotés ïI'un 
mousqueton mod1:le 1916 et d'une cartouchière, ainsi 
que d'un coupe-coupe du modèle réglementaire de 
l'armée, avec étui. 

Dispositions diverses 

ART. 10. - Les gardes forestiers sont personnelle
ment exemPts d'impôts. 

ART. Il. - Les gardes forestiers, quel que soit leur 
grade, doivent le salut: . 

10 - Aux Offièiers, contrôleurs et assistants des 
Eaux et Forêts; 
. 20 - Aux Chefs de Circonscription où ils sont ,en 
service-; 

30 - Aux Officiers des armées de terre, de mer et 
.. de l'air; 
, 40 ~ Ailx gradés du corps des gardes forestiers qui 

loor sont supérieurs en grade. , 

DispositiOlllS Ùan$itoires 

ART. 12. - Les gardes rorestiers actuellement en 
service seront reclassés dans le cadre ,organisé Pilr 
le présent arrêté conformétnent aux dispositions de 
l'article 44 de l'arrêté No 288/p. du 7 juin 1945 fixant 
le statut général -des cadres locaux indigènes. 

Les agents reclàssés oonserveront l'ancienneté qu'ils 
avaient 'dans leurs grade et classe, à 'l'exception des 

, oous-brigadiers de 2e classe et des gardes de 2e et 
4e classes, qui perdront tonte ancienneté. 

ART, 13. - Le présent arrêté qui abroge toutes dis
positions anrerielUres contraires, sera enregistré, publié 
et commlUJ!iqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 juin 1945. 
J. NOUTARY; 

Approuvé par câblogramme no 9089 'du 26 septembre 
~1945 da Ministre de.s Colonies. ' 

lnfinniers-vétérinaires 

ARRETE No 297/p. dm. 7 ;uin 1945. 


LE GOUVERNEUR DES COLONII!5~ ~ 

CROIX DE GUERRE - MmAILLE DE LA RÊ5ISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du ",,23 mars 1921 déterminant les attributions 

d les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19, septembre 1936 portant réduction dès 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937 ;" ' 

Vu l'arrêté nO 288/p. du 7 juin 1945 fixant le statut géné
ral des cadres locaux indigènes du territoire du Togo; 

ARRETE: 
Dispositions g'éiiérales, . 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions, de l'arrêté 
No 288/p. du 7 juin 1945 fixan~ le stai)Jt- général des 
ronc!ionnaires des cadres locaux indigènes sont appli
cables au cadre local des infirmiers-vétérinaires, à 
l'exception de celles, qùi seraient contraires aux pres
criptions particulières du présent arrêté. 

•
ART. 2. - LeS' infirmiers-vétérinaires concourent 

au Servic! de l'Elevage sous la direction et le con
trôle technique des doctwrs vétérinaires du -cadre gé
néraI OIU engagés par contrat et des vétérinaires auxi, 
Iiaires 'dI!, cadre oommun secondaire de l'A.O.F. 
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CmtdWolIS particulières de l'ecrotemeltf - stage 

ART. 3. - Les infirmiers-vétérinaires sont, recrutés 
parmi les candidats tifudaires du C.E.P.E. ou d'un 
diplôme de niveau supérieur, et ayant satisfait aux 
epre<tl\'es d"un concours comprenant: 

10,... Une oompo!1ît;ond'orthographe: durée 30 mi
tlIUtes; coefficient 2 ô" 

20 -, Une composition française: durée 2 heures, 
coefficient 3; 

30 - Une oomposition de calcul (2 problèmes d'a
rithmétique et système métrique): durée 1 heure 30, 
coefficient 1; 

4- - Une interrogation écrite sur lès notions élé
mentaires d'hygiène: durée l heure, coefficient 1; 

50 - Ulle interrogation écrite sur les notions élé. 
'mentaires d'anatomie. et physiologie humaines ou 

sciences na1lurelles: durée 1 heure, coefficient 1. 
Le progrmnme des éprwves est du niveau de la 

1re année de l'Ernie primaire supérieure. 
Les candidats devront en qutre justifier de leur con

naissance de langues QU idiomes parlés 'au Nord du 
Territoire eri subissant lUne épreuve orale d'un quart 
d'heure' pour chaque langue au idiome choisi. 

Les épreuves sont cotéeS <le 0 à 20. Toute note infé~ 
rieure à 6 est éléminatoire. ' 

Les élèves diplômés de l'ErnIe primaire supérieure 
et les agents auxiliàires ayanf plus de trois années 
de pratique auront une bonification de 1j6e des points 
obteoos. • ' 

ART. 4. La commission de correction des épreu-. 
ves du concours est ootpposée comme suit: 

Président : 
Le -Chef du Service de l'Elevage ou un docteur-

vétérinaire. 
Il Membres: 

Un médecin militaire ou de l'kM.!.; 

Un insüfluteur -d'un cadre européen ô 


Un vétérinaire a!Uxiliaire du C.C.S. de l'A.O.f.; 

Des fonctionnaires indigènes conru/issant les lan,gIIIes 


do idiomes choiSis par les candidats.. -
Stage 

ART. 5. Les' quatre premiers mois' du stage wnt 
obligatoirement effecflués auprès du Chef du Service 
de l'Elevage; 

,Nul ne peut être titularisé à l'expiration de l'an
née de 'stage, s'il n'a satisfait aux épreuves d'un 
examen d'ordre technique dont l-es modalités et le 
, programme' sont fixés en, annexe au présent, arrêté. 

Cet examen' est passé devant une commission com
posée comme S'Ilit: 

Le Chef du Service de l'Elevage ou un . 
doctoor vétérinaire ' '. .. Président 

Deu" vétérinaires auxiliaires,. .' Membres.. ' 

COllditions particulières d'avancemellt 

-ART. 6. - Le passage du graded'infirmier-vété. 
rinaire principal au grade d'infirmiel'~vétérinaire en 
chef est SlUoordonné a!UX résultats favorables d'run 

TERRITOIRE DU TOGO , 30 novembre 1945 

"'xamen professIonnel dont les modalités et le program~ 
me sont fixés en annexe au présent arrêté. 

Cet examen est ouvert auX infirmiers-vétérinaires, 
principaux de 2e classe ayant deux années d'ancienneté 
dans leur classe et, aux infirmiers-vétérinairés prinri. 
palUX de 1re classe. ' 
. 'Le jury d'examen est composé de la mé,me façon 
que la oommission prévue à l'article 5 ci-dessus. ' 

,Les candidats admis poovent être insérits pour le 
grade d'infirmier-vétérinaire en chef aIU premier ta
blellu d'avancement qui suit l'examen. , 

ReclasseMent 

ART. 7. - Les infirmiers du Service de Santé, actuel
lement affectés au Service de l'Elevage, seront versés 
par assimilation de solde dans le cadre local des in~ 
fitmiers-vétérinaires conformément aux dispositions de 
l'article ,\4 de l'arrêté fixant le -statut général des 
fonctionnaires des cadres I~caux indigènes. ' 

ART. 8. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout Olt besoin sera. 

Lomé, le 7 juin 1945. 
'J. NOUTAl{V. 

Approuvé- par câblogramme no 9089 'du 26 sept;mb,e 
1945 'du Ministre des Colonies. 

ANNEXE 

,ExAMEN PROFESSIONNEL POÜR LA TITULARISATION 
OES INFII~MIERS-VÉTÉRINAIRES STAGIAIRES 

Epre.uves 

Un rapport sur une question de service durée 
1 heure, coefficient 1; 

Une question orale, coefficient 1; 
Une épreuve praüque, coefficient l. . 
Chaque éproove est cotée de 0 à 20. Taute note' 

inférieure à 8 est éliminatoire. Pour être titularisé, 
les candidats doivent obtenir rune moyenne générale 
au moins égale à 12. 

programme 

;') - Notions d'e.tlérifi.W': 


Définition, principales régions du corps, robes, âge, 
signalement. 
b) - Notions sommaires 'de l1!édecine et de pe.tite 

chirurgie; 
Quelques principes de sémiologie - Content-ion des 

animaux - Prise de la température - Températures 
rectales moyennes des animaux sains. Gestation et, 
accouchement. ' , 

Antisepsie et désinfection:' désinf~ction des mains 
et des points d'injection, désinfection des instl1Ultlents 
et du matériel. 

Traitement des plaies, Hémostase, Pansement, 

Abcès. 

Hernie. 

Fractures. 

Coliques - Métoorisation. 

Empoisonnements. 

Morsures vénimeuses. 
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lJ'iectiol!S 
Injection sous-cutanée. 

Injecoon intraveineuse. 

Injection int,adermique. 

Ponctions. 


c) - Police sanitaire 
Î)éfinition. 
Merures à prendre contre les maladies contagieuses.' 
lb - Déclaration; 
2<> Isolement; 

:JO ,~Désinfection et destvuction des cadawes; 

4b - Mesures particulières à chaque maladie. 

MeS'llres à pren'dre à l'exportation ou à l'importa

tion. . 
Connaissance des principaux. arrêtés. 

d) - Maladies contagieuses 
Définitions. 

10 - Peste bovine 

, Définition' 


Symptômes 

, Complications 

Môde de contagion 

Diagnostic ' 

Traitement. 

Mesures prophylactiques, isolement, vaccination. 


Vaccination et :sefumisation 

Préparation du Vaccin formeM : 

a) choix de J'animal - prélèvement des organes. 

b) préparation du vaccin. 

Vaccin au gel d'alumine. 


Différentes métkndés d'immunisation 
(méthodes courantes) 

1<; - Séro-infectiQn; 
2<> - VacCÎnation simple; 

:JO - Sél'Q..vaccination; 

4<> - Vaccino-inilection. 

Police sanitaire. 


Définition. 
Symptômes Rage furieuse - Rage paralytique 

ou mue. 
Con:dluite à: tenir en face d'un chien mordeur. " 
Police sanitaire. 

30 ~ Fièl'fe aplitellSc, 
Définition 

Symptômes 

Prophylaxie 

Traitement. 


40 - Echtkyma CMtag/eux du moiUloll 

Symptômes 

Traitement. 


5<> - Clavelée pour mémoire, 

60 - V(JTwle aviaire 


Définition -'- Sympromes - Traitement. 


7" - Péripneumotzie 
Définition 
Symptômes 
Lésions 
Prophylaxie, vaccination Willemsienne, (préparation, 

l.!tilîsaHon) 
Vaccin formolé (préparation, I.ltoilisation) 
Vaccin oulture (utilisation) 
Police sanitaire. ' 

go - Cha/'bon bai:téridien 

Définition 

Symptômes 

Lésions 

Cause de la maladie 

Prophylaxie ' 

TechnIque de la vaccination 

Traitllment 

Police sanitaire. 
. 

9<? - Charboltsymptomatiquc 
Définition ' 

Symptômes 

Lésiolli\ 

-Prophylaxie 

Traitement 

PoOlice sanitaire. 


100 - PastfNlf'ellose 

Définition 

Symptômes, lésions, pr,ôphylaxie 


11<> Utanos 
Définition 

Symptômes 

Cause de' la maladie 

Prophylaxie. 
 . 

120 - Tfypanosomiases 

Définiti<Jn - Symptômes - Traitement - P~Qphy
laxie. 

130 - Piroplasmoses 

Définiti>!)n - Sympromes, lésions, prophylaxie. 

14<> - Spirochefose 'des _poules 


Définition - Symptômes, prophylaxie. 


150 ,-LympktUtgite éplzf!'otique 
Définition -. Symptômes - traitement 

160 - Disiomatose' 
Définition - Symptômes Cause de la maladie 

Prophylaxie. 

17" -:- Strongylose gastM-intestinale 
Définition - Symptômes _ Lésions - Prophylaxie 

et traitement. 
18<> - Oaies 

Défini tion Symptômes Prophylaxie et traite
ment. 

1fJ;> - Teignes 
Définition - Symprottfes,- traitement 

Prélèvèment et envois de pièces au laboratoire 

. Prélèvement poor diagnostic de maladies,: , 
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la - Maladies parasitaires de la peau; 

2<> - Maladies parasitaires du sang; 

30 - Maladies microbiennes; 

40 - Envois des pièces anatomiques et de parasites; 

50 - Expéd'ition. 


Usage du microscope 
(examens coprologiques, etc.) 

e) - Notio/lS de ZootechnÙJ 
Définitions . 
Modes d'élevage 
Recensement de bétail 
AIi!I1entaHon 
Amélioration des animaux; sélection, croisement 
Amélioration des chevalUx, des ânes, des bovins, des 

moutons, des porcins.. 
Castration. 
OOnrours d'animaux) mensuration. 
Produits animaux, 
Pour mémoire - la laine -- Cuirs et peaux. 
Préparation des pealUx: surface d'abamge, dépouil

lement, nettoyage; séchage, pliage, dépliage, embal
lage, emmagasinage et transport - arséniqua'ge. 

f) - Inspection des viandes ' 
. Examen des animaux sul' pied 

Abatt"ge. 

Examen des anima:ux abattus 

Saisie et dénaturation 


" Altérations dues aux maladies mic"obiennes: 
charbon ' bactéridien 

. charbon symptomatiq ûe 
Péripnetimonie - tubercutose 
Altérati,ons dues aux maJadies parasitaires: 

Cysticercose - Distomatose 
Altérations' dues à diverses maladies 
Altérations d,e la viande abattue 

, Saisie 
, Marquage 

g) - Le matériel - Les médicaments 
(Matériel des "postes) 

Matériel des caisses de tournée 
Entretien dJu matériel . 
Principaux médicaments :..-- Prépar"tion -, Usage. 

Notions d'assistance .iétt!ritulÎre courante 
Antis,eptiqlues, purgatifs, antiparasitaire's etc. ...... . 

Demande de matériel et médicaments 

Destmction des fauves, et des nits. 


h) - Les tourttées 

But: 

'Travail des éqluipes de vaccination' 

,Installation de l'équipe 

Organisation <lu travail 

Registres et rapports. 


i) J. Repertoire 'des textes intéressant 
le service de l'éwvagé 

ANN:EXEIf 


EXAMEN PROFESSIONNEL POUR LE PASSAGE OU GRADE 

,D'INFIRMIER-vÉTÉRINAIRE PRINCIPAL Au 


GRADE D'INFIRMIER:VÉTÉRlNAIRE -,EN CHEF 


Epreuves 

Un rapport sur une question de service, durée 2 '. 
heures, coefficient 1; 

Une questi'On 'Orale, coefficient 2; 
Une épreuve pratique, ooefficient 2. 
Chaque épreuve est oot6e die 0 à 20. Toute note infé

rieure à)O est éliminatoire. P'Our être admis à passer 
au grade supérieur, les candidats devront 'Obtenir 
Une -m'Oyenne générale au m'Oins égale à 1~. 

Programme 
Même programme que pour celui de l'examen pro

fessi'Onnel pD\lr la titularisation des infirmiers-vétéri
naires' stagiaires, mais les connaissances devront être 
miwx appm~ond'ies. 

.' En plus, connaissance précis~ des problèmes d;ordre 
sanitaire et wotechnique tels qu'ils se posent au Ter
ritoire dans chaqlue ciroonscripti'On d'Elev;lge. 

Enseignement 

ARRETE No 298 P. du 7 iUÙl 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CR.OIX DE qUER.R.E - MÉDMlLE DE lA. RÉSISTANCE, 

ÇOMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vn le décret du 23 mars 1921 déterminan.i les attributions et 

les pouvoirs du~ Cornfl!issair.e ,de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du J'ogo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; ". 

Vu l'arrêté -nO 288jP,\du -7 juin 1945 fixant le statut géné~
raL(les cadres locaux indigènes du territoire cfu Togo; 

ARRETE: 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES' 

~RTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 
na 288jp. du 7 juin 1945 fixant le stilfut général' des 
fonctionnaires des cadres locaux, indigènes sont appli 
cables au cadre local secondaire de l'Enseignement à 
l'exceptLon de celles qui seraient, contraires aux pres
cripti'Ons particulières du présent arrêté. 

CONSTITUTION DU CADRE 
ART. 2. - Le cadre local secondaÎl',e de l'Enseigne

mént comprend des: 

Instituteurs et Institutrices; 

Moniteurs et Monitrices, 


qui aoncourent au service de l'Instruction publique 
eous- l'autorité du Commissaire de la République. et / 

'sous la direction et le contrôle des fonctionnaires des 

cadres généraux .et locaux supérieurs de l'Enseigne

ment 


CONDiTIONS PARTICULIÈRES DE RECRUTEMENT 
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A. ~ .Instituteurs et Institutrices 

A~T. 3. - Les instituteurs et· institutrices du cadre 
i.ocal sont recrutés: 

lb - en' qualité de stagiaires, parmi les élèv~s di-, 
plômés des éoales du Gouvernement général (Eoole 
,william Pont y - Section Enseignement), des Ecoles 
Normales d'instituteurs et d'institutrices de la fédéra
tion, de l'A.O.f. et du Togo qui, remplissant les 
oonditions générales de recrutement prévues à l'article 
3 de l'arrêté nQ 288/p. du 7 juin 1945 susvisé, auront 
fait· acte de candidature pendant une période de trois 
ans depuis leur sortie de l'école. 

ZfJ - parmi les moniteurs et monitrices adjoints 
du cadre ,local secondaire de l'Enseignement qUi, à 
partir de la 4e classe jusqu'à la 1" dasse incluse de 
leur grade, ont satisfait' aux' épreuves d'un exainen' 
professionnel comprenant: 

10 - Epreuves <ledtes : 
la - 'une épreuve d'orthographe comportant une 

dictée suivie de questions. La ponctuation n'lest pas 'dic
tée - durée 30 ininutes,' coefficient 2; 

ZfJ - une composition française consistant en une 
description, un récit, une lettre, un compte-rendu" 
etc. -- durée "4 heures, coefficient 3; 

. ,3<> - une épreuve de calcul comportant la résolu, 
tion d'un problème d'arithmétique et d'un problème 
de système métrique, durée 2 heures, coefficient 2 

. ']p - Epreuves orales: 

1" -,la lecture d'un texte français aVec explica
tion sur le senS du morceau, des phrases, -des mots et 
interrogations Sur la grammaire française - durée 
15 minutes, coefficient 2:; , , 

']p - des qù~stions élémentaires sur l'histoire et la 
géographie du Togo, de l'A.O, F. et sommaire de la 
France et de ses colonies, ou au choix de la commis
sion, des questions sur les sciences appliquées à 1. 
vie pratique, à l'Agriculture et à l'hygiène (à la pué
riculture pour les 'condidates) - durée: 15 minutes 
coefficient 2:; . 

3<> - des interrogations de calcul mental _ durée 
15 minutes, cOêfficient 1; . ' 

4" - des interrogations sur la pédagogie des classes 
,rurales et urbaines -: durée: 30 minutes, coefficient 3. 

3<> - Epreuves praiiq';les : 
1" - leçon complète dans une c1asse,coefficient ,4; 
:»> - CIOrrection de devoirs d'élèves soumis au candi. 

dat ou à la canôidate; . 
Les modalités de l'examen sont celles prévues aUli 

articles (y à 9, de l'annexe IV à l'arrêté n" 288fp, du 
7 juin 1945. ' 

Les candidats ou candidates admis sont nommés à b 
classe <te début du grade d'instituteur ou institutrice 
pour oompter du 1er janvier 'Ou du 1" juillet qui suit 
la date de l'examen. Les moniteurs ou monitrices ad
joints de 1r. class'e conserveront à titre personnel le 
bénéfice de leur solde JUSqU'à ce qu'ils, atteignent un 
traitement supérieur par le jeu ,de l'avàncement nore 

mal. '. 

. Le programme des. épreuves est du niv~au de celles 
de l'examen de sortie de l'école primaire supérieure.' 

La commission prévue pour cet examen profession.
nel est composée de la même façon que celle indiquée 
à Partiele 4 ci-des.sous. 

B. - Moniteurs et Monitrices: 

ART. 4. - Les moniteurs et monitrices sont re~ 
crutés: 
. 10 parmi les élèves diplômés des cours normaux 
des moniteurs et monitrices de l'Enseignement du 
Togo qui, remplissant. les oonditions générales de re
crutement prévues à l'article 3 de l'arrêté, n" 288fp. 
du 7 juin 1945, auront fait, acte de candidature pen, 
dant uné période de trois ans depuis leur sortie de 
l'école; 

:Jo - parmi les candidats titulaires du certificat de 
fin d'études primaires élémentaires ayant satisfait aux 
épreuves d'un conCOllrs Comprenant: 

10 _ une composition d'orthographe - durée: :ID 
minutes, coefficient 2; 

2' - une composition ·française, durée: 2 heures, 
ooefficient 3; , ' 

3' - une oomposition de calcul compOrtant la réso
lution d'un problème d'arithinétique et d'un problème 
de système métrique - durée: 2 heures, coefficient 2; 

4' - une épreuve de dessin comportant la reproduc
tion à main levée ou' le croquis coté d'un objet usuel 
durée: 1 heure 30, coefficient 1 . 
, Pour les 'filles, l'épreuve de dessin sera remplacée' 
par une épreuve' de oouture, de broderie ou de tricot 
(crochet ou aiguille). La coutUre pourra consister 
en la coupe et la confectÎ(m d'une pièce usuelle de 
lingerie ûI.l d'habillement. Le temps accordé pour 
cette épreuve est fixé par le président de la commis, 
sion.1I ne peut être inférieur à 1 heure et demie. 

5' deux qUestions élémentaires orales sur l'his
toire et la géographie du Togo, de l'A.O.f. et som
maire de la Franc,eet de ses colonies - durée 10 
minutes, ooefficient 1; 

60 - deux questions élémentaires orales SUr les 
sciences appliquées à la vie pratique, à l'Agricultur.e 
et à l'hygiène, 'durée 10 minutes, coefficient, 1. 

Les épreuves sont rotées' de 0 à 20. 
Toute note inférieure à 8 entraîne l'élimination du 

candidat. 
_, .LeS candidats titulaires du diplôme de' sortie de 
l'Ecole primaire supérieure et les instituteurs ou moni
teurs auxiliaires ayant au moins.trois années de prâti
que dans le serv,ice de l'Enseignement du territoire 
auront ùne bonification ,de 1/5e des points obtenus. 

Le programme des épreuves est du niveau de la Z. 
. année de l'Ecole primaire supérieure, : ' ' 

La commission de correction des épreuves du con· 
oours est composée comme suit: 

Pr~sMel1i : 
Le Chef du Service de l'Enseignement. 

Membres: 
Un Adminisdrateur-adjQint ou un agent des services 

civils des colonies' ,. ., 
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Un instituteur ou institutrice d'un cadre supérieur 
de l'Enseignement; 

Un instituteur ou institutrice du C.C,S. de l'A.O.f. 
ou du cadre local du Togo. 

NOMINATION - TlTULAR:SATION CES ÉLÈVES . . 
MONITEURS' OU MONITRICES 

. ART. 5. _ Les nominatiç-ns sont faites, en princi
pe, à l'emploi de début, toutefois, les candidats 
#tulaires du diplôme d'aptitude à l'emploi de moni
feur oU monitrice délivré par l'Ecole nonnale du Togo 
peuvent être nommés directement à la: 6' classe du 
grade d'adjoint. 

ART. 6. - La titularisation des élèves moniteurs ou 
monitrices est subordonnée aux résultats favorables 
d'un examen' de fin de stage pvofessionnel com
:portant: 

. t 0 - des interrogations écrites sur la pédagogie des 
classes rurales et urbaines durée 2 heures, coeffi
cient 3; . 

2" - une leçon complète dans une classe, coef
ficient 4; 

30 - la oorrection de devoirs d'élèves soumis au 
candidat, coefficient 1. . 

"Les épreuves sont cotées dé 0 à 20. Toute note 
inférieure à 8 est éliminatoire. 

Pour être titularisés, les candidats doivent obtenir 
une moyenne générale au moins égale à 12. 

Cet examen est passé devant la oommission prévue 
à l'article 4 ci-dessus. 

CONDITIONS PARTICULIÈRES.. D'AVANCEMENT 

ART. 7. -, L'accession à la classe exceptionnelle du 
grade d'instituteur ou institutrice principal est subor
donnée aux résultats favorabfes d'un examen profes
sionnel dont les modillîtés et le programme sont 
fixés en annexe à l'arrêté réglant le statut général 
des cadres locaux du Togo. . 

Cet' examen est ouvert aux instituteurs et institu
trices ordinaires de t r. classe ayant au moins deux 
ans d'ancienneté dans cette classe et ,aux instituteurs 
ou institutrices principaux. 

La commission prévue pour cet examen est compo
sée de' la même façon que celJe indiquée à l'article 
4 ci-dessus. 

Les candidats admis sont nommés à l'échelon de 
début pour compter du t cr janvier ou du 1" juillet 
qui suit la date de l'obtention du D.A.P. 

Les avancements en échelon de solde' dans la classe 
exceptionnelle' ont lieu' exclusivement au choix après 
deux. années. dans l'échelon inférieur. 

AIlT. 8. - Les moniteurs et monitrices adjoints ne . 
peuvent être promus à la 2< classe du grade d'ordinaire 
s'ils ne comptent :1 ans 'd'ancienneté dans la Ire classe 
de leur grade et ne satisfont auX épreuves d'un exa
men poofessionnel dont les modalités et le programme 
sont fixés en annexe à l'arrêté réglant le statut géné
rai des cadrl!$ locaux. 

La commission prévue pour œt examen est oomposée 
de la même façon que. celle indiquée à l'article 4 ci
dessus. 

Les candidats admis peuvent être inscrits au pre
mier tableau d'avancement qui suit l'examen. 

VACANCES 

Ain. 9. - Les vacances scolaires constituent un 
droit pour le per;;,onnel de l'Enseignement. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ART. 10. - Les roncHonnaires des cadres locaux 
indigènes de l'Enseignement actuels seront reclassés 
dans le nouveau cadre local seoondaire de l'Enseigne
ment conformément aux dispositions de l'article 44 
de l'arrêté no 28;Sjp. du 7 juin 1945 fixant le statut 
général des cadres locaux indigènes. 

Les instituteurs principaux et res instituteurs ordi
naires de 1" classe ayant satisfait aux épreuv.,s de 

·l'examen du diplôme d'aptitudé professionnelle insti
tué par l'arrêté no 115 du S mars 1941, seoont reclassés 
dans la classe .exceptionne!1e du grade d'instituteur ou 

'institutrice principal confonnément aux dispositions 
du paragraphe 4 de l'article 7 ci-dessus. 

Les ag.ents rei:lassés c-onserv.eront l'anciel1neté qu'ils 
avaient dans leurs grade et classe à l'exception des 
instituteurs ordinaires de 2' classe, instituteurs auxi
liaires de z., classe et des 'moniteurs de 3' classe, qui 
perdront toute ancienneté. 

L'ancienn.,té des instituteurs 'principaux et des insti
tuteurs ordinaires titulaires du D.A.P. comptera du , 
1er janvier ou du 1" juillet qui suit la date de l'obten
tion du 4iplôme. ' _ 

Les instituteurs stagiaires (1 er et 2' échelons) seront 
reclassés dans le cadre des monit,eursen qualité d'ad
joint de 6'.classe et consery.eront leur ancienneté à 
oompter de la date de leur nomination dans le cadre 
actuel des instituteurs. Ils conserveront également le 
bénéfice de leur admission au concours des instituteurs 
organisé par arrêté-du 14 septembre" 1938 et seront 
promus de la 4e classe du grade de moniteur" adjoint 
à la 2< classe du grade d'instituteur adjoint sans subir 
les épr.euves de l'examen professionnel prévu à l'ar
ticle 3 (2") du présent arrêté. : 

ART. Il. - Le présent arrêté qui abroge toutes ~is
positions antérieures contraires, sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, 'Ie 7 juin t 945. 
J. NOUTAIW. 

Approuvé par câl1logramme no 9089 'da 26 septembre 
1945 du Ministre des Colollies 

. Aides-météorologistes 

AR.R.ET E No 299 P. du 7 ;uin 1945. 

,LE GOUVERNEUIl DES COLONIES, 

CROIX DE QUl:;R.RE - MéDAILLE DE LA RÉSiSTANCE, 


COMM1S5AlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toq-o, 

VU te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirS du Commissaire de la RépubU,!ue au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; , 

Vu l'....rêté "" 288/ •. du 7 juin 1945 fixant le statut géné
rai des ""dres locaux indigènes du terrik>ire du Togo; , 

http:QUl:;R.RE
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ARRETE: 
DISPOSITlONS GÉNÉ~ALES 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 
no 2&8/1', du 7 juin 1945 fixant le statut général des 
fonctionnaires des cadres locaux indigènes sont àppli
cables au cadre local- des aides-méléorologist,es, à 
l'exception de celles qui seraient contraires aux pres,
criptions particulières du présent arrêté. 

ART. 2. - Les ai~es-météoroI6gistes concourent au 
service météorologique sous la direction des fonc
tionnaires du cadre général des ingénieurs et assis
tants météorologistes ou des agents contractuels assI
milés à ces fonctionnaires. ' 

CONDITIONS l'AfI,TICULlÈfI,ES DE RECRUTEMENT 

1
ART, 3. - Les aides-météorologistes sont recruté.s: 

0 ':'" En qualité d'aides-météorologistes adjoints 
. de 2e classe parmi les candidats diplômés de l'Ecole 
,William Pont y (section administrative) qui auront 
fait acte de candidature pendant une période de trois 
ans depuis leur sortie de l'école; , 

2P -,- , En qualité d'aides-météorologistes stagiaires, 
parmi les candidats titulaires du C.E.P.E. ayant satis
fait aux épreuves d'un concours comprenant: 

a) Une composition d'orthographe durée: 30 
minutes - coefficient 1; 

b) Une oomposition française - durée : 2 heures 
- oOefficient 2;; 

c) Une composition de calcul (deux problèmes d'a-, 
rithmétique, système métriqùe ou géométrie) .- du
rée: 2 heures coefficient 2; 

d) Une intermgation écrite sur la géogr'.lphie de 
l'Ouest africain et de ,l'Afrique française du Nord, 
coefficient 2. 
. Les épreuves s·ont cotées de 0 à 20. 

T'Oute note inférieure à 8 est éliminat'Ûire. 
Le programme des épreuves est du niveau de 1. 

2e, année de l'EcDle primaire supérieure. 
Les candidats pDurvUS du diplôme de l'Ecole primai

re supérieure et les agents auxiliaires comptant au 
moins trois années de pratique a'llfŒlt ù'ne bonification 
de 1/5< des points obtènus. 

La coml1Jission' de correction prévue' pour ce con
cours est composée comme suit: 

Président : 
Le Chef du Service Météorologique. 

Membres: 1 

Un instituteur; 
Un ingénieur 'ou assistant méteor-ologiste du cadre 

général ,ou, à défaut, Un fonctionnaire d'un cadre supé
rieur. , 

SnoE 
ART. 4. - Les agents stagiaires effectuent leur 

annéc de stage if l'observatoire de physique du globe 
de Lomé,

!ts ne peuvent êt·re titularisés que s'ils ont subi avec 
succès un examen de fin, de stage professionnel com
prenant une ,composition sur deux questions prises 
sur .le pmgramme annexé au présent arrêté. Il est 
accordé tmis heures pou_r <:ette éprElUve.

L.a commission préwe à cel' effet est la même que 
cell~ désignée à l'article 3 ci-dessus. 

CONDITIONS PARTICULIERES D'AVANGEMENT 

ART. 5. - L'accessi-on à la classc exceptionnelle 
du gra<le d'aide-météocologiste principal est subor
donnée aux résultats favorables d'lin examen pro
fessionnel dont les modalités et le programme sont 
fixés en annexe à l'arrêté réglant le statut général 
des cadres locaux du Togo. , 

Cet examen est ouvert aux aides-météorologistes, 
de 1re classe ayant au moins deux anS d'ancienneté 
dans ceTte classe et aux aides-météocologistes princi
paux. 

La commissi'on prévue pour cet examen est la 
même que ceUe indiquée à l'article 3 ci-dessus. 

Les, candidats admis sont nommés à l'échelon' de 
début pour compter du ,1 <. janvier ou du 1cr juillet <tui 
suit la date de l'examen. 

Les avancementsén échelon de solde dans la classe 
exceptionnelle ont lieu exclusivement au choix après 
deux années dans l'échelon inférieur. ' 

, DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ART. 6. - Le'S commis d'AdlI)inistration actuelle
ment détachés au Service Météorologique pourrônt, 
sur proposition motivée du Chef du Service, être in
tégrés dans -le cadre des aides-météorologistes, par 
assimilation de solde. 

AR'f.' 7. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

, L'Ûmé, le 'ï jÎiin 1945. 
j. NOUTAI<Y. 

ApproUl'é flar câblogramme no 90&9 'du 26 septembre 
1945 du Ministre des Colonies 

___M~•••____~•••__ _ 

ANNEXE cl l'arrêté no 299/p. dit 7 jltin 1945 fixant 
le slatut particulier du personnel du cadre dés aides
météorologistes. 
L'examen de fin de stage professionnel prévu à 

l'article 4 de' l'arrêté indiqué ci-dessus portc sur le 
pmgramme suivant : 

, MÉTÉOROLOGIE 
a) - Notions SUI' les appareils et leur installalion 

10 - Description du thermomètre fronde, du ther
momètre à minima, du, thermomètre à maxima, du 
psycbromètre et du baroihètre fortin; 

, 20 • Installation d'une station de premiêr ordre. 
Abris; , ' 

30 - Description et réglage du baromètre enre
gistreur, du thermomètre enregistreur et de l'hygromè
tre. Pourquoi faut-il les régler? , 

b) - T cmpérature 
1" - Variations diurnes de la temperature et causes 


qui la modifient; , • 

2" - Variation annuelle de la température en Afri


que occidentale ; 

3' - Variation de la température avec l'altihide 


dans l'air libre ; 

40 - Réducti'Ûn de la température au niveau de la 


mer' 
5'" - Distribution moyenne de la température dans 


l'Ouest africain ; 

c) - Pression 


, 10 ~ Variations diurnes de la press;qn ; 
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2<l - Notions sur la variation de la pression lIvec 
l'altitude; 

30 - Application de la fonnule: 
, po pl 

Z'= 60(tm + 269)----
po pl 

4" - Réduction de la pression au niveau de la 
mer; 
,,- Calcul simplifié d'une altitude au moyen du 

baromètre; 
(Ï'l - Réduction de la pression à gravité normale. 

d) - Eau' daflS l'atmasphère 
110 - Evaporation; humidité spécifique; atmosphè

re saturée; Iiumidité relative; 
2a -' Condensation de la vapeur d'eau atmosphéri

q'Ue ; caUses et effets; 
30 - Nuages; nébulosité; 
4<1 - Pluie; , 
50- Répartition de la pluie dans l'Ouest africain; . 
Ô" - Mesures' de la hauteur d'eau; tomment est

tHe, mesurée si l'éprouvette vient", à être cassée? 
Quand mestire-t-onla pluie? . 
, 70 - Définition des principaux météores; grain; 

grain orageux; éclairs; orage; brouillard; brume; 
. btumesèche;' grésil; grêle; rosée; visibilité; averses; 
, bruine; vent de,sable arc-en-riel; çoumnne ; halos. 

, 'el.c.. Vent 
10 - Roses des vents à 4, 8, 16, '32, 36 et '40 

directions; dire'ction ·du vent; 
2a - Estimation de la ,vitesse du vent; transfor

mation des kilomètres-heures en mètres-secondes et 
inVersement; force du vent (échelle Beaufort); 

3

4

30 - Notions sur lel Dourants aériens en Afrique 
occidentale franÇllise~ , 

0 - Définition d'uri cyclone et d'un anticyclone; 
description des vents dans les deux cas. ' 

f) • Divers . , 
1" - Définition de la déclinaison magnétique; 

'2fl - Marche à suivre pour là-mise en station d'un 
tbéodolite de sondage; 

0 - Calcnl et méthode pratiques de dépouillement 
d'un :s<;>ndage ; . 

40 ...:. Vitesse et force ascensionnelle des différents 
ballons employés en Afrique occîdentale française. 
Oonflemént d'un ballon et précautions à prendre; 

5'> - Description de la fabrication. de l'hydrogène; 
pl1O!iuits employés; précautions à prendre; 

Ô" - But des courbes de correction sur les dia
grammes,; manière de I~s. effectuer; échelles. em
ployées, repères sur les 'diagrammes; pourquOi les 
fait-on ? 

7D - Codes mét~or.ologiqu,es usuels employés en' 
Afrique occîd~ntale. Symboles empl'Ûyés et significa
tion de ces derniers ; 

80 - Changement des diagrammes des enregis·' 
treuIlS; 

9'> - Notions sur les fuseaux horaires. ... 
Plan/(ms 


ARRETE No 300 p. da 7 iùî!t 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CflO1X OE OUERRE - MÉDA1LLE OE LA Rts:STANCf:j 

COIIIMISSAIRE DE LA IlÉPUBLIQUE AU TOGO, 

'Vu' le décret du 23 mai'S 1921 déterminant les attributions 
et les pouv<JÎrs- du Commissaire de la République !lU Togo; . 

Vu le décret ,du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, mooîfié par celui I.du ' 
20 juillet 1937; 
, Vu l'arrêté nO 288/p. du 7 juin 1945 fixant le statut géné
r~l des cadres locaux· indigènes du territoire du Togo~ , . 

ARRETE: 
DISPOSITIONS OÉNtRALES 

ARTICLE PREMIER. Les dispositions de l'arrêté 
nO 288/p. du 7 juin 1945 fixant le statut général des 
fonctionnaires des cadres locaux indigènes sont appli
cables au cadre 'local des plantons à l'exception d,e 

. celles' qui seraient contraires aux prescriptions parti, 
culières' du présent arrêté. ' 

CONCITIONS PAIlTICULlÈRES Dl' RECRUTEMENT 
ART. 2._ - Le recrutement du cadre l'Ûcal des 'plan, 

tons est assuré exclusivement par le redassement des' 
agents du cadie équivalent déjà existant. 

,-Ce reclassement sera effectué conformément aux dis
positions de l'article 44 de l'arrêté n~ 288Jp. susvisé, 

Les agents reclassés conserveront l'ancienneté qu'ils 
avaient dans leurs grade et classe, à l'exception des 
brigadiers-plantons de 2< et plantons de 2<, '5e et 7' 
classes, qui perdronLtoute ancienneté. 

ART. 3. Au terme de ce reclassement, le recru" 
tement de èet emploi sera assuré' par des agents au
xiliaires QU journaliers. ' 

AIlT.. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 juin 1945. 
J. NOUTARY. 

Approuvé par câblogramme !t0 9089 'du 26 septembre. 
1945 da Mi!tistriJ des Cololties. 

A,ulslal1fs de Police 

ARRETE Nd 301Ip. du 7 juin 1945. 

, .LE ,G~UVERNEUR" DES COLONIES, 


CROIX OE GUERRE - MÉDAILLE DE LA ResiSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA IlÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le ùécret du 23 mars 1921 déterminant les attribuUon~ 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répi,1bHque au Togoi 
Vu le décret liu 19 septembre 1936, portant"' réduction dos 

dépense:; administratives d.u Togo, modifié par celui. du 20 
juillet 1937; , . 

VII l'arrêté nO 288ip. du 7 juin 19-15 fixant le statut. géné
ral des cadres locau~ indigènes du territoire du Togo; 

ARRETE: 
DISPOSITIONS OÉI'IÉIlA LES 

ARTICLE PREMIER. -- Les dispositions de "1'arrêté 
No 288!p. du 7 juin 19~5 fixant le statut général des 
fonctionnaires des cadres locaux indigènes sont appli' 
cables au cadre local des Assistants' de Police à l'excep
tiOn de celles qui seraient contraires aux prescriptions' 
particulières du présent arrêté. 

ART. 2. -- Les Assistants' de Police concourent au 
SerVice de la Sûreté et de la Police sous la diiection 
des fonctionnaires du cadre supérieur de la Police. 

CONCITIONS PARTIClJl.1ÈRES· DE RECRUTE:MENT 
AIlT. 3. .,- Les Assistants de Police sont recrutés: 
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1<> - En qualité d'Assistants-adjOints de 3e classe 
parmi les candidats diplômés de l'Ecole William 
f\onty (Section administrative) qui se son~ spécialisés 
dans le Service de l'Identité judiciaire après un stage 
à la Sûreté Générale; 

'lJ> - En qualité. d'Assistants stagiaires parmi les 
candidats titulaires du C.E.P.E. ayant satisfait aux 
épreuves d'un concours oomprenant: 

a) - Une oomposition d'orthographe (30 minutes), 
ooefficient 2; 

b) - Rédaction d'un rapport (2 heures), coeffi; 
dent 3; 

c) - Une interrogation écrite sur l'organisation ad
ministrative et judiciaire du Togo (1 hCj1re 'M, coef
ficient 2 ; . _ . 

d) - Une interrogatioll écrite sur la géographie 
de l'A.O.F. et du T('go (1 heure), "coefficient 1 ; 

e) - Une composition de calcul (deux prbblèmes 
i' . d'arithmétique et géométrie) - (2 heures) - ooef

fident 1 ; 
l' tJ -des épreuves d'athlétisme, coefficient 2. 
r Le niveau des épreuves est celui de la 2e année de 

l'Eoole primaire supérieure. 
. Les épreuves sont cotées de 0 à 20. .' 

Toute note inférieure à S entraîne l'élimination du 
candidat. 

Les candidats pourvus du diplôme de sortie de 
l'Ecole primaire supérieure 'auront une bonification 
de 1/5~ des points obtenus. 

La commission de correction du concOurS est com
posée comme ~sllit : 

Présùlttit; 
Le Chef du Service de la Sûreté. 

Membres: 
- Un Administrateur-adjoint 011 un agent des servi

ces civils; , 
.' Un commissaire 0)1 it1spect~ur de police; 

Un instituteur européen; 
Un assistant de police. 
Les épreuves d'atlilétisme sont subies devant cette 

oommission qui s'adjoint un moniteur d'éducation 
physique désigilé par le Commissaire de la Républi

'que. .,. .' . 
CoNOITIONS PARTICULIÈRES D'AVANCEMENT 

ART. 4. - L'accession à la- classe ,exceptionnelle 
du grade d'assistant principal est subordonnée aux ré.
sullats favorables d'un examen .profe~sionnel dont 
les medalités et le programme sont fixés en annexe 
à l'àrrêté réglant le statut général des cadres locaux 
indigènes du Togo. 

Cet examen est ouvert aux assistants de 1" classe 
ayant au moins deux ans d'ancienneté dans cette 
classe et aux assistants principaux. . . 

La oomposition ·de la .commission prévùe pour l'exa
men est la même. qué celle indiquée' à l'article 3 ci· 
dessus. 

Les candidats admis sont nommés à l'échelon de 
début,. pour compter du 1'" janvier Ol,l du 1er juillet 
qui sùit la date de l'examen. . 
. . Les avancements en échelon de solde ont lieu exclu· 
sivement au cheix après deux annéés dans l'écheLon 
inféneur. . 

HABILLEMENT - ARMEMENT 
ART. 5. - La tenue des assistants de pOlice est la 

suivante: . 
.Tenue en drap: Vareuse de drap noir du modèle 

des Sloljs-officiers d'infanterie colpniale à col droit 
ou rabattu à sept boutons argentés portant en relief 
le mot: « Police )) et portant: 

la - au col, des écussons sur drap noir' au fais
Ceau de licteur (javelot) en métal argenté ou brodés 
argent; 

2:> - des parements de manches sur drap noir, à 
deux rangs de deux .galons en argent de cinq milli
mètres entrelacés pour les assistants principaux, à un 
senl rang pour les assistants ;. 

Pantalon uni. ' 
Pélérine il capu chen. 
Képi souple en drap noif repmduisant les insignes 

des parements de manches et un galon montant. 
Jugulaire en cuir noir verni. Casque blanc ou kaki, 
modèle de l'armée )1vec' écusson au faisceau de licteur 
(javelot) en métal argenté de six centimètres de 
hauteur et de quatre centimètres de largeur. Jugu- . 
lajre en cuir noir verni. 

Ceinturon en cuir noir verni et rêvolver du modèle 
de l'armée. 

Tenue en toile: Effets de toile blanche ou kaki 
de même forme que ceux en drap avec, sur appliques 
et parements mOQiles, les attributs du col et des man
ches du grade. 

La tenlle en drap est facultative. 

ART. 6. ...:. Pendant les heures de service et dans 
·,l'exercice public de leurs fonctions, le port de 

l'uniforme est obligatoire pour tous les fonction
naires du cadre. 'Toutefois, en cas de mission spéciale, 
ils peuvent en être dispensés. par le cltef du service.. 

L'habillement est à la charge de ces fonctionnaires 
qui percevront une indeQ1nité mensuelle et recevront, 

.en. outre, une premièrè 'mise d'équipement dont les 
taux seront fixés ultérieurement. . 

L'armement est fourni par le territoire. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES_ 
ART. 7. - Les inspecteurs auxiliaires de police ac

tuellement en service se'ront reclassés dans le nouveau 
cadre organisé- par le présent arrêté conformément 
aux dispositions de l'article 44 de l'arrêté riO 288/p. 
du '7 juin 1945 réglant le statut général 'des cadres lo
caux indigènes. . '. 
. Les agents reclassés conserveront l'ancienneté qu'Us 
avaient dans leurs grade et classe, à l'exception des: 

Inspecteurs auxiliaires principaux de 2<, 3', 4" et 
6- classes; 

Impecteurs auxiliaires de 7' classe, 
qui perdront route ancienneté. 

. ART. 8. -:- Le présent arrêté qui abroge t01lt.;:S 
diSpOsitions antérieures oontraires, notamment l'arrêté 
n" 158 du 11 mars 1933, sera enregistré, publié et 

. oommuniqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 7 juin 1945: 


J. NOUTARY. 
. Approuvé par câlllogramme no 9089 'du. 26 septombre 
1945 du. Ministre tles Colonies. 



732 

NUMERO . SPECIAL 


JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU. TOGG 30 iJovembre 1945 

Ag,"ts de Police 

ARRETE No 302 P. du ï iuin 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROIX Df OUÈRRE MtlV..ILLE DE LA. RtSISTAHCe., 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
e-t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo~ 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction d•• 
dépenses administratives du Togo," modifié par celui du 20 
juîllet 1937; -, 

. Vu l'arrêté nO 288/p. du 7 juin 194, fixanl le statut gêné
t:al des cadres locaux indigènes du territoire du Togo; 

ARRETE: 

DISPOSITIONS OÉNÉRALES 
ARTicLE PREMIER...- Les dispositions de l'arrêté 

n" 2S8/~. du 7 juin 1945 fixant le statut général des 
fonctionnaires des cadres locaux indigènes sont appli
cables au cadre local des Agents de police, à l'excep

_ tion de celles qui seraient contraires aux prescriptions 
particulières du. présent arrêté. 

ART. 2. -'- Les agents de police concourent au 
service de la Sûreté et de la Police sous la direction 
des fonctionnaires des cadres supérieurs de la· Police. 

Ils sont chargés d'assurer. notamment les services 
suivants: 


1" - Police administrative, 

:!o - Police ·sanitaire, 

3" - ».olice municipale. 


AIn. 3. - L'effectif des agents de police est répar
ti selon les nécessités ·du service entre la Sûreté,le 
Commissariat de police de la ville -de Lomé et les 
circonscriptions administratives du Territoire. 

ART. 4. - Le Chef du Service de la Sûreté !!st.. chargé de l'administration générale de l'ensemble de~ 
détachements et pmpose au Commissaire de la Répu-' 
blique toutes les mesureS de nature à améliorer le 
'fonctionnement de cette force de police. 

CON[)IJTIONS PARTICULIÈRES DE RECRUTEMENT 

ART. 5. - Nul ne peut être admis dans le cadr" 
local des agents· de poliee, s'il ne réunit, olltre les 
conditions générales de recrutement prévues à. l'arrêté 
n'; 288/p. du 7 juin 1945 susvisé, les conditions spé
ciales suivantes: 

10 - Mesurer 1 m. 72 de taille; 
'}P - Aroir .satisfait aux épreuves d'un concours 

comprenant : 
A} - Epreuves écrites 

11.) - Une oomposition d'orthographe (dix lignes), 
coefficient 1 ; 

h) Une composition françarse (2 heures), coef
ficient 3 ; 

c) - Une oomposition de calcul (addition, soustrac
tion, multiplication, division) (45 minutes), coeffi
cient 2; 

'dl Une intér"ogation écrite sur l'organisation 
administrative et j\ldiciairè dn Togo (1 heure), coef
ficient 1. 

Le niveau des épreuves est celui du C.l!.P.E. 

B) Epreuves d'aililétisme 

a) Coufir le 100 mètres en 15 sec"udes (temps 
maximum) ; 

b) - Courir le 1.000 mètres ell 4 minutes (temps . 
maximum) ; 

c) - Sauter 4 mètres en longueur (distance '1Ii
nimum). 

Les épreuves sont cotées de 0 il 20. 
"f.otlte note inférieure à 6 est éliminatoire. 
Les candidats qui ne réunissent pas un total de 70 

points pour les épreuves écrites ne peuvent prendre 
part aux épreuves d'athlétisme. 

Les candidats qui n'auront pas pu, aux épreuves 
d'athlétisme, parcourir les distances données dans le 
temps maxima accordé et franchir la longueur mi· 
ni~Un1 fixée, ne peuvent être déclarés admis défi
nitivement. . - . 

La commission dè l"Orrectioll du concours est com
posée comme suit: 

Président : 
Le Chef du Service de la Spreté. 

Membres: 
Un Administrateur-adjoint ou ujl agent des Services 

Civils; 
Un fonctionnaire du cadre supérieur de la Police; 
Un instituteur du cadre local indigêne; 
lin moniteur d~éducation physique,. membre uni

quement pour l'épreuve d'athlétisme. 

CONDITIONS PARTICULIÈRES D'AVANCEMENT 

ART. 6. - L'avancement a lieu au choix et à l'an
cienneté dans les grades d'agenf, de brigadier et de 
briga,dier-chef et exclusivement au choix pour les 
grades d'adjudant et d'adjudant-chef. 

DISCIPLINE 

ART. 7; - Les punitions disciplinaires applicables 
aux agents de police sont les suivantes: 

1" - le tour de service supplémentaire; 
• 2<' - la salle de police de 15 jours au plus (sans' 

aucune retenue de solde ni d'indemnité) ; . 
30 - la radiation du tableau d'avancement; 
4" - la rét"ogràdation ou la cassation; . 
50 la révocation. 
Ces punitions sont infligées : les deux premières 

par le chef de service de l'intéressé, les tmis autres 
par le Commissaire de la République sur là proposi
tion du chef direct qui fournit un rapport circons-· 
tancié avec les explications de l'intéressé. 

LOGEMENT ~ HABILl.EMENT 

. AIn. S. - Les agents de police ant droit au loge
ment gratuit et à l'habillement.. 

ART. 9. - La tenue des agents de police est la 
suivante: 

Petite tenae : 

Chemisette en toile kaki fermée par cinq boutons 
sphériques en nickel, portant en relief le mot: « Po
lice ». 

Pantalon court, bonnet .de police et bandesl1!.ollé. 
tières de même étoffe. Baudrier cuir - Samara. 
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! Insignes. - Numéro sur drap noir au col de la 
chemisette et sur le bonnet de police, en métal ar~, 
genté pour les agents et doré pour les 'gradés. 

arande tenue: 0 

i Veste en toile blanche gente Dolman sans col, po
t ches extérieures à soufflets, fermée par cinq bou
~ tons sphériques en nickel portant en reHef le mot: 
'",,' « Police ». ' 
~ Pantalon long 'de même étoffe - souliers cuir 

casque blanc - baudrier cuir. 
Insignes: - Numéro sur drap noir au col de la 

veste en métal argenté pout les agents et doré pou'r 
les gradés, écusson en faisceau de licteur en métal 
argenté sur Je casque. - '. 

L-es adjudants-chefs et adjudants pqrtent respectt
vement à la patte d'épaule de la chemisette et sur 
la manche de la veste deux galons et un galon d'or 
en Iiorme de V. 

~ Les brigadiérs-chefs et brigadiers portent respecti
vement à la patte d'épaule de la chemisette et sur la 
manche de la veste deux galons et un galon d'argent 
en Iiorme de V. 

Les agents de 1re et 2" classes portent respecti
vement à la patte d'épaule de la chemisette et sur 
la manche de la' veste deux galons et un galon de 
laine jonquille en forme de V. 

Il pourra être alloué annuellement aux agents de· 
! la pollce deux tenues kaki et une tenue blanche. 

Chaque 'agent sera en outre détenteur d'une veste 
de drap et d'un imperméable. 

Pendant 1<:5 heures de service et qAns l'exercic~ 
public de leurs tonctlons, le port ,c de l'uniforme, 
sauf ordre contraire, est obligatoire pour tous les 
agénts de police. . 

Tout agent quittant le service pour quelque motif 
que ce &!Jit, est tenu de remettre avant son départ ses 
effets d'unifol'I!le, insignes et boutons. 

ARMEMENT 

ART. 9. - Les agents de police sont armés de' ré
vol ver ; cette arme l,eur est remise pendant la durée 
de leur <service dans chaque poste et rendue par eux 
en 'cas de mutation. 

PRIMES ET GRATlFICA:r!ONS 

ART. 10. - Une prime annuelle dite « prime de 
oonservation d'effets » pourra être attribuée par dé
cision du Commissaire de la République, sur proposi
non des chefs de service, à chaque agent de police , 
qUI se sera signalé par le bon entœtièn de ses tenues. 

Des gratifications pourront en. outre être acCordées 
1 aux agents ayant fourni un effort exceptionnel et 
~ , qui ne rempliraient pas les . conditions nécesSl!ires, 
1 pour _être proposés pour l'avaI\l:ement. 

r DISPOSITIONS DIVERSES 

ART. 11. - W ,agents de police ont droit aux in
demnit~ oommunes il tous les cadres locaux. 

Pour l'exécution de leur service nonnal au lieu de 
. leur affectation, les agents de police n'ont pas droit 

aux indemnités de déplacement temporaire. Pour les 
mutations, affectations, pour les services de' longue . 

: durée en debors du service normal, pour les escortes, 
1. ils ont droit aux indemnités de déplacement prévues 

pour les agents de leur catégorie par les arrêtés en 
vigueur. 

Les agents de police sont personnellement exempts 
d}impôts. . 1 

ART. 12. - Les agents de poli<:!e quel que soit 
leur grade doivent le salut: 

1" - Aux fonctionnaires des cadres supérieurs de 
la police et aux Assistants de police; 

2è Aux Chefs de Circonscription où ils sont en 
service j . 

30 - Aux Officiers des armées de terre, de mer . 
et de l'air; 

4<' - Aux .gradés du corps des agents de police 
qui leur sont supérieurs en grade. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
ART. 13. - Les agents de police actuellement en 

service seront reclassés dans le cadre organisé par le 
présent arrêté oon~ormément aux dispositions de l'ar
ticle 44 de l'arrêté Nq 2&8/? du 7 juin 1945 réglant 
le statut général des cadres I·ocaux indigènes. 

Les agents reclassés conserveront l'ancienneté qu'ils 
avaient dans leurs grade et classe, à l'exception des 
brigadiers de Ir. et 3e classes et des agents de 4e clas, 
se, qui perdront toute ancienneté. 

ART. Î4. - Le présent arrêté qui abrogè toutes 
dillpositioIlS antérieures contraires" notamment l'arrêté 
no 28'9/p. du 3 juin 1944, sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le .7 juin 1945. 
J. NOUTARY. 

Approuvé par càblogramme no 9089 'du 26 septembre 
1945 da Ministre des Colonies. 

Trallsmissiol1S . 

ARRETE No 30~ P. 4u 7 luin 1945. 

LE UOUVl!llNI!UR DES. CoLONIES, 

CROIX DE OUER.!{E -- MÉDAILLE DE LA RéSlSTANet, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant 'les attributions et 

les pouvoi ... du~Commissaire de la République au Togo; 
Vu, le décret du 19 septembre 1936 pariant réduction des 

dépenses. administratives du Togo, modifié paf celui du 20 
juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 288/;'. du 7 juin 1945 fixant le statut géné
ral des fonctionnaires des cadres locaux indigènes du territoire 
du Togo; 

ARRETE: 
DISPOSITIONS OÉNÉRALES 

ARTICLE PREMIER. ~ Le,s' dispositions de l'arrêté 
n" 288/p. du 7 juin 1945 fixant le statut général des 
fonctionnaires,des cadres locaux 'indigènes sont appli
cables au cadie local d/!'s Transmissions, à l'exception 
de celles qui seraient oontraires aux prescriptions par
ticulières du présent arrêté. 

ART. 2. - Le cadre local des Transmissions com
prend un personnel de oolJlmis, de mécaniciens, et de 
monteurs électriciens. et un personnel de facteurs. 

Ce personnel concoilrt ait Service des Transmissions 
, S'Ous la direction des Iionctionnaires des cadres géné

raux des oolonies et communs supérieurs de l'A.D.F, 
00 des agents contractuels assimilés à ces -fonction
naires. 
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Les emplois de commis des Transmissions peu
vent être attribués au personnel féminin. 

CONlYITlONS PAR'flCUlIÈRES DIO RêCRUTEMENT 

ART..3. - Les commis, mécaniciens et monteurs 
élèctriciens des Transmissions sont recrutés:

·1" - en qualité d'adjoints de 2e classe: 
a) - Parmi les candidats pouvant justifier de la 

possessiJon d\! diplôm'e de sortie de l'Ecole William 
Ponty ; . _ _ . 

b) - parmi les candidats tItulaIres du dIplÔme de 
&Ortie d'une' école profes~ionnel1e comportant une 
section des Transmissions dont ils auront suivi l'en·. 
lSeignement complet OÙ avoir subi avec succès les 
épreuves d'un examen du programme équivalent. 

Les candidats remplissant les conditions ci-de~sus 
doivent pour être agréés, avoir fait acte de candida
ture p~dant Une période de· trois ans depuis leur 
oortie de l'école oU l'obtention des diplÔmes. 

2<> - En qualité de stagiaires parmi les' candidats 
titulaires du certificat d'études primaires élémentaires 
ayant satisfait aux épreuves' d'un oonc6urs oompre
nant: 

P<Jur les commis: 
a) - _Une oomposition d'orthographe (30 minutes); 

coefficient 2J; . . 
b) :...- Une composition française (2 heures), coef· 

ficie~ 3; . . 
c) - Une composition de calcul consistant dans la 

résolution d'un problème d'arithmétique ou de système 
métrique et d'un problème-de géométrie (2 heures), 
ooefficient 2J; . 

'dl - Une composition de géographie de.1a France, 
des colonies françaises et des principales villes des 
pay.s ~trangers (1 heure) coefficient 1;. . 

e) - Dessin (reproduction d'un ~tat Impnmé) (1 
heure), coefficient 1. . 

P<Jur les monteurs et mécaniciens, la composition 
française est remplacée par une épreuve pratique et 
la composition de géographie par une romposition sur 
les notions élémentaires d'électricité. 

Les épreuyes. sont cotées de 0 à 20. Toute note in· 
férieure à 8 est éliminaiJoire. '. . 

Les candidats pourvus du diplôme de Pérole pri
maire stipérieure auront 1.IlIe bonification de 1/5e des 
points obtenus. Il est. en outre accordé ~ux surnum~
raires auxiliaires et aux. facteurs en seMee une bom· 
fication de 1 point par année de service jusqU;à un 
maximum de 10 points pour l'ensemble des épreuves. 

Le programme des épreuves est celui de la 2" année. 
de 1'éoole primaire supérieure.' . 

La oommission de oorrectioll des épreuves est com
posée comll)e suit: 

Président: 
Le Chef du Service des Postes, Télégraphes .et. 

Téléphones. 
Membres: 

_ Un fonctionnaire du cadre général des Transmis
sions ooloniales ; 

Un instituteur européen ; 
Un commis principal du cadre local des TranSl1lÎs· 

Ilions. 

ART. 4. - Les candidats aux emplois de facteurs 
- doivent subir les 'épreuves d'un concours comprenant: 

li) - Une composition d'orthographe (30 minutes), 
coefficient 21 ; . 

:b) - Une compositi-on de calcul sur les quatre 
opérations (addition, soust~action, multiplication ou 
division) - durée l' heure, coefficient 1 ; 

c) - Une lecture expliquéè, coefficient 2. 
Les épreuves s-ont ootées de 0 à 20. Toute note 

inférieure à 6 est éliminatoire. 
La oomposiüon de la commission de .correction des 

épreuves 'est la même que ceUe indiquée ci·dessus, . 

Passage'dn cndre des 'Iactears àa cadre des commis, 
. mécaniciens et montears électriciens. , , 

ART. 5. - tes facteurs adjoints de 1re classe peu
vent être incorporés dans le cadre des oommis, ll1éca
niciem et monteurs électriciens à la condition d'avoir 
sfttisfait aux épreuves d'un examen comprenant;,'. 

10 -une dictée dont le texte se rapporte à tine 
question de service (30 minutes), coefficient 2J;' 

2" ~ 'Un rapport sur une question de service (2 
heures), coefficient 3 ; .c 

. . 30 - une composition de géographie de la France, 
des colonies. françaises et des principales villes des 
pays étrangers (1 heure), coefficient 2;' . 

40 - deux épreuves pratiques se rapportant à l'em
ploi sollicité, coefficient 3. . 

Pour les monteurs et mécaniciens; la composition 
de géographie sera remplacée par une oomposition 
sur les notions élémentaires d'électricité. 
. 'La composition de la commission prévue' pour cet 

examen .est la même que celle indiquée à l'article 3. ..CoNCIT!ONS PARTJCUl!ËRES O'AVANCf;MENT ' 

ART. 6. - L'accession à la classe eiceptionnelle . 
du grade de commis, mécanicien' et mont.eur électri
cien principaux est subordonnée aux résultats favo
rables d'un examen professionnel dont les modalités 
et le programme sont fixés en annexe à l'arrêté ré
glant le statut général âes cadres locaux indigènes 
du Togo. . ." 

Cet exanten est ouvert aux commIS, mecamClens 
et monteurs électriciens de 1re classe ayant au moins 
deux ans d'anciènneté dans cette classe et aux oommis, 
mécani.ciens et monteurs électriciens principaux. 

La .composition de la oommissÎon prévue pour cet 
examen est la même que celle indiquée à l'article 3 
CÎ'dessus. . 

Les candidats admis sont nommés à l'échelon de 
début, 'pour compter du 1er janvier oU du 1er jumet 
qui suit la date de l'examen. . 
. Les avancements en échelon de solde ont lieu exclu
sivement au choix après deux ~nnées dans l'échelon 
inférieur. . 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ART. 7. - Les fonctionnair~s des .divers .-cadres 
locaux actuels des po~tes, télégraphes et téléphones 
et du service radtoélectrique seront recla~sés dans le 
cadre. local des transmissions oonformément aux dis
positions <je l'l!rticle 44· de l'arrêté no 'MB/p. d1:l 7 
juin 1945 fixant le statut général des fonctionnau:-es 
des cadres locaUx. . 
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Les commis' principaux des P.T.T. ou du service 
radioélectrique' appartenant à la tre catégorie de l'an

. clenne hiérarchie .seront reclassés dans la classe ~cep
tionnelle du grade de' commis, mécanic~ns et mon-. 
leurs électriciens principaux à l'échelon dé, âébut. 

Les agents reclassés conserveront l'ancienneté qu'ils 
àvaient dans leurs grade et classe,. à l'exception des: 

Commis, principaux des P.T.T. de 3' classe; 
Commis oU mécaniciens radio,principaux de 4' et fic 

classes; 
Commis des P.T.T. de 1re classe; 
Cow,mis ou mécaniciens .radi() de 7e classe; 
Facteurs' ou surVeillants-chefs de 2<: classe; 
Facteurs OU surveillants de 2<:, 3<, 5e et fie classes, 

qui perdront toute ancienneté. 
L'ancienneté des· agents appartenant à la tre caté

gorie comptera de la date de leur nomination li cette 
.catégorie. 

ART. 8. - Le présent arrêté qui abroge toutes 
dispositions· antérieures oontraires, notamment les ar
rêtés nos 9"1!p. du 23 février et 381!p. du 26 juillet 
1944, sera enregistré, publié ef oommuniqué partont 
où besoin sera. 

Lomé, le 7 - juin 1945. 
. J. NOUTARY. 

Approu~é par câblogramme IlO 9089 'du 26 septembre 
1945 du; Ministre des C()lonies. 

[ravaux publics et Milles 

ARRETE No 304!p. 'da 7 tuin 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COI.ONIES, 
,CROIX DE QUERRE - MÉOAlLLE DE LA. RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE I.A RÉPUBI.lQUE AU :r000, 

Vu le décret du 23 mars 1921' déterminanf leS attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
. Vu le décret du 19 seplembre 1936 portant réduction de. 
dél.'enscs adminwtratives au Togo, modifié par celui du 20 
JUIllet 1937; . . 

Vu l'arrêté nO 288/p. du 7 juin 1945 fixant le jitatut géné
raI des cadres locaux indigènes du ·territoire du Togo; 

ARRETE: 

DISPOSITIoNs ŒNÉRAÜ!S 

ARTICI.E PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 
nO 288/p. du 7 juin 1945 fixant.Ie statut général des 
fonctionnaires des cadres IocauJ( indigènes sont applii 
<:ables au cadre local secondaire des Travaux publies 
et des Mines à l'exception de celles qui seraient ,con
traires aux Prescriptions du présent arrêté. 

ART. 2 .. - Le cadre local secondaire des Travaux 
publics et des Mines comprènd des ouvriers, des aides
géomètres, des calqueurs et des chefs d'équipe. 

Ce personnel oonoourt au service des Travaux pu
blics et des Mines sous la direction 'et le oontrôle 
tèchnique des fonctionnaires du cadre général et des 
cadres locaux supérieurs des Travaux publics et des 
Mines ou des' agents contractuels assimilés à. ces flone
tionnaires. . 

, . " , '. 

CONDITIONS PARTlCUI.IÈRES DE RECRUTEMENT 
ART. 3. - L'admission dans le cadre organisé par 

. le présent arrêté a lieu: 
10 - ep qualité d'ouvrier, aide-géomètre~adjoint, cal· 

queur ou chef d'équipe de 2e classe. parmi les can
didats possédant lediplôtne d~unegrande école techni
que du Gouvernement général de 1~A.O.F. 

.20 - A la "alde_ de début parmi les candidats 
titulair~s du certificaJ de fin d'études primaires élé
mentaires ou possédant le diplôme de sortie d'une 
Eoole ProfeSSÎ()nnelle ·et ayant satisfait en outre aux 
épreuves d'un concours comprenant: 

Epreuves écrites .. 

(Comlltun.es à toutes les catégories) 


10 - Une dictée (30 minutes), coefficient 1; 
2<> - Rédaction d'un rapport succinct (1 heure 30), 

ooefficient 2; 
. 30 - Deux pmblèmes sur Parithmétiqu~, la géo
métrie 'Ou le système métrique (1 heure 30), coef
ficient 2. 

Epreuves orales et pratiqllfls" . 
(P()ur Les aides-géomètl'es et les calq'uelJrs)" 

10 - Une question orale de géométrie élémentaire 
sur les figures, les surfaces et les volumes (30 minu
tes), coefficient z; . 

20 - Un croquis à main levée oU dessin gi-iiphique 
et lavis (3 heures). Il sera pris note du temps réel, 
Coefficient 3. 

'- Pcur les ouvriers: 

ta - Une question orale se rapporf'ant à la spé
cialité du candjdat (20 minutes), coefficient 1 ; 

20 - Lecture d'un plan d'ouvrage simple se rap
portant à la spécialité du canaidat, coefficient 1 ; 

3~ - Une épreuve pràtique de la spécialité du cano 
didat, ooefficient 3. 

P()ur les chefs 'd'éq/l.ipe i 

10 - Une interrogation sur les notions élémentaires 
sur la pratique des travaux (20 minutes), coefficient 1; 

20 -'- Une questÎ()n sur le mode d'organisation d'un 
travail (t heure), ooefficient 1 ; 

30 - Une épreuve oomprenant l'exêcution d'un ni
'veHement au niveau d'eau ou au collimateur (4 heu· 

res). 11 sera pris noie du temps réel. Coefficient 3. 
Les épreuves &ont cotées de 0 à 20. Toute note 

inférieure à 6 est éliminatoire. 
Il est accordé aux agents auxiliaires du service des 

Travaux f.\ublics, et des Mines une bonification de' 
1 point par année de service jusqu'à un mâximum de 
10 points pour l'ensemble des épreuves. . 

La Commission prévue à cet effet est oomposée 
comme suit: 

présM.etit : 
Le Chef du Service des Travaux Publics .et des 

MÎnes. 
Membres: 

Un Administrateur-adjoint ou un agent des services 
civits. ; 

http:Comlltun.es
http:fixant.Ie
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Un instituteur eur.opéen ; 
Un ingénieur-adjoint OU un adjoint technique des 

Travaux publics. 

CONDITIONS PARTICULIÈRES· D'AVANCEMENT 

ART. 4. Le!: agents provenant des anciens cadres 
subalferneset reclassés dans le càdre organisé par le 
présent arrêté ne pourront être promus à un grade 
comportant une solde supérieure au maximum du 
traitement de leurs anciens <:adres que s'ils ont satis
fait aux épreuves d'un examen pmfessionnel dont les 
modalités et le programme sont fixés en annexe de 
l'arrêté réglant le statut général des cadres locaux. 

Les candidats admis peuvent être inscrits au premier 
tableau d'avancement qui suit l'examen. 

La commission prévue pour cet examen est la même 
que celle indiquée à l'article 3 ci-dessus. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ART. 5. Les fonctionnaires des cadres locaux ac
tuels des Travaux publics et des Mines, des méeani
dens-oonduc!eurs d'automobile et des surveillants de 
~outes seront recla~sés dans le cadre organisé par le 
présent arrêté dans la spécialité correspondant le 
mieux à la leur, conformément aux dispositions de 
l'article 44 de l'arrêté no 288/p. du 7 juin 1945 fixant 
Je statut général des fonctionnaires des cadres locaux. 

Les mécaniciens-oonducteurs principaux de 1re classe 
précédemment nommés maîtres,ouvriers du cadre lo
cal des Travaux publics à la suite de l'examen pro
fessionnel prévue à l'article 4_20 de l'arrêté no 161 du 

. 24 mars 1934 seront reclassés .dans le nouveau cadre 
aux grade et classe correspondant à la solde person
nelle dont ils jouissent en vertu de ,l'arrêté no 120 
du 24 février 1938. 

Les agents-reclassés conserveront l'ancienneté qu'ils 
avaient dans leilrs anciens grade et classe, à l'exception
des: . 

. Maîtres-<Opérateurs et maitres-QuvrÎers principaux de 
1" et 'lJ! classes; 

Ma1tr"s-opérat~rs 'et maîtres-ouvriers de 1r< et· 3e 
classes; 

Mécaniciens-oonducfeurs d'automobiles princip. de 
'lJ! é1asse; . 

Mécaniciens-oonduc!eurs d'automobiles de 2<, 3e et 
Se classes; 

OpérateuliS, ouvriers et chefs d'équipe de 3<, 4<, ·6', 
7- et Se classes; 

Surveillants-chefs de routes de 2e et 3e classe; 
Surveillants de mutes de. ~, 3<>, 4e,.5e, 6<:, go et ge 

classes ; 

qui perd<ont :route aricienneté. 


ARt. 6. ..,.. Le présent arrêté qui abroge toutes dis
positions antérieures contraires, notamment l'arrêté 
no 499 du 5 septembre 1941, sera enregistré, publié, 
et communiqué partout où besoin seia. 

lA:Jmé, le 7 juin 1945. 
J. NOUTARY.

• _ Approuvé par câblogramme nO 9089 au 26 septembre 
1945 du Ministre des Colonies. 

Reclassement 

ARlfETE No 464jp. du 25 août 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CfdEVALlER DE LA LtG10N O'HONNEUR, 

CROIX DE GuERRE, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attribution. 
et les pouvoirs .du 'Commissaîre de la Républi<),ue au T~goj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 'portant réduction des 
dépenses: administratives du Togo, ~odîfié -par celui dq 20 
juillet 1937; . 

Vu l'arrêté no 288/p. du 7 juin 1945 fixant le st.tut géné
raI des cadres locaux indigènes du !erritoire du Togo; 

Vu li.rrêté No 2I'b/P. du 7 juin '1945 fixant le statut particu
lier du cadre local des Commis d'Administration; 

Vu l'arrêté No 290/ •• du 7 Juin 1945 fixant le statut particu
lier du cadre local des Moniteurs d'Agriculture; , 

Vu l'arrêté N0 291/p. du 7 juin 1945 fixant le statut particu, 
lier du cadre local des infirmiers et infirmières';' _ 

Vu l'arrêté No 292/., du 7 juin 1945 fixant le statut particu
U.r du cadre local des Gardes d'hygiène; , 

Vu l'arrêté No 293/ •. du 7 juin 1945 fixant le statut particu
lier du cadre local indigène des Chemins de Fer et ,du Wharf; 

Vu l'arrêté No 294/ •. <lu 7 juin 1945 fixant le statut particu
lier du cadre local des Agents des Douanes; 

Vu l'arrêté Nô 295/., du 7 juin 1945 fixant le statut particu
lier du cadre lOFaI des Oardes~Frontières des Douanes; 

Vu l'arrêté No 296/p. du 7 juin 1945 fixant le statut particu
lier du cadre local des Gardes·forestiers; . 

Vu l'arrêté No 297Jp. !iu 7 juin 1945 fixant le statut particu-
Uer du cadre local des Infjrmier~ vêtérin,aires; . 

Vu l'arrêté No 298/•. du 7 juin 1945 fixant le statut particu· 
lier du cadre loeal secondaire de l'Enscîgnement; . 

Vu l'arrêté No 299/p. du 7 juin 1945 fixant le statut particu
lier du cadre local des" Aides-météorologistes; 

Vu l'arrêté No 3OO/p. du 7 juin 1945 fixant le statut particu
lier du cadre local des Plantons; 

Vu l'arrêté No 301/p. dû 7 juin 1945 fixant le statut particu
lier du cadre local des Assistapts de Police; 

Vu l'arrêté NO 302/p, du 7 juin 1945 fixant le statut particu
lier du cadre local des Agents de Police; 

Vu l'arrêté No 303/p. du 7 juin 1945 fixant le statut particu
\ier du cadre local des' Transmissions; . , 

Vu l'arrêté No 304/p. du 7 juin 1945 fixant le statut pArticu
-lier du cadre local secondaire des Travaux Publics et des Minesj 

Vu -le procès-verbal de la commissÎon de reclassement l1,.om~ 
mée par décision No 440/•. du 6 août 1945, modifié par déci
sion N0 467/p. du 22 août ... 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les ronclionnaires.des anciens 
cadres locaux indigènes sont reclassés dans les 11OU
veaux cadres organisés par les arrêtés du 7juin 1945 
susvisés aux grades, classes et avec les anciennetés' 

. ,et soldes indiquées par le tableau ci-dessous: 
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NOM .ET PRENOMS 

'. 

CLASSE 
ORADE 

ET'ÉCHELON 
, 

, 
Commis â'Administrailon 

ANCIENNETÉ 
oonservée au 
""/11/1944 

SOLDE 

'Dossou Augustin Commis ppaL CI. m.pl, 1" ;"el. 16a,4m. 30.000 
F'ol!y Michel - - 5a.4m. 30.0oo

Q 

Quashie William - - . 4m. 30,000 
Apj,von Sévérin - 1re classe Néant 29.000 
Byll Alexandre - - 29.000 
Akouété Pauliu .  - 29.000 
Banermann Pierré - . - 29.000 
Ouasooun01l Victor - - - 29.000 
de Souza Dominique , 
Alomenou Emmallltel 

- -
- - • 

-
-

29.000 
29.000 

da Ernestho Léopold , - - - 29,000 
Aithnard André Paulin 1 - 2e classe 1 a. 10 m. 26.000 
Onasoounou Pierre - ,1 a.l0m. 26.000 
Sant'Anna Faustin 
Agboton Albert 

- , - -
1 a. 10 m. 

la.4m. 
2(i000 
26.000 

Degboé Alphonse - - 1 a. 4m. 26.000 
Creppy Charles 
d'Almeida Hubert \ 
Onas001lnoll PaUl 

- .' -
- -

-
• , 10 m. 

10 m. 
10 m. 

26.000 
26.000 
26.000 

Apaloo John - 10 m, 26.000 
Azakpo Attiogbé Joseph - - Néant 26.000 
Mes5awssu Moïse - - - 26.000 
d'Almeida Cosme - - - 26.000 
I<:!ouk01li Marius Félix - - - 26.000 
Ooeh Clément 

. Soglo Philippe , 
- -
- -

-
-' 

26.000 
26.000 

Obikpi Norbert - - - - 26.000 
Mahoudou Joseph 
Lassey Combév'i 

- -- -
-• -

26.000 
26.000 

Lawson Bernardin - - - 26.000 
Vieira FrallQOis - - - 26.000 
Ajavon Jqseph - - - - 26.000 
da Silva Jadntho - - - 26.000 
Law$On Jacob. - - - 26.000 
Dossah Paul - - - 26.000 
Dossèvi Pierre - 3e classe 1 a. 10 m. 24.500 "" 

.. Johnson André. - - 1 a. 10 m. 24.500 
Dlleggah Joseph - - ,la. 10 m. 24.500 
d'Almeida Félicien - - la. 10 m. 24.500 
Koué Hermann - '" - 1 a. la m. 24.500 
Arnouzou Vitus - - - 1 a. la m. 24.500 
AcIotévi Barthélemy - - , . 1 a. 1(1 m. 24.500 
Paraïso Basile - - - 1 a. 4m. 24.500 
Amégnizin Faustin 
Lawoon Nicolas 

- -, - -
la.4m. 
1 a. 4m. 

24.500 
24.500 

Dossou François 
Bandeira James 

. - - . -
1 a. 4m.. 
1 a. 4m. . 24.500 

24.500 
Vevil Joseph , - - .10 m. 24.500 
Adjévi Symphorien CDmmis 1re classe 1 a. 10 m. 23.000 
Dogbé Oodwin - - 1 a.lO m. 23.000 
Pindra Félix - - 1 à. 10 m. 23.000 
Aghithey Rémy 

1 
; 

Ako Michel 
- -- -' 

l a. 10 m.· 
1 a. 4m. 

23.000 
23.000 

Adjévi Sylvain . - . - 1 a.4m. 23.000 
OnasSoQunoll Richard -" 

1 a.4m. 23.000 l . 0 
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Hundt Jean 

Wallabregue Robert 

Aja\'I()n Blaise 

DaV'Î Adolphe 

Kitissou Mathias 

Foly Joseph 

Sanvee Emmanuel 

A ta yi EmmailUel 

Mess3\I"Ussu Pierre 

Kuadjovih Cadmus 

Dawson Jules 

Tossou Abalo 

Ags~-Amab Qeorge§ 
Gbaguidi Léonard 

Edorh Thomas 

ct'Almeida Joseph 

Gnamey Roger 

Kokou Louis 


, 	 Djelou Michel 

Foly Ambroise 

Johnson Nicolas 

Ajavon Adolphe 
Titus Théophile 

Zamba François 

Abagh Cosme 

Kouév-i Kouassi 

Santos Pedro • 


, 	lawson Léonard 
Ete Sylvain 
Atayi Jonathan . 
Messan Laurent 
Amoussou Romuald 
Couassi Joseph 
de Souza Théodore 
Loko Albert .I;I;lntz Richard 

'Eyebiyi Samuel 

Mehounou Michel 

Gbedey Théophile 
 : 
Adouv,i Charles 
Apetey Martin , 
Aboki Walter 
Santos Paulin 
T ossoukpe Albert 
AjaVlOn Frédéric 
Houessou ' Jean 
Aghey Jeàn . 
Moevi Sébastien 
Amouzou Adolphe , 
Aghojan Edouard , 
Attikossi Ernest 
QuevisonCharles 

~TsikplonQu Gaston 
Amoossou Virgile 
Amégan ,André " , 

OFFICIEL DU TERRITOrRE 

CLASSE 
GRADE 

ET ÉCHELON 

Commis 'd'Ad
. 

m
, 

inistration 

Qommis 
-
-

-

1 

1re classe 
-
-

-
--	 . 
-
-

~ 

- i 

-
-

-

-
-
-• -

-

--


(;pmmis-adjt.
-
-
-

' . 	 
-

-
-
-
-
-

- ,-
-
-, 

--


-

-
-

-
-

-
- .-

-
-


, -
-

-
-
. 

-
-
-
-


2e 	classe 
-

. 
-

-
-
-


-

, 	 

-

1re classe 

-
 --
-

-
-- -

-
--

-
-
-

- -

, --- : 
; 

. -
-• -
-

-
-

2e classe " 

-
-
-

-

1

-

-
-

3e classe 

4e classe 


DU TOGO 30 novembre 1945 . 

-

ANCJ'ENNETÉ 


conservée au 
 SOLDE 
1er/11/1944 

23.000 1 a. 4 m. 
23.0001 a.4m. 
23.00010m. 
23.00010 m. 
23.00010 m. 
23.00010 m. 
23.00010 m .. . 
23.00010 m. 
21.5003a.1 m. 
21.50()2a.l0m. 
21.5002a. JOm. 
21.5001 a. JOrn. 21 j. 
21.500l-a. 	10 m. 
21.5001 a. 	10 m. 
21.5001 a. 	10 m. 
21.5001 a. 4m. 
21.5001 a.4 m. 
21.5001 a.4m. 
21.50010 m. 
21..500 ,tO m. 
21.5004m. 
20.000Il m. 7 j. 
20.0001 a. 10m. 
20.0001 a. 10m. 
20.0001 a. 10m. 
20.0001 a. tOm. 
20.0001 a.4m. 
20.000la.4m. 
20.0001 aAm. 
20.0001 a.4m. 
20.0001 a.4m. 
20.0001a.4m. 
20.0001 a. 4 m. 
20.0001 a. 4 m. 
20.000- 1 a.4m. 
20.000tOm. 
20.{)00tom. 
'20.00010 m. 
20.00010 m, 
20.000- 4m: 
20.0004m. 
'20.0004m. 
20.0004m. -
20.000 '4m. 
1&500h.4m. 
1&.500ta.4m. 
18.5001 a.4m. 
18'.500tom. 
1~.50()to 	m . 
1&50010 m. ' 
1K500'la m. 
1&500la m. 
18,500la 	m. 
17.0001 a. 4 m. 

,2a. 4 nI. 15.500 

-, . 
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NOM ET PRENOMS 

-

Limoan Germain 

Lawson Wouly 

Gbikpi Benoit 

Gbikpi Marie 

Ahoomey-Tsomtsri Hermann 

Kûugbéadjo Hermann 

de Meideros LO\lise 

Capochichi Maximilien 

Gbedey Pascal 

Ganfon Symphorien 

Adjalo Benoit 

. Limoan Lazare 

Amouzou John 

Adjévi Nicolas 

Amoussoll Bertrand 


, 	 Kouévi Gabriel' 
. Chardey Francis 
Pat y Daniel 

Vao Tiédré 

faré Djato 

Adjallé Ignace 

Meakhi Albada 
. 

Mensah Klûussé Joseph (1) 
Atsou cho Ebenezer 
Hounsihoué Anatole Samson 
DjDndà Augustin 
Kengbo Moïse 
Améhamé Barnabé , 

, 	
Gokounous Rémy 

!
Gblao Esso 
Kadega Vao 
Eyébiyi Salomon 
Agbobli Victor 
Gnassounoll Louis 
H<Duenou Justin 
Batascome 
Dogbé Gottlieb 
d'Almeida Michel 
Ahyee Joseph 
Lawoon· Samuel 
Tossou Michel 
Napporn Th €<lphile , 
Akakpo Léonard 
Al/agio Thomas 
Kouégan Ambroise 
Tehapodo Tehédré. Paul 
Tossa Raphaël 
Cocouvi Michel , 

At6uhoun Célestin 
, 

Gera1do Moutaïrou 
Amidou Moussa 
~.. __.- 

OFFICIEL DU TERRITOIRE 

CLASSE1
GRADE 

ET 	ÉCHELON 

1 

. Commis â'Administratiolt 

Commis-adj!. 
-

-
-

-

-


Commis-stag. 

• -

-
-

-
-


Commis ppal. 
-
-
-

Commis 
-


Commis-adj!. 

Moniteurs 

Moniteùr 
- , 
.
-
-

-
-
-

-
-

--
-

-
-


Moniteur-adlt. 
-
-
-

- , 

-

-
-

-

-
-
-


4. classe 
-


Se classe 
-
-
-

-

2e 	classe 
-

3e classe 
-

1re classe 
-


3e classe 

d'Agriculture 

2e ~Iasse --

-. -


3e classe 
~ 

-
-

-
-

-


'4e classe 
-
-
-


1re classe 
--

-

-
-
-
-

-
-


2" classe 
-
-


DU TOGO 	 739 

ANCIENNETÉ 

!lOnservée au 
 " SOLDE 

1e'l11/1944 , 

1 a, 4 m, 

4m, 

4m. 


tOm.15j. 

IOm.ISj. 

tOm.15j. 

tOm. 15 J. 


4a.5m. 
1 a. 1 m. 7 j. 
ta.l m. 7 j. 
la:"1 rd. 7 j. . 

la. 1 m. 7 j . 
la. lm. Sj. 
1 à 1 m. 3 j. 
11 m. 16j. 

10 m. 
4m. 

la.IOm. 
10 m. 

ta.l0m. 
I.Am. 
1 a.4m. 

1 a. 4 m. 
30. Tm. 

1 a. 10m. 
ta. 4m. 

10m. 
la.4m. 

10.m; 
Néant 

-
. -

-
-
2a.lOm.. 
la. tOm. 

1 aAm. 
4 in. 

1 a. 4-m. . 
10m. 
10 m. 
10 m. 
10 m. 
10 m. 

4m. 
Néant 

--
Za.Sm. 
2a.Sm. 
1 a.4m. 

-

15,500 
15.500. 
15.500 
14.000 
14.000 
14.000 
14.000 
12.500 
12.500 
12.500 
12.500 


' 12.500 

12.500 
12.500 
12.500 
26.000 
26.000 
24.500 
24.500 

;23.000 
23.000 
17.000 

20.000 . 
20.000 
20.000 
20.000 
20.000 
1&.500 
1&.500 
1&.500 
18.500 
18.500 
1&.500 
18,500 
17.000 
17.000 
17.000 
17.000 
15.500 . 15.500 
15.500 
15.500 
15.500 
15.500 -. 15.500, 
15.500 
15.500 
15.500 
14.000 

, .14.000 
14.000 

.. ' (1) Exempt de l'examen pr<>fesSÎonnel prévu à l'article 6 de l'arrêté no 290 l'. du 7 juin 1945 pour le 
p~ssage à la 1re classe de sOn grade. • 

'. 
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NOM ET PRENOMS. GRADE 
CLASSE 

ET ÉCHELON 
~ 

ANCIENNETÉ 

conservée au 
1or/1111944 

SOLDE 

Moniteurs 'd'Agriculture 

dlAlmeida Bob Thomas 
Akakpo Codjovi René 
Agbékponou Kodjo 
Gonçalves Hilaire 
Bedou Vincent 
Semedo Kouassi 

Moniteur.adjt. 2e classe 

Je classe stag. 

2a.&m. 
8 m. 22j. 

lm. 
lm. 

2a.l m. 
2a.l m. 

14.000 
14.000 
14.000 
14.000 
12.500 
12.500 

Evenamédé Pierre 
__ Kouévi Gabriel 

, .. 
Adigo Aliakpo Dorotbée 
Adigo Akakpo LQUis 
Derma" Ayéva 
·EI>ué.Akpa Foli Blaise 
Amégnigan Urbain 
Lawson Bidi Martin 
de Souza Patrice 
Vivodi Hermann 
Kangni Lucien 
Doe Robert 
de Souza Etienne 
Niooué Clément 
Sand Eugène 
Mensah Louis 

Infirmiers et lnl.irmières 4 

Infirm: spée. pp!. 

-' 
Infirm. spée. 

2e classe 

3e classe 

-. 
l,e classe 
3',classe 

7a.l0m. 
5a.tOm. 
5a. 4 m. 

3 a tOm. 
3al0-m. 
3a. 7 m. 
3a.4m. 
1 a. 4m. 

4m. 
2a.l0m. 

1 a.4m.. 
1 a. 4m. 

10 m. 
tOm. 

4m. 
Néant 

26.000 
26.000 
26.000 
26.000 ._ 
26.000 
26.000 
26.000 
26.000 
26.000 
24.000 

. 24.000 
024.000 
24.000 
24.000 
22.000 
18.000 . 

Agbagla Jean 
Zekpa Samuel 
Ladé Cléophas 
Kouévi Louis 
Djadoo Cécilia 
Edoh Ignace 

1nfirm. ppal. 

Infirm. ppale. 
Infirm. ppal. 

'1'~ classe 3a.4m. 
la.IOm. 
i a. 4m. 
la.4m. 

18.000 
18.000 
20.000 
20.000 
20.000 
20.000 

Tigoé Joseph . 
Kouévi Laurent 
Abbey Dominique 

2<' classe 
4m. 

2a.l0m. 
2'a; 4 m. 

20.000 
_ 18:000 

18.000 
Atilwssi David 
Padenou Jean 
Amoussou Gervais 
Koumi Noël 
Lawwn Anna (née Seddoh) 
Ayayi Cyprien 
Akouété Jean 
Groh Koffi· Daniel 
Adigo Bernardine (née Montz) 
Hillah Michel • 
d'Almeida Benoît 
Wood Arma 
Adjidoh Oftillaume 
Mensah Gottfried 
Wilson Claire (née' Langdon) 
MahO'Uéna Emmanuel 
d'Almeid'l SO'phie (née Kay} 
Adamah Arnold 
Abbey Firmin , 

. Infirm. ppale. 
Infirm. ppal. 

Infirm. ppale. 
Infirm. ppal. 

Infirm. ppa le. 
: Infirm. ppal. 

Infirm. ppale. 
Infirm.ppal. 
Infirm. ppale. 
Infirm. ppaL 

1 a. ID m. 
1 a. 4m. 
1 a. 4m. 

10 m. 
10 m. 
10 m. 
10 m. 

Néant 
\ -

18.000 
18.000 
18.000 
18.000 
18.000 
18.000 
18.000 
18.000 
18.QOO 
18.000 
18.000 
18.000 
18.000 
18.000. 
18.000 

. .18.000 
18.000 
18.000. 
18.000 
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-NOM ET PRENOMS 

· 
, 

fadikpe René,· 
Nyavor Pius 
Gnasrounou Toussaint 
Kengbo Georges 
Akpa félix 
d'Alme1da Jean 
Bandeira Simon 
Soug\lédé Gérard 

. 

Adjivon Philippe 
Lodonou Joseph 
Ecloe Prince f élix 
Kooassigan Gabriél 
Akouesson Lucie (née Roland) 
Amouzou Maurice 
Vignon' Justine (née Kielwasser) 
MassougbodjiBernard ' 
Lacté Jean 
Schneider William 
Afanou Louis 
'tawson Josias 
A~jan Etienne' 
G ikpi Al pltonse . 
Gbeto Félix 
Nyavor Régina (née Lampoh) 
Edjossan Sossou Pascal 
Pio Albert .:
Ohin .Richard 
Amoni félix 
Denadou .Mathias 
Gbedema David 

· Gonçalves Marie . 
Edorh Emmanuel , 
Regent Claude 0 

Mienso Ambroise , 
KpodarEmile , 
Klutse Paul 
Agbelekpoe 1.ucas 
wâvMian erin" Rog;à
panou Robert 
Anani Christophe. 
Adote vincent .. 
Pomingo Joseph 
Atayi Loui~ 
Mensah Albert 

. 
Anani Emmanuel 

· Gbedemah Elias • 
Anthony Joseph , 
LawsonPierre . . 
foly Thomas 
Onàssounou Léon 
MQutin Henri 
Aquereburu Ben Samuel 
Mensah Bènjamin • 
Gbikpi Samuel 
MÏhasseh Blaise 

GRADE 

j 
Infirmiers 

. 
et 

Infirnt. ppal. 
-
-
~ 

-
----
-
-
-

lnfirm. ppale. 
Infinn. ppal. 
Infinn. ppale. 
Infirm •. ppal. 

-
--
-

1 -
-
-

Infirm. ppale. 
Infinn. ppal. 

---
-
-

Infirm. ppale. 
Infinn. ppal. - . 

-
...,;. 

-
-
--

Infirmier' 
-

-
.-. -

-
-
-
-
-
-
-
-_. 
- '" 

j 

CLASSE 
ET ÉCHELON , 

1nf.irmières 

'}.e classe 
-
- . 
---
-
---
--
---
- . 
-_. 
----

3< classe 
--. 
~ 

--- . ------
. ---.] r. classe 

- ~ 

-
--. 
---
-, -
-
--
-
--

ANCIENNETÉ 
oonserl'lée au 

1er/l1j1944 . 

Néant ---
-
- .'-
-
-
--- -- , 

-
--
-
--
-
---
2a.10ni. 

2a.4m. 
1 a. 10m. 
1 a.lOm. 
1 a. 10m. 
1 a. 10m. 
la.l0m. 
l a.4m. 

10 m. 
10 m. 

. 10 m. 
10 m . 
10 m.. 

1 a..4m. 
1 a.4m. 

10 m. 
.la.10m. 
2a. 10m.· 

2a.4rn. 
1 a. tOm. 
ta. tOm. 
1 a. tOm . 

1 à. 4 m. 
1a.4 m. 
la.4m. 
1a,4m. 
la.4m. 
l ";4m. 
la.4m. 

tOm. 
4m. 
4m.. 

SOLDE 

. 18.000 
18.000 
18,000 
'18.000 
18.000 
18,000 

'18.000 
18.000 
18,000

'. 18.000 
18.000 
18.000 
18.000 

.' 18.000 
18.000 
18.000 
18.000 
18.000 
18.000 
18.000 
18.000 
18.000 
18.000 
Hi.ooo 
16.000 
16:000 
16.000 
16.000 
16.000 
16.000 
16.000 
16.000 
16.000 
16.000 
.16.000 
16.000 
16.000 -16.000 
16.000 
14.000 
14.000 . 14.000 

. . 14.000 
14.000 
14.000 
14.000 
14.000 
14.000 
.14.000 
14.000 
14.000 
14.000 , 
14.000, 
14.000 
14.000 . 
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ANCIENNETÉCLASSE' 
SOLDENOM ET PRENOMS  GRADE oonsen1ée au 

ET ÉCHELON 
l er/1I/1944. 

-. ,Infirmiers et Infirmières 
1reAhoye Léonard Infirmier dasse 4m. 14.000 

Lawoon Eli,ab 2< c1atse -. 13.0003a 10m.-
Kpodar juste 13.0002a.l0m.--
Lawoon Daniel - 13.00010 m.-
Blanc Martin.e Infirmière 4m. 13.000-
Kangni Bernard 13.000Infirmier 4m.-
Adjamgba Marc 13.0004m.-

-Ali Alassani 4m. 13.000 
Anani R-obert 13.000- h.l m. 9 j. +8.S.M 

2a. 11 m. 6j.
• ,Akakpo Hubert 3e classe 12.5001 a.4m.-

-Agbüzü Augustin 12.5002a.4m.- • 
-Kuevjdjen Pierre 12.5002a.4m. 

Zekpa Hermann' 12.5002a.4m.- -
Kpodar Gottfried 12.500 2a.4m.-
Nyav<Jr Paul 12.5002 a. 4 m.--
Kuakuvi Rüse (née Ak-ouete) 12.500Infirmière  2a.4m. 

-Gardes d'Hygiène , 
Sampson Lafonék-ou Simon Brigadier-chef \2e classe 14~MO12a. lOm. 

14.500Blahou Jacob 3a.4m.-1Akakpovi Ap poUinaire 145001 a.10m.- -
Laioon j-oseph Brigadier 13.000Ir. dasse 1 a: 4m. 
Lade Ant-oine 11.500Garde d'hyg. 1 a. Wm. 
B-otch-oe Bernard Atidja Il.500l.a.4m.- -Sanvee Cataria j-oseph . 2a.JOm. 11.0002e classe-

11.000 .Tecoo Justin 
-
~ 2a. JOrn.-

. 11.000 Byll Barthélemy 2 a. JOrn.-
Ki-osoou Albert 11.0001 a. JOrn.- -

Chemins de fer et Wharf 
Chets âe stlltion 

27.000Mensah joseph. Chefstat. ppa/. 2< èlasse 
. 

1 a. l(}m. 
Pofagi Marcel 25.0001 a. 10m.3e classe-

25.000Ocloo Andréas 1 a. 10m.- -
23.000Jacobi Paul 1re c1a§seChef de stati-on 2a.l0m. ,Kok-odoko Christian 23.00013.4m.- -

Lassey Benjamin 23.0001 a.4m.--
23.QOO1 ete Antoine 10 m. 

-
" - --Agbojan Prince [acob 23.0004m.-Midîohouan Julî en 21.500H.10m.2< ilasse- . 

21.500d'Almeida: Cyrian-o ,1 a. lOm.-~ 

. Sade James, 21.5001 a. lOm.- -
Dedry Vincent 21.500' ..la.4m.- -
Brenner Frédéric 21.50013.4m.- -
L:aw90n William  21.5001 a.4m.--,Donyoh Grégoire' - 21.5001 a.4m..- -
Dovi JQnathan , 21.500lo..m.- -
d'Almeida .Maurice 21.50010 m.- -' 

,- 21.500 . Ajav-on Ernest lO m.- 21.500 .Apoute Joseph Mathia 4m.-
1 r. classe·Laws-on Raphaël / Sous-chef stat. 20.000la.IOm. 

, Adovi jean 
-
~ 20.0001 a. lOm.-

, 1 Mensah Ferdinand 20.0001 a. JOrn.-
Cadàssou Norbert 'l.3.10m, 20.000--
KeteV'i Evariste  1 a. 4m. ' 20.000- -IL,Yamajako Sim-on 20.0001 a. 4m.·-
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NOM ET PRENOMS 


, 

Vidjrakou 
Akakpo S'aboadé 
Mensah Kloussé Agbodo 
Roloph ' 
Tossav; Djossouvi ' 
Degan Simon 
Sossou Boniface 
d'Almeida Jean 
Analoh Nicolas,

/ . 
ByU. Emmanuel 
Djado'O Joseph 
Barhoza Pierre 
Koulame Jean 
D<i'ssah Louis 
Adalbert Benoit 
AjaVlOn Calixte 
Lawson Jourdain 
Amoussou Boniface 
Gbaguidi Pascal 
Ocloo Primus 
Aghey Antoine 
Bedjean Simon 
Attoh Mensah Honoré 

. Akolly Augustin 

Achille, Alexandr.e 


Adekambi Michel 
'Wilson Edouard 
Amoussou 'Daniel 
Afagnihoun Thomas 
Acc{)machri Hyacinthe 
Ruffino Paul 
Ohobu 
Aeçomacbri F àustin 
Thomas Rambert 
Mensah Christophe' 
Aziadapou Jacob 
AiJotchie Wendelinus • 
Sant'Anna Etienne 
Mensavi Jean . 
Abbey, Analhévi Isaac 
Adotev; Joseph 
Houedenol! James 
Martin' ,Emmanuel (1) 
Akakpovi Robert 
Akakpovi Louis 
Amadou Joseph 
Evesa ]affe! Kodjo 

OFfICIEL DU TERRITOIRE 

CLASSE 
GRADE 

ET ÉCHELON ' 

MécaJtiéiens 

Chef mécanicien 1 2e classe 
Mécanicien ppal t'" classe 
Mécan\cien 

2e classe 
2e classe stag. 

2< classe 

,Mécanicien stag 

FactetVô 

Facteur lr~ classe 
'oc 

2< classe 

2e classe stag. 

, -

Ouvree,:; 

Mtr.-oovr. ppal. 1re classe 

~ classe 
3e classe 

Maître-ouvrier 1re classe 
2e classe 

Ouvrier ppa]. 1re classe 
Ouvrier 

DU TOGO 

ANCIENNETÉ 

oonservée au 
1"/11/1944 

10 m. 
4 m. 

1 a.4m. 
Néant 

10 m. 
la.l0m. 

10 m. 
10 m. 

la.l0m. 

4m. 
Néant 

1 a. 10m. 
10 m. 
to m. 
tOm. 

1 a. tOm. 
ta.l0m. 
1 a. tom. , 
1 a. tOm. 
la.JOm. 
la. tOm. 
1 a. 10m. 

Néant 

1 a. tOm. 
ta.4m. 

W m. 
10 m. 


1 a. JOrn. 

11a.l0m. 


1 a. tOm. 
1a.4 m. 
la.4m. 
'10 m. 

6 a.lOm: 
7 a. 10m. 
2a.l0m. 
2a.lOm. 
ta.l0m. 

t a. 10 m. 
_ 1 a. 4 m. 

4m, 
4m. 

Néant 

SOLDE 
\ 

21.500 
20.000 
16.000 
16.000 
14.000 
14.000 

. 14.000 
14.000 
11.000 

16.000 . 
16.000 
16.000 
16.000 
16.oob 
14.000 
14.000 
14.000 
14.000 
14,000 
14.000 
14.000 
14.000 
14.000 
14.000 
14.000 

29.000 
29.000 
27.000 
25.000 
25.000 
25.000 
23.000 
2i.500 
21.500 


, 21.500 

21.500 
21.500 
20.000 ' 
16:000 
16.000 
16.000 
16.000 . 
16.000 
16.000 
16.000 
16.000 
16.000 

(1) Exempt de l'examen professlQnnel prévu à 'l'article, 4 de l'arrêté no 293 P. du 7 jUin 1945 pour le' 
passage au grade d'ouvrier 'ppal. de 2e classe. 
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-1 ANCIENNETÉCLASSE 
NOM ET PRENOMS , ' -SO'l D E DRAPE r~ oonservée au 
, ET ÉCHELON 

1er/II/1944 

-	 ,
Ouvriers 

Kouevi 	 Kpovi Ouvrier 

lawson Pierre 
 -
Afanchao Bentho -
Adarilegou Joseph -
Made Théophile -
Sedoalo n"i -
Egbla Sewanou -
Abal1:> 'Koudaoué -
Agbcmcbia AnanI· -
Adovi Al<rys -
Agbada Amoussou -
Abalo Nyirofou , -
Afangbon Emmanuel -
Honkou Eusebius -

'Mensab Frampis -
H!lWU1l1e Adjaï . -
Bogla Christian -
Dekpo Etienne -.' Adamah Oérard __ i-

, AgbalouFalana Soulé 
, 

-
Vinleura Patrice 	

., -
• San t'Anna Michel ...-
. Amenouvekou Martin --AbaU.o 	 Amousso'll -
,Agbodo Sedjro Michel .. , -
Kampo 	 Poro . 

.. -_.Yelou Alphonse 
Kpoklo, J<odjovi -
Mensab Kamekpo -
Tete Abalo -

- ,Dablà William 
Djato OdosSouma -Agbobli Otto -
Avoudjigbe Daniel -
Doumassi Joseph 

, -
IsSouka Ouégée -

, Sookoum Maman -
Marna nadi -

, Mensavi Sosoou -Tete Tèkovi -.Sodji paulin -
AbaHan Prudence Ouvrierstag.,
Amah Kagni Stéphan -
Koudawo FidéIius -' 

,Cadiry Adam -

1re classe Néant 
- -- --, 
-

, -
, -

., - - -- -- --
..-

--
- U .•.. 21. lm. lB j.

2e classe 6a.1Om. 
1 a .. lOm. -

.. - .. 1 a. lOm. 
- 1 a. tom. 

2< classe stag: la.JOm. 
1 a.l0m. 

1 a. 10 m. 
--

2< classe 1 a. 4m. 
10 m.- . 10 m. 

-
-

lo m. 
10 m; 

, 10 ni.-
- 10 m. . 4m. 

5a.l0m.-
'1"- 5a.tOm.-

3 a 10m.-

-
~ 2a.IOm. 

4m. 
3< classe .. 1 a. 10m. 

1 a. 10m.-
1 a.lOm.-

.. 
; 

lo m. 
. 

-
Néant-

-
• '+-

, -
1 a.l0m. 
1 a. JOrn. 
1 a. 10m. 
la.IOm. 

, 

rChe/Ji 'd'équipe 
Biham Johann'cs Chef d'équipe 

~Teko Charles -
Agboton Barthélemy -
Wothor Louis -
Agbokou Kowou -
Akakpovi Mensah -

'i K!outse Goz~)1. , . 
, 	 ~ 

1re claSse 1 a.4m. 
2e classe stag.. . 1 a. 10m. 

- 1 a. 10m. 
1 a. 10m.-

2< classe 1 a. 4m. 
..- 10m. 

- 10 in. 
. 

-
16.000 
16.000 
16.000 

" 16.000 
16.000 
16.000 
16.000 
16.000 
16.000 
16.000 
16.000 
16.000 
16.000 

. 14.000 
14.000 
14.000. 
14.000 
14.000 

'.14.000 ' 
14.000 
14.000 

"14.000 
14.000 

, 14:000 
14.000 ' 
14.000 
14.000 
14.000 
14.000 
14.000 
14.000 
14.000 
14.000 
12.500 
12.500 
12.500 
12.500 
12.500 
12.500 
12.500 
12.500 

" 	
11.000 
Il.000 
11.000 
11.000 

, 
16.000 
14.000 
14.000 
14.000 

. 14.000 
14.000 
14.000 r 
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NOM ET. PRENOMS 

Adote . Alphonse ' 

Akpity Ernest 

Plinn .Couessan Raphaël 

Lawson Mathieu 

N'kekessi Léonard 

Koutodjo Maurice 


_ 	Tevi Miche! 

Kpelle Robert 


• 	 Dogbesse Messanvi 
d'Almeida Etienne 

Srym Moïse .' 

Vovo Jean .' 

Epamin'ondas Hippolytè 


. Folikoe Robert 

Nasslrou Louis Ibrahim 

Amouzou Albert 


Assou William 

Vignon Antoine 

Amagli Andréas 

KO.uSSllwo Antoine 

Aziaga," Frédéric 

Dagan Anselme 

Ahyee' Nathaniel 

.Beni Locco Comlanvi .. 


Kagnie Comla!l 
·Ametepe James . ! 
KouadjoDotsé 
Lacle Edoé T évi 
Edougneto Houssounoukpè 
KQdjovi Mensah 

· Devenon Dossey' 

Mensah Amédj/!O 

Mensah Asindo 

Missiamenou Kl<1Utsé 

Gnagblodjp Kéko 

Semako.Eclou· 

Miheaye Todédjl1lpou 

T'Ossou Koussahll' 

DouahodOme Gnékoho 

Kloyi Guébéli . 

Djodekome Tosson 

Nottdjrodou Messan 


Armerding Stéphan 

· Gbikpi André Daniel 


Pietri Lazare 
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CLASsE 
GRADE 

: . 	 ET ÉCHELON 

1 
Chers 'd'équipe, 

-.
2< classe stail'. 

3< classe 
Chefd'éqlU.sta~ • 

Chefs di! • irai" 

Chef de train 1re classe 
- . -
- 2< classe 
- '3< classe 
- - - . 
- -

R.eceveurs 
!(eceveur' 1 3e classe 

Pointeurs 

1re classe 

/ 2< classe 
-
2< 	classe stag.· 

Pointenr 

Mo.telctslÛ/. whOJ'f 

Serond-!l1aitre 

---. -
-
-

-
~ -

-
1re c1ass~,Matel'Ot 

-
-
-

Agents des Douanes 
JCommis et préposés) 

('.ommis ppal. d. m.pl. j" ;,belon 
- 2< classe 

10 m. 
10 m. 
10 m. 
10m. 

1 a. 10m. 
1 a. tOm. 
1 a. tOm. 

. I.a. 10m. 
1 a. 10m. 
la.l0m. 

Néant 
-


4m. 
10m. 

Néant 
-


2a.4m. 

Néant 
~ 

1 a. 4 m. 
la.4m. 

1 a. 10m. 
1 a. 10m; 

1 a. 10m. 
10 m. 

Néant 
-
-
~ 

-
-	 . 
-
. -

-
-
-
1 a.l0m. 

1 a. 10 m. 
1 a. JO m. 
1 a. tO m. . 

. 2a. 10m. 
.1a.4m. 

10m. 

. 
14.000 . 
14.000 
14.000 
14.000 
14.000 
14.000 
12.500 . 
11.000 
11.000 ,: 
11.000 

16.000 
16.000 

_ 14.000 

.: . 12.500 


12.500 
12.500 

12.500 

16.000 
16.000 
16.000 
14.000 
14.000 ..'14.000 
14.000 

_~ 13.000 
13.000 	 • 
13.000 
13.000 
13.000 
13.000 
13.000 
13.000 
13.000 
13.000

• 	 13.000 
, 13.000 

-
13.000 
13.000 

. 11.500 . 	
11.500 
'11.500 "

11.500 

• 
30.000 
26.000 
26.000 
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ANCIENNETÉCLASSE 
SOLDEGRADE oonservée auNOM ET PRENOMS 

ET ÉCHELoN .'l er/11/1944 

-
Agents des Douanes 

(Commis et préposés) 
R,omao Emmanuel 
Pedanou Andréas 
GbeblewlI Nioolas 
Ak-ouessol1 Valentin 
Kouevi Cyrus 
Johnson Félix 
d'Almeida Alfred 
Ajayee Dominique Jean 
Batonon Bernard 
Eclou Michel 
Behlow Joseph 
Ashiabor Daniel 
Kudadj.e Gabriel 
Lawson Drackey Joseph 
Amekudji . Marcellin ,Byl! Hilaire 
Fabre Louis Henri 
Agbemegnan Jean 
Ecooe Ayayivi Emmanuel 
Vovor Vincent-
Kpadenou Gabriel 
Abalo Joseph 
Att!ogbe Etienne 
Aziglossou Emile 

. Dupuy Louis Denis 

Vigan Joseph 

Sossah Cosme 


. Adioshon . Nioolas 
Bruce Frédéric 

Commis ppal.<* 

-
-


Commis 
-
-
-
. -
-


' PréJ>O'>é 
-
-

-
-
-
-

-
-

-
Pré(l<l'Sé stag.. 

-
-

-
-
-


2e dasse 
-
-


3e classe 
-


1'" .classe . 
-

. -
-

2< c!asse' 

-

-

-


3. classe 
-
-
-


4e classe 
5e classe 

-

-
 -

Néant --
1 a. 10 m. 


10 m. 

1 a. 10 m. 

1 a. 10 m. 


la.4-m. 

la.4m. 
 -

10m. , 3a 10m.' 
Za.l0m. 

1 a. 4m. 
10 m. 

- l.a. 10 m. 
10 m. 
10m. 
10 m. 

1 a. 10 m. 
la.&m. 
1 a.&m. 
1 a. Sm. 

la. 6 m. 4j. 
la.6m.2j. 

1 a. 5m. 24j. 
1 a.6m.4j. 

4m.23j. 
4m.7j. 

4m.23j. 

26.000 
26.000 
26.000 
24.500 
24.500 
23.000 
23.000 
23.000 
23.000 
23.000 
21.500 
21.500 
18.500 
-1&.500 
17.000 
17.000 
17.000 
17.000 
15.500 
14.000 
14.000 
14.000 
12.500 
12.500 
12.500' 
12.500 
12.500 
12.500, 
12.500 

aardes~frotiiières iks dOlUllles 

Neves Jules .
• Klu Zacharia 

Soglo Joseph 
Ekpo Vincent 
Amadou Venaba. 
Mensah' Georges 
Chabana Esso 
Pethos Dominique 
Aridjaka Kéïta 
Adoboe HQuéhouton 
Soglo François 
Koomlan Ségla 
Tetey,i Jaoob 
Toongn i T étévi 
Toye Sossou 
Adjo Nou\"Or 
Oomian Dossa 
Adjalle Richard 
Aiavon Alber! -
Zamba Bernard 
Diabare Nabiné 
Azima . V Quroukomagnî 
SodatonQu K padé 

Caporal. 
--, -
-
-
-

, -
Garde 

-
-
-
---
-
-
-----

. 

1r. c1ass.e 
--- , 

-. 
-
-
-
-
----
-

5a.tOm. 
2a. !Om. 

1 a. 10 m . 
.\ 'Néant 

-

- .', 
-

5a.IOm. 

la.lOm. 
la. tOm. 

la.4m. 
la.4m. 

tO m. 
10 m. 
10m. 

4m. 
4m. , 
4m. 

Néant 
-
-


14.500 
14.500 
14.500 
14.500 
14.500 . 
14.500 
14.500 
14.500 
14.500 
13.000 
13.000 
13.000 
13.00(1 
13.000 

13.000 


' 13.000 

13.000 

13.000 

13.000 . 
13.000 

.13.000 
'13.000 
13.000 

http:la.6m.2j
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NOM ET PRENOMS 

. 

GRADE 

Gardes,jFolfiièFes 

CLASSE 

ET ÉCHELON 

des doutlnes 

ÂNCI ENNETt 

conservée au' 
ler/ll/i944 

, .. 

SOLDE 

. 
--

Adahin Abida 
Koriko Clioro 
Hodonou AfanQu 
Koffi Georgès
Âdjololo Hayibo 
Gouma Anani 
Ayivi Jérôme ~ 

Lassey Marc 

Garde _ . 1 

-
,

-
-
-
-

1" 'classe 
-
-

-
"', 
-

Néant 
- -

-
-
-
-
-
-

13.000 -
13.000 
13.000 
nooo 
13.000 
13.000 
13.000 
13.000 

de Souza René 
Bocco Àwidi 
Onassounou Antoine 
Lawson Oustave 
Tekoue Alfred. 
Adjiko Auguste 
AhoJol1kpe- Hounsavi 
F.houmbo Kabiné 
Hounye Dossa 
Bira'imah Josepp , 
Adjin André, -

, 

. 

-
-
-
-
-
-
-

-
-
-
-

-
3e classe 

-
-
-

4' classe 
- , 
-_. 
-
-

-
7 a. IOm. 
6 •. IOm. 
9m.17j. 
Néant· 

1 a. 10 m. 
1 a; 10 m. 
1 a. 10 m. 

1 a. 4m. 
.10 m. 
10 m. 

13.000 
11.500 

• 11.500 
Il.500 
11.500 
11.000 
11.000 
Il.000 
11.000 
11.000 
11.000 

Vikoun Robert 
Tangue Oanda 
Lawson Bernard 
Frands Raphaël 
Ag>ossou Augustin 
Legbaga. Boko 
Mensah Emmanuel 
Houndjo Antoine 
AmeganvÎ Barnabé 
Kouadou,Oourma 
Dagnokossou Pierre 
Messan Paulin 
Edoh Pierre 
Agbokou Gonstantin 
Messan Langan' Hi,!ouho 
Johnson Fréjus 
Fanoi! Lobss. 
Bruce Esaïe 
Legba Tangny 
Onassounou Adolphe 
Agbaglo Raphaël 
Fumey Edoé Hugo 
Messanvl Vincent 
Afadomi Devi ,. 
Avogan Samuel· 
Ackey.TiQSsou t::douard 
Estève Richard 
Assigbi Alphonse 
Sokema\v<lu Joseph 
Attikpo Benoît 
Atayi Godfr<lY 
Barrigah Ebenezer 
M-onteiro Albert 
No,bimé Victor 
Mensah François. . , 

. Onid-ote Saossi 

• 

, 

-
- . 
-
-
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-
-
- , 
-
- -- --
-
-
~, 

-
-
-
-
-
-
-
-
-

. -

-
-
-
-
-
-
-

.5' ,classe 
-
-
- . 

-
-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
- -

10 m. 
10 m. 
10 ni. 
10 m. 

4m. 
4m. 
4m. 

2a.1Om. 
2a.4m. 

1 a. 10 m. 
1 a. ID m . 

1 a.4m. 
,la.4 m. 

ID m. 
10 m. 
ID m. 
10 m. 
10m. 

Néant 
-
-
-
-
-
-
-

-
-
-
-, -
-
-
-
- , .' 

11.000 
11.000 
11.000 
Il.000 
11.000 
Il.000 
11.000 
10.500 
10.500 
10.500 
10.500 
10.500 
10.500 
10.500 
10.500 
10.500 
10.500 
10.500 
10.500 
10.500 
10.500 
10.500 
10.500 
10.500 
10.500 
10.500 
10.500 
10.500 . 
10.500 
10.500 
10.500 
10.500 

, 10.500 
10.500 

\ 
10.500 
10.500 
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NOM ET PRENOMS. 
; CLASSE 

GRADE 
.ET ÉCHELON 

ANCIENNETÉ 
conservée au 
1«/11/1944 

SOLDE 

Chabi Epado 
Noutaï Atindokpo 
Amah Pierr1! . 

AbBe Julien 
Kponton Servatius 
Pinheiro François 
Ayite Alexandre 
Gnidote Amoussou 
Nongbegnon Jagla 
Yébouessi Eugène 
Kpossi Houédlûl\)tl 
Assi Kouakanou 
Dovenou Elie 
Vidégla . Lokoswu . 
Bruce François 
Kotlssougbo John . 
Homenou Jean Dansou 

. Kpatcha Bagnol Mouion 
Gnassounou Todégo 
Houndjo Gaudens 
Hounandjai François 
Tamona Dongto 
Mamà Adam 
Dravie Michel 
Kouwonou Emmanuel 
Ankou Barnabas 
AJrouegnon Thomas 
Lawoon Espoir 
Sossah Bona~enture 
Assiongbor Just Frumens 

Possian Antoine 
Folly .Kouévi Jérôme 
AmadQu Abraham 
Adama Paul 
Whannou.·Daniel 
Ta~n Lucien .. 
Dagnon Charles 
Dossou Florentin 
Agb lami Gabriel 
Notiatin Pascal 
Smith Loopold 

. Nov.ivo Antoine 
Acootchou Boniface 
Anagonou Marcellin 
de Souza Léon 
Ayouba Assani 

Djer; Gbati 
Kengbo Daniel 

Oordes-{rontièNs des (Ü)lUlJUJS 

Garde 5e ..cll!l!se 

Garde stag.. 
~ 

Gardes lf)res~ip$ 

Garde rores. sta. 
-

'n{irmiers-vêtériltlIb:es 

Infirmier stag. 

Néant 
-

la. 11 rn. 
1a.11m. 
ta. 11 m. 
la. 11 m. 
la. 11 m. 

1 a. Sm. 21 j. 
1 a. B:m. 21 j. 
la. 7m. 26 j. 
1a. 7m.16j. 

1 a. 7m. 
. 1 a. 7m. 

la.6m.13j. 
la.6m.13j. 
la.4m.15j. 
1a.4m.15j. 
la. 3m. 29j. 
1 a. 2m. 5i. 

2m.4j. 
l·m.9j. 
1m. 9i. 
1 m. 9j. 
1m.9i. 
1 m.9i. 
1 m. 9i. 
1 m.9i. 

1a. !lm. 21 j, 
1 a. Sm. 21 j. 
1 a. 8m.21 j. 
1 a. S'm. 21 j. 
1 a. 8 m. 21 j. 
1 a;8m. 21 j. 
la. 8m.21 j. 
1a.B m. 21 j. 

1 a. 8Im. 7j. 
la. Sm. 7 j. 
la.7m.2j. 
1 a. 7m. 2j. 
1 a. 7 m. 2'i; 

1a.6m. 28 j. 
la.6m.19j. 
1 a. 5 m. 5 j. 

la.9m.2j. 
la.9m. 

10.500 
10.500 
10.500 
10.500 
10.500 
10.000 
10.000 
10J)OO 
11).000 
10.000 
10.000 
10.000 
10.000 
10.000 
10.000 
10.000 
10.000 
10.000 
10.000 
10.000 
10.000 

. 10.000 
10.000 
10.000 
10.000 
10.000 
10.000 
10.000 
10.000 
10.000 

10;000 
10.000 
10.000 
10.000 . 
10.000 . 
10.000 
HJ.OOO' 
10.000 
10.000 
10.000.. 
10.000 
10.000 
10:000 
10.000 
10.000 
10.000 

11.000 
.11.000 
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NOM ET PRENOMS 


N'Diaye Boubacar 

Ajavon Henri 

V ianou Benjamjn ' 

Kouanvih Laurent 

Amedegnato Richard 

Tocou Michel 

Akooesson François 

Boehm Chrysostome 


'EkoUe Pierre' 
Lawson JQseph 
Tetekpoe Lropold 
Kwnton Hubl:[t 
Pognon Michel 
Lawson Body jonathan 
Akouetey Bernard 
Koffi Julien 
Men~ah Kouévi 
Kponton LUcien 
Aoote Jacob ' 
Kpodar Louis 

, Blivi jules 

de 'Medeitos Jean, ' 

Dagba' Victor 

Fumey Arnold 

Johnson Gabriel 
Freitas Paulin 
Johnson Georges 
Moreira Benoît 
Kouevi justin 
Samuel Abraham 
Colley Augustin 
Bocco Eusèbe 
T ekoe Alexandre 
Lawson . Pierre, 
Kouevi François 
Akouete Jean • 
A yivi Abraham 
Vignon Paul 
Houenassou Daniel 
Akakpo Ecoué Throphile 
Sim Jean ' 
Gruner Hans 
Ameganvi Louis 
Ananou Da:v:ià 
Adanlete Michel 
N'Tsugan Koami· Ruben 
Amah Morhouse 
Mouton Maxime 
Namoro Karamoco· 
Johnson Denis 
Mikem Michel 
Panou Pierre 

Kpadenou Gervais 
Johnson David 

CLASSE 
GRADE 

ET ÉCHELON 

In.stitatellrs et ItlStitlltrices' 

Instituteur ppal. CI. m.pl. 1" é,h.lon 

2. classe 

3e classe 

1re classeInstituteur 

2< classe 

lnstituteùr -ad jt. - , 

2< classe 

Moniteurs et monitriCes 
de l'Enseignement 

Moniteur.adjt'-I 1" classe 

ANCIENNETÉ 

conservée au SOLDE 
1"/11/1944 

l,a. Id m. 30.000 
l 3. 10 m. 30.000 

10 m. 30.000 
10 m. 30.000 
10 m. 30.000 

5a.IOm. 26.000 
3a IOm. 26.000 

, 3a. 7m. 26.000 
10 m; 26.000 
10 m. 26.000 
10m. 26.000 

4m. 26.000 
Néant 26.000 

26.000 
26.000 
26.000 
26.000 
26.000 
26.000 
26.000 
26.000 

'2a.l0m. 24.500 • 
1 a. 10 m. 24.500 
1 a. 10 in. 24.500 
l 3.10 m. 24.500 

1 a. 4m. 24.500 
ro m. 24.500 

4m. 24.S00 
4m. 24.500 

2a.l0m. 23.000 
2a.-l0m. 23.000 

23.0001 a. 10 m. 1 
23.000 
23..000 

1 a. 10' m. 
1 a.4m. 1

4m.' ' 23.000 
.4 m. 23.000 
4m. 

2aAm. 
1 a.4m. 
la.4m. 

10 m. 
1 a. 10 m. 
l a. 10 m. 

4m. 
1a.lOm. 
1 a. 10 m. 

·10 m. 
Néant 

8a.l0m. 
7 a.10m. 

23.000 
21.500 
21.500 
21.500 
21.500 
20.000 
20.000 
20.000 
1&.500 
18'.500 
18.500 
18.500 
18.500 
18.500 

'1&.500 
18.500 

20.000 
20:000 
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ANCIENNETÉC.LASSE 
()()nservée au SOLDENOM ET PRENOMS GRADE 

E:T ÉC!'lELON ler/l1/1944 
. 

~ 

Moniteurs et monitrices 
'lie l'Enseignement 

Latevi Eloi M.,miteur-adjt. 1re classe 6a.l0m. 20,000 
Kouami Joseph - 1 - 6a.lOm. 20.000 
Barrigah Samuel - - 5a.l0m. 20.000 
Goudeagbe William - - 5a.10m. 20.000 
Tete David - 3a 10m. 20,000 
Prince Alexandre - - - 3 a 10m. 20.000 
johnson Léontine Monitriée-adjte. - 3 a 10 m. 20.000 . 
Diogo Christophe Moniteur-adjt. - 3a lOm, 20,000 
Alrueswn Arthur - - 3a. 4 m. 20.000 
Srnwgàn I.:éonard - - - 3a.4l!). 70.000 
Agbekponou Louis 
Kouassi Daniel 

-,-
-
-

1 
- 3a,4m. 

3a. 1 m. 
20.000 
20.000 

Randolph Adéline (née.Cottin) Monitrice-adjte. 3a.1 m. 20.000 
Aquereburu Fra,nçois . Moniteur-adjt. Za.IOm. 20.000 
Yekple Mensah 
Agbojan joseph 

joseph . 
. -

-
. -

-
2a.IOm. 
2a.4m. 

20.000 
20.000 

Lawson Benoît - - 1 a. 10 m. 20.000 
}ohnson Clément 
La\\'son .Grégoire - . -

-
-
-

1 a. 
1 a. 

10 m. 
10 m. 

. 20.000 
20.000 

Houedakor Ambmise 
Quenum Joseph . - Z. classe -" 

10 m. 
3a.4m. 

~.. " 20.000 
Hl. 500 

Hundt Josephine (née de Me deiros ,Monitrice-adjte. - 10 m. lS,500 
Paass Berthe, (née Hundt) '  - -

, Néant 18.500 
Kuadjovih Salomon . Moniteur-adjt. - - 1&.500 
Bonig François - . 

3e classe 2a.6m.IOj.. 17.000 
Amoussou Pierre . - 4' classe 2a.6m.IOj. 15.500 

.' Ayayi Alphonse (1) 
Mensah Li:lgossou Faustin (1) 

- 6e classe stag_ 
-

1 a. 10 m. 
10 m. 

. 12.500 
12.500 

Kwaku Patrice Simon (1) 
EtehBenoît (1) 

-
- . -

-
10 m. 
10 m. 

12.500 
12.500 

Awute Stanley Gédéon (1) 
Geraldo Nassirou (1) . 

~ 

- <. 

-
--

10 m. 
10 m. 

12,500 
12,500 

., , 
Platito/tS . 

cOrogbo Jean Planton ppal. 2e classe Sa.10m. 14.500 
Aoalo . Ferdinand - - - 

~ 

1a.4m. 14.500 
Gnimavo Amoussou Planton . Ircelasse - la. 4m. . 13.000 
Toswu Hindé . - - Néant 13.000 
Agbojan William - - - 13.000 
Oodjo François - - 13.000 
Dossou Sossou 2' classe 1 a. 4 m. 12,000 
Houngbedji Koffi - 3e classe la.1Om. 11.500 
Bossou Anatole joseph - - la:4m. 11.500 
Padonou Célestin - - 1 a.4m. 11.500 
Tahoulan Christophe - - la.4m. 11.500 
Dos;;i:lu jmeph - - Néant 11.500 
Padonou Maurice - 11.500 

" , Oomez Richard 
Assagba Michèl 
peckon Félix 

-
-
-

-
-

4e dasse 

-
-

2a.4'm. 

11.500 
11.500 
11.000 . 


~~"""" 

(1) Exempts de l'examen professionnel prévu par l"arrêté fiO 298 P. du 7 juin 1945 pour le passage dans 
le cadre des instituteurs. . , .' '. . -' , 
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NOM ET PRENOMS . GRADE 
CLASSE 

ET ÉCHELON 

ANCIENNETÉ 
c{)nservée au SOLDE 

l e'/11(1944 

Deekon Cosme 
Akpokli Charles 
Comlan Georges 
Bruce Cuthbert < 
Jacob Norbert 

-Dossouv<i André 
Gnofàn Mani Michel 
Ananou Maximin 
Fumey Gabriel 
Agu:ar Adolphe < < 

, Ag'll'gah Hubert 
}oshua Elie 
Sognigbe David 

" 

Bocoovi Ambroise 
Pe;eira Eusèbe . 
Gaba Aho 

. Ma~eàux Joseph 
Gonçalves René 
Gonçalves Antoin.e 
Poenou Marcellin . 
Kùff( Jacques 
d'Almeida Militao 
Wilson Michel . 
Bonin Calixte < 
Ajavon Cyprien 
Akele Isidore 
Bruce Doe Thomas 
Wilson, Godfroy 
Dos Reis Justin 

. 

Ephoevi Charles 
,Krug~r Ernest 
Johnson Robert 
Gomez Robert . , 
Amaïzo Kouévi Charles 
Afandomi Cosme 
Ako Augustin 
Germa Bernard 
AkakpO Addra Justin 
Boccovi Jean 
AgbCllsi Locoo Gilbert 
d'Almeidl! Stéphan . 

, Gbaguidi Maurice 

Ebanâa Ernest 
. 

OoHey .Jean 
Dahouenou,Louis 

Aja\1On Joseph 
Kimmakon Victor 
Hounkpati jQhn 
A yi!e. Christophe . 

Assistanis 'de police 

Ani". d. poli" pp.1. 3e classe 
A..i.1. di polie••djoinl 1re classe 

- --
, 2e classe 

- 3e classe 
- -

•- -
- 4e classe 

Aui,l. d. pone. d,g. . 
-
-
- . 

Transmi.s.sions 
a) P.T.T. 

Commis ppal. ,1. .mpl< 1" !cbelon 
-<. 

1re classe 
-

- -
- 2e classe 
- -
- -
- ..L 

-
- 3e classe 
- -- -
- -

Commis 1re classe 
- -

2e classe . - -
- • -
- -

Commis.ad:[t. 1re classe 
- Ir< classe 

' 3e classe 
-

- -
- -

- 4e ~Iasse 
- - . 

h) Radio 

,Oommis ppal. ,1. m.pl. 1" I,n.lm> 
Mée.·adjoint 1re classe 
Cornmis·a djt. 2< classe 

,,) Facte'urs 

Facteur 1re classe , 
-

- -'< 

1 a. 4<m. 24.500 
1 a. 10 m. 20.000 

1a.4m. 20.000 
1 a. 4m. 20.000 < 
1 a.4m. 1&.500 

1 a. 10 m. 17.000 
10 m. 17.000 ' 
10 m. 17.000 

3a.2m.16j. ' 15.500 
3m.9j. 12.500 
3m: 9j. 12.500 

3 m.6j. 12.500 
<3m.9j. 12:.500 

J(} m. 
1 

30.000 
4m. . 30,000 

Néant ' 29.000 
- ., ' 29.000 
- 29.000 

1 a<. 10 m. 26.000 
1 a. 10 m.~ 26.000 

10 m. 26.000 
Néant 26.000 

- 26.000 
- 26.000 

1 ~. 10 m. 24.500 
1 a. 10 m. 24.500 

<1a.4m. 24.500 
l a.4m. 24.500 

10m. 23:000 
10 m. 23.000 

1a.1Om. 21.500 
1 a. 10 m. 21.500 

1 a. 4 m . 21.500 
1 a. 4 m. 21.500 

1 a. 10 m. 20.000 
\ 4m. 20.000 
2a.l0rn. , 17.000 

la.1Om. 17.000 
1 a. 4m. 17.000 

4 tlJ. 17.000 
1 a. 4 m. 15.500 

10 m. 15.500 

, 
3a.4m. 30.000 

1 a. 10 m. 20.000 
, 10 m. 18.500 

. 
1 a. '10 m, 16.500 
' Néant 16.500 
- 16.500 
- 16.500 
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Capochichi Marc 
SoSSOu Vodonou 
Lassey Antoine 
Eklouvi Bernard 
Bouraïma Samuel 
Adegnika François 
Anonon Bokonon 
Aglanmey Kokou Emmanuel 
Zekpa Ignace 
Amouzou Barthélemy 
Nadoma Codjo 
Dov-i Clîristophe 
Kamara Bianou 
Ali Lantam 
Tetevi Marc 
Kp.odar Foli Augustin 
Anoumou Frantz 
Leblorfd Louis 
Sossou François 

.. Brassier Paul 
Ekue·Akpa Ezéchiel 
Salako Patrice 

Falschau Gérard 
d'Almeida Léopold 
Lante Henri 
K<l'l1kpaki julien 
L'àssey j acob 
KuevÎ Joseph • 
Agbagla Bernard (1) 
Sant'Anna Ouabi .( 1) 

GRADE 
CLASSE 

ET ÉCHELON 

c) Facteurs 
Facteur 2e classe 

- -
facteur-adj!. 1'" classe 

- -

- -
- -
- 2" classe 
- -
- -
- -
- -
- -
- .
- . 
- -
- 3e classe 

• - - , 

- . -
- -
- -
- 4' classe 

Travaux Publics 
.6uvriers 

Mtr.'ouvr. ppal. 
Maître-ouvrier 

Ouvrier 

2e classe 
1re classe 

2e classe 
1re classe 

. 

ANCIENNETÉ 

conservEe au 
1er/11 /1944 

1 a. 10 m. 
1 a. 10 m. 

la.4m. 
la. JOrn. 

1 a.4 m. 
Néant 

1 a. 10 m. 
la.JOrn. 

la.4m. 
1 a. 4m. 

Néant 

1 a. 10 m . 
1 a. 10 m . 

10 m. 
4m. 
4m. 
I.a. 

Néant 
10 m. 
10 m. 

4m. 
4m. 
4m. 

1a.4m. 
la.4rn. 

. . 

SOLDE 

15.500 
15.500 
15.500 
14.500 
14.500 
14.500 
14.500 
13.500 
13.500 
13.500 
13.500 
13.500 
13.500 
13.500 
13.500 
13.500 
12.500 

.12.500 
12.500 
12.500 
12.500 
11.500 

27.000 
23.000 

'23.000 
23.000 

·23.000 
. 21.500 

. - 20.000 
20.000 

• 

Messan André (1) . 10 rn. 20.000 
Quash:è joseph (1) .10 m. 1 . 20.000 

• \ 4 m . .' 20.000Kouassi Nicolas (1) 
Kagni Têko Joseph (1) 1r. classe stag. 1 a. 10 m. 20.000 
Agbodo Frédéric 'Wolfgang (1) l a. 10 m • 20.000 

. Seg!a Ma: celIin , 3" c!asse 3a.7m. 17.000 
, Agbodan Jean 10 m. 17.000 

KQUssandja Blnoh 10 m. 17.000 
Kodjo. Moïse h. + RSM) •. 8 m. 17.000 
Esse Kouassi 4m. 17.000 
Manedji Ayéna 4< classe 1 a. 10 m. 15.500 
Sama Moumouni 1 a.4m. 15.500 
Mathey. Pierre (1) 1a:4m. 15.500 
Adanbounou Tétévi la.4m. 15.500 
Kpakpo Gabriel 10 m. 15.500 
Sossah David Néant 15.500 
Kouvahe Joseph 15.500 
Kouassi Adrien 15.500 

15.500 .Ameganv-i Assakpo 
Lawson Latékoé LatéVli Ir. classe 1 a. 10 m. 20.000 
Bassari Boundiou 1 a. 10 m. 20.000 

---.--
(1) Exempts de l'~xamen professionnel prévu par l'arrêté no 304 P. du. 7 jUln 1945 pOur le passage au 

grade de maître·ouvrier de 2e classe. 
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, 

Koumako Kwawu Joseph 
Koko Kouassi 
foUi Théodore 
Dossah Adjibao Philippe (1 ) 
Reinhardt Otto 
Amoussou Ambroise 
Agbagla Alexandre 
William Frantz 
Yeo Boniface' 
Allen Andréas 
Kouessivi . Simon François 
Eoucounou Napo 
Akakpo Vincent 
K<ouakouvi Nelson 
Ayite Félix 

Zinsou Pranreis 
d'Almeida· A ex 

--
Obegnedji V~nance'<:2} 

Ekue Stéphan 
Atsu Alex J 

Zakari Looky 
Codjie Stéphan 
$onhaye Ojato 
Condo 
Tossoukpe Atadootin 
Adolehoume. Auguste 

. 

CLASSE 
GRADE 

ET ÉCHELON 

Ouvriers 
. Ouvrier 1r. classe 

- -
- 2< classe 
- -
- -
~- 3< classe 
- -
-
- 4e classe 
- -
- -
- -
- -, 

Aides·géomètres 

Aide-géomètre 
1 

1re classe 
Aid~"géo. adjt. 5' classe 

" 
, Calquews 

Calqueur 1 Ir. classe 

Chefs 'd'éq'uipe 

Chef d'équipe 4c classe 
- - ,
- _. 

- -
-

- -
.

," 
.

- -

ANCIENNETÉ 
conservée au 

J<r/11/1944 , 

1 a. 4m. 
1a.4m. 
Néant 

1 a. 10 m. 
1 a. '10 m. 

1 a. 4m. 
1 a. 10 m. 

10m. , 
4m: 

. 4m. 
2a. 2m. 10j. 

1 a. 4 m. 
1 a. 4m. 

10 m. 
Néant 

1 a. la m. 
10 m. 

10 m. 

Néant 
-
.
-

_. 
-

SOLDE 

20.000 
20.000 
20.000 
18,500 
18.500 
18;.500 
17.000 
17,000 . 
17.000 
17.000 
15.500 
15.500 
1;'.500 
15.500 
15.500 

23.000 
14.000 

20.000 

15.500 
15.500 
15.500 
15.500 
15.500 
15.500 
15.500 
15.500 

(1) Exempt de l'examen .professionnel prevu par l'arrêté n· 3q4.p. du 7 juin 1945 pour le passage 
au grade de maître·ouvrier de 2" classe; 

. (2) .Exempt de l'examen proJ1essionnel prévu par l'arrêté no 304 P. du 7 juin' 1945 pour le passage au 
grade de chef calqueur de 2e classe. , 

ART. 2. - Les titularisations et promotions des 
functionnaires reclassés, .effectuées entre le 1er novem
bre 1944 et la date de la signature du présent arrêté 
sont annulées. . 

Les sommes perçues au titre de ces titularisations 
et promotiOns seront remboursées par les intéressés. 

A compter du 1er novembre 1944, la titularisa
tion et l'avancement des ayants-droit, remplissant les . 
oonditions requises par les arrêtés du 7 juin 1945 sus
visés, semnt examinés à nouveau par la commission 
de classement prévue à l'article 20 de l'arrêté n' 'J8S/p. 
du 7 juin 1945 . 

ART. 3. . Les agents stagiaires recrutés après le 
1cr novembre 1944 sont incprporés dans les nouveaux 
cadres tout en conservant l'ancienneté qu'ils' avaient . 
dans leur cadre d'origine.' . 

- AllT. -4. Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 1« novembre 1944, sera enregistré, pubW! 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 août 1945 

H. GAUDILLOT. 

.- ._~._-~.. _..~--_..~--_..~---~ .._ ...~ .._ ....__....._ .._ ... _-_.--_.~--
rMPRIMERIE DE L'ÉCOLE PROf'EsS10NNELLE M. C. LOMt - TOGO 


